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			Avant-propos

			I. Un nouvel enseignement de spécialité

			Cet enseignement de spécialité est conçu comme un approfondissement de l’enseignement commun d’histoire et de géographie car il propose une réflexion historique et géographique sur des périodes et des thématiques spécifiques, envisagées sur le long terme, ce qui permet de faire des comparaisons entre le temps présent et les siècles précédents. Les grandes problématiques actuelles, par exemple sur la protection environnementale, la guerre ou bien encore les génocides du xxe siècle et leur mémoire, sont replacées dans un large cadre historique ce qui permet de mieux en percevoir le sens et les enjeux.

			Le cœur de cet enseignement est l’approche politique et géopolitique. Tandis que la géopolitique envisage les rivalités et les enjeux de pouvoir sur des territoires entre différents acteurs, la science politique étudie spécifiquement la dimension politique des phénomènes (relations internationales, régimes politiques, institutions et organisations internationales, fonctionnement des États…).

			II. Le programme d’histoire-géographie, géopolitique, sciences politiques (HGGSP)

			Thème 1 – De nouveaux espaces de conquête (26-28 heures)

			
				
					
					
				
				
					
							
							Questions

						
							
							Mise en œuvre (jalons)

						
					

				
				
					
							
							Introduction :

							Océan et espace : 
quelles spécificités ? 

						
							
							• Une connaissance et une maîtrise en constante évolution.

							• Les dernières frontières ? 

						
					

					
							
							Axe 1

							Conquêtes, affirmations 
de puissance et rivalités.

						
							
							• Les enjeux géopolitiques d’une conquête : 
la course à l’espace des années 1950 à l’arrivée de nouveaux acteurs (Chine, Inde, entreprises privées…). – Affirmer sa puissance à partir des mers et des océans : la dissuasion nucléaire 
et les forces de projection maritimes.

						
					

					
							
							Axe 2

							Enjeux diplomatiques 
et coopérations.

						
							
							• Coopérer pour développer la recherche : 
la station spatiale internationale. 

							• Rivalités et coopérations dans le partage, l’exploitation et la préservation des ressources des mers et des océans : de la création des zones économiques exclusives (Convention de Montego Bay) à la gestion commune de la biodiversité (conférence intergouvernementale sur la biodiversité marine, BBNJ : Biological diversity beyond national juridiction).

						
					

					
							
							Objet de travail conclusif

							La Chine : à la conquête de 
l’espace, des mers et des océans.

						
							
							• Une volonté politique d’affirmation 
(discours, investissements, appropriations…).

							• Des enjeux économiques et géopolitiques 
considérables pour la Chine et le reste 
du monde.

						
					

				
			

			Thème 2 – Faire la guerre, faire la paix : formes de conflits et modes de résolution (26-28 heures)

			
				
					
					
				
				
					
							
							Questions

						
							
							Mise en œuvre (jalons)

						
					

				
				
					
							
							Introduction : 

							Formes de conflits et tentatives de paix dans le monde actuel.

						
							
							• Panorama des conflits armés actuels.

							• Essai d’une typologie : nature des conflits, acteurs et modes de résolution.

						
					

					
							
							Axe 1

							La dimension politique de la guerre : des conflits interétatiques aux enjeux transnationaux.

						
							
							• La guerre, « continuation de la politique par d’autres moyens » (Clausewitz) : de la guerre 
de 7 ans aux guerres napoléoniennes.

							• Le modèle de Clausewitz à l’épreuve des « guerres irrégulières » : d’Al Qaïda à Daech.

						
					

					
							
							Axe 2

							Le défi de la construction 
de la paix.

						
							
							• Faire la paix par les traités : les traités 
de Westphalie (1648).

							• Faire la paix par la sécurité collective : 
les actions de l’ONU sous les mandats 
de Kofi Annan (1997-2006).

						
					

					
							
							Objet de travail conclusif

							Le Moyen-Orient : conflits régionaux et tentatives de paix impliquant des acteurs 
internationaux (étatiques 
et non étatiques).

						
							
							• Du conflit israélo-arabe au conflit israélo-
palestinien : les tentatives de résolution, 
de la création de l’État d’Israël à nos jours.

							• Les deux guerres du Golfe (1991 et 2003) et leurs prolongements : d’une guerre interétatique à un conflit asymétrique.

						
					

				
			

			Thème 3 – Histoire et mémoires (26-28 heures)

			
				
					
					
				
				
					
							
							Questions

						
							
							Mise en œuvre (jalons)

						
					

				
				
					
							
							Introduction : 

							Histoire et mémoire, histoire 
et justice.

						
							
							• La différence entre histoire et mémoire.

							• Les notions de crime contre l’humanité et 
de génocide, et le contexte de leur élaboration.

						
					

					
							
							Axe 1

							Histoire et mémoires 
des conflits. 

						
							
							• Un débat historique et ses implications politiques : les causes de la Première Guerre mondiale.

							• Mémoires et histoire d’un conflit : la guerre d’Algérie.

						
					

					
							
							Axe 2

							Histoire, mémoire et justice.

						
							
							• La justice à l’échelle locale : les tribunaux gacaca face au génocide des Tutsis.

							• La construction d’une justice pénale internationale face aux crimes de masse : le tribunal pénal international pour l’exYougoslavie (TPIY).

						
					

					
							
							Objet de travail conclusif

							L’histoire et les mémoires 
du génocide des Juifs 
et des Tsiganes.

						
							
							• Lieux de mémoire du génocide des Juifs 
et des Tsiganes.

							• Juger les crimes nazis après Nuremberg.

							• Le génocide dans la littérature et le cinéma.

						
					

				
			

			Thème 4 – Identifier, protéger et valoriser le patrimoine : enjeux géopolitiques (26-28 heures)

			
				
					
					
				
				
					
							
							Questions

						
							
							Mise en œuvre (jalons)

						
					

				
				
					
							
							Introduction : 

							Identifier, protéger et valoriser le patrimoine

						
							
							• La construction et l’élargissement de la notion de patrimoine : de la transmission entre 
individus à l’héritage au profit de l’humanité. 

							• Le « patrimoine mondial » de l’Unesco : 
une construction des États et de la 
communauté internationale, de plus en plus diversifiée mais spatialement concentrée.

						
					

					
							
							Axe 1

							Usages sociaux et politiques 
du patrimoine 

						
							
							• Réaménager la mémoire. Les usages 
de Versailles de l’empire à nos jours.

							• Conflits de patrimoine. Les frises du 
Parthénon depuis le xixe siècle.

						
					

					
							
							Axe 2

							Patrimoine, la préservation entre tensions et concurrences

						
							
							• Urbanisation, développement économique 
et préservation du patrimoine. Paris entre protection et nouvel urbanisme…

							• La destruction, la protection et la restauration du patrimoine, enjeu géopolitique. La question patrimoniale au Mali.

							• Le tourisme culturel, entre valorisation 
et protection. Venise, entre valorisation 
touristique et protection du patrimoine.

						
					

					
							
							Objet de travail conclusif

							La France et le patrimoine, 
des actions majeures de 
valorisation et de protection.

						
							
							• La gestion du patrimoine français : 
évolutions d’une politique publique.

							• La patrimonialisation, entre héritage 
culturel et reconversion. Le bassin minier 
du Nord-Pas-de-Calais.

							• Le patrimoine, facteur de rayonnement culturel de la France dans le monde et objet d’action diplomatique (un exemple du 
patrimoine immatériel : le repas gastronomique des Français).

						
					

				
			

			Thème 5 – L’environnement, entre exploitation et protection : 
un enjeu planétaire (26-28 heures)

			
				
					
					
				
				
					
							
							Questions

						
							
							Mise en œuvre (jalons)

						
					

				
				
					
							
							Introduction :

							Qu’est-ce que l’environnement ? 

						
							
							• Définitions, représentations, évolutions de 
la notion d’environnement : une construction historique, sociale et politique. – Un regard 
sur l’histoire de l’environnement.

						
					

					
							
							Axe 1

							Exploiter, préserver et protéger.

						
							
							• Exploiter et protéger une ressource « naturelle » : la forêt française depuis Colbert.

							• Le rôle des individus et des sociétés dans l’évolution des milieux : « révolution néolithique » et « révolution industrielle », deux ruptures ?

						
					

					
							
							Axe 2

							Le changement climatique : approches historique et géopolitique.

						
							
							• Les fluctuations climatiques et leurs effets : l’évolution du climat en Europe du Moyen Âge au xixe siècle.

							• Le climat, enjeu des relations internationales : les accords internationaux (Sommets de la Terre, COP…).

						
					

					
							
							Objet de travail conclusif

							Les États-Unis et la question environnementale : tensions 
et contrastes.

						
							
							• L’environnement aux États-Unis : entre protection de la nature, exploitation des ressources et transformation des milieux depuis le xixe siècle ; les rôles respectifs de l’État fédéral et des États fédérés.

							• Les États-Unis et l’environnement à l’échelle internationale (État, firmes transnationales, ONG…).

						
					

				
			

			Thème 6 – L’enjeu de la connaissance (26-28 heures)

			
				
					
					
				
				
					
							
							Questions

						
							
							Mise en œuvre (jalons)

						
					

				
				
					
							
							Introduction : 

							L’enjeu de la connaissance.

						
							
							• La notion de « société de la connaissance » (Peter Drucker, 1969), portée et débats.

							• La notion de communauté savante, communauté scientifique en histoire des sciences.

							• Les acteurs et les modalités de la circulation 
de la connaissance.

						
					

					
							
							Axe 1

							Produire et diffuser 
des connaissances

						
							
							• Donner accès à la connaissance : grandes étapes de l’alphabétisation des femmes du xvie siècle à nos jours dans le monde. 

							• Produire de la connaissance scientifique : recherche et échanges des hommes et des femmes de science sur la question de la radioactivité de 1896 aux années 1950.

						
					

					
							
							Axe 2

							La connaissance, enjeu politique et géopolitique

						
							
							• Le renseignement au service des États : les services secrets soviétiques et américains durant la guerre froide.

							• Circulation et formation des étudiants, transferts de technologie et puissance économique : l’exemple de l’Inde.

						
					

					
							
							Objet de travail conclusif

							Le cyberespace : conflictualité et coopération entre les acteurs.

						
							
							• Le cyberespace, entre réseaux et territoires (infrastructures, acteurs, liberté ou contrôle des données…).

							• Cyberdéfense, entre coopération européenne 
et souveraineté nationale : le cas français.
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des épreuves

			I. En terminale : une épreuve écrite1

			● L’HGGSP en Terminale fait partie des enseignements de spécialité. Elle fait l’objet d’une épreuve écrite, qui fait partie des 4 épreuves finales du baccalauréat (elles représentent 60 % de la moyenne finale) :

			– Les deux épreuves écrites pour les deux enseignements de spécialité au printemps (parmi lesquelles l’HGGSP).

			– L’épreuve écrite de philosophie en juin.

			– Le « grand oral » en juin. 

			● Le programme à réviser est légèrement différent d’une année sur l’autre :

			– les thèmes 1, 2, 3 et 5 les années paires (donc 2022, 2024…) ;

			– les thèmes 2, 4, 5 et 6 les années impaires (donc 2021, 2023, 2025…).

			● L’épreuve d’HGGSP dure 4 heures. Elle se compose de deux exercices notés chacun sur 10 points : une dissertation et une étude critique d’un ou de deux document(s). L’épreuve a pour objectif d’évaluer l’aptitude du candidat à :

			– mobiliser des connaissances acquises dans différents contextes et cadres ;

			– construire une problématique ;

			– rédiger des réponses construites et argumentées ;

			– exploiter, organiser et confronter des informations ;

			– analyser des documents de sources et de natures diverses et à en faire une étude critique ;

			– faire preuve de capacités de réflexion en les étayant sur des connaissances.

			● La dissertation (10 points). La dissertation est le traitement d’un sujet donné, avec une introduction, un développement en plusieurs parties (de préférence 2 ou 3) et une conclusion.

			– Le candidat doit montrer :

			→ qu’il maîtrise des connaissances et sait les sélectionner ;

			→ qu’il sait organiser les connaissances de manière à traiter le sujet ;

			→ qu’il a acquis des capacités d’analyse et de réflexion.

			– Pour traiter le sujet, le candidat :

			→ analyse le sujet et élabore une problématique ;

			→ rédige un texte pertinent comportant une introduction (dégageant les enjeux du sujet et un fil conducteur en énonçant une problématique), plusieurs parties structurées (de préférence deux ou trois) et une conclusion (qui répond à la problématique).

			– La réalisation d’une illustration en appui du propos (croquis, schéma, etc.) amènera une valorisation de la note ; un fond de carte pourra être fourni si cela est adapté au sujet. La réalisation de cette production graphique n’a aucun caractère obligatoire, et son absence ne peut aucunement pénaliser le candidat.

			● L’étude critique de document(s) (10 points). Il s’agit d’une étude critique d’un ou deux documents de nature différente. Le sujet se compose d’un titre et d’un ou deux documents accompagnés d’une consigne, qui vise à orienter le travail du candidat. Un nombre limité de notes explicatives peut également figurer.

			– Le candidat doit montrer :

			→ qu’il est capable de construire une problématique à partir du sujet indiqué par le titre et abordé par le (ou les) document(s) ;

			→ qu’il comprend le sens général du (ou des deux) document(s) ;

			→ qu’il est capable de sélectionner les informations, de les hiérarchiser, de les expliciter ;

			→ qu’il sait prendre un recul critique en réponse à sa problématique, en s’appuyant d’une part sur le contenu du document et, d’autre part, sur ses connaissances personnelles.

			– Pour traiter le sujet, le candidat :

			→ rédige une introduction comportant une problématique ;

			→ organise son propos en plusieurs paragraphes (deux ou trois de préférence) ;

			→ rédige une conclusion qui comporte une réponse à la problématique.

			II. Conseils essentiels pour réussir son épreuve

			
				
					
				
				
					
							
							Quelques conseils pratiques

							• Consacrer le même temps (2 heures) à chaque partie de l’épreuve.

							• Passer 1h30 au maximum au brouillon (soit 45 minutes pour chaque partie).

							• Conserver 10 minutes à la fin de l’épreuve pour se relire.

							• La copie doit faire approximativement entre 8 et 10 pages (ce qui correspond 
à peu près à une feuille double par partie).

						
					

				
			

			
				
					
				
				
					
							
							Quelques « codes » dans une copie d’histoire

							• N’écrivez jamais au futur : le mieux est de toujours écrire au présent ou à la rigueur au passé. 

							• Il faut s’abstenir de tout jugement de valeur et encore moins donner son opinion : des mots comme « malheureusement » ou « heureusement » pour présenter un fait ou un événement sont donc à proscrire, de même que l’emploi du « je ». 

							• Les États-Unis doivent toujours être désignés au pluriel ; ainsi, par exemple, on n’écrira pas « Les États-Unis est la première puissance du monde en 1945 », mais « Les États-Unis sont la première puissance du monde en 1945 ». 

							• Les personnages encore en vie doivent être désignés par leur nom et leur prénom (ou, au minimum, par « M. » ou « Mme »). En revanche, pour ceux qui sont décédés, seul leur nom est suffisant. Par ailleurs, les particules ne prennent pas de majuscule : on écrira donc « le général de Gaulle » (pas de majuscule à –d ; on mettra cependant une majuscule au « De » si celui-ci est précédé de la préposition « de » : « L’arrivée de De Gaulle »). En revanche, le « L » prend toujours une majuscule (« La Fayette »).

							• Tous les noms de personnages, de lieux, de pays, de peuples (Français, Soviétiques, Américains…) commencent par une majuscule.

							• De même, Église et église ou État et état, ce n’est pas la même chose ; dans le premier cas, ce sont les institutions qui sont désignées, ce qui justifie la majuscule.

							• Les époques historiques, dont le nom est consacré par un long usage, portent la majuscule : l’Antiquité, le Haut-Empire, le Moyen Âge, l’Ancien régime, les Temps modernes, le Second Empire, la Belle-Époque… Il en est de même pour certains grands processus historiques (la Réforme, la Contre-Réforme, la Révolution…). 	

							• Pour les lieux géographiques, la règle habituelle est de mettre une majuscule au nom déterminant : la mer Noire, l’océan Atlantique, le lac Michigan… L’adjectif employé seul prend aussi la majuscule : les Alpes, les Rocheuses, la Manche, le Sahara…

							• Les points cardinaux sont des noms communs quand ils désignent des directions (sans majuscule), mais des noms propres quand ils désignent des régions (avec majuscule).

							• Tous les termes étrangers, y compris latins ou grecs, se soulignent, tout comme les titres d’ouvrages.

						
					

				
			

			III. La méthode de la dissertation

			A. Qu’est-ce qu’une dissertation ?

			1. Un devoir construit et argumenté

			Une dissertation est un devoir entièrement rédigé qui consiste à répondre à un sujet de manière argumentée et structurée selon un plan qui montre une progression de la pensée. Ce plan doit impérativement répondre à une problématique annoncée en introduction : cette problématique constitue le fil directeur du devoir et correspond à un questionnement majeur que pose le sujet. C’est ce qui permet d’éviter de transformer la dissertation en une simple question de cours, qui consisterait à « réciter » simplement des fiches de cours et des connaissances. La maîtrise d’une méthode spécifique est donc indispensable.

			La dissertation repose aussi sur des connaissances historiques et géopolitiques précises : il s’agit d’évaluer le degré de maîtrise d’un sujet, à travers des notions, du vocabulaire, des dates, des noms, des localisations… Les connaissances ne doivent pas être uniquement descriptives, mais explicatives c’est-à-dire argumentées et développées pour démontrer les principales idées soulevées par la problématique.

			2. Le travail au brouillon : comment analyser un sujet et gérer son temps ?

			
				
					
					
				
				
					
							
							Temps indicatif à consacrer

							(pour une dissertation en 2h)

						
							
							Étape du travail au brouillon

						
					

					
							
							5 minutes

						
							
							La première étape consiste à lire attentivement le libellé du sujet, et à considérer chaque terme important et à la manière dont ces termes sont mis en relation entre eux (être notamment attentif aux sujets avec un « et »). Il faut immédiatement écrire la définition précise des termes, identifier la période et l’espace à étudier.

						
					

					
							
							15 minutes

						
							
							La deuxième étape consiste à écrire toutes les idées en relation avec le sujet (les thèmes à aborder, les principales dates, des références historiographiques…), ou les questions que l’on est amené à se poser, même si cela se fait d’abord dans le désordre. C’est un moyen efficace de mobiliser ses connaissances issues des cours.

						
					

					
							
							10 minutes

						
							
							La troisième étape doit mettre de l’ordre dans cette liste d’idées et de questions en opérant des regroupements logiques, car, nécessairement, certaines idées s’associent autour d’un thème commun. C’est ainsi que, progressivement, une esquisse de plan se dessine avec un regroupement en deux ou trois grands thèmes (c’est-à-dire parties) ; puis il faut hiérarchiser les connaissances à l’intérieur de chaque partie. C’est ainsi qu’un plan détaillé a été créé.

						
					

					
							
							5 minutes

						
							
							La quatrième étape doit permettre de trouver un fil directeur à ce plan détaillé : c’est la problématique, qu’il est plus commode de présenter sous forme interrogative. Avant de la trouver, il ne faut pas hésiter à écrire plusieurs questions, à s’y prendre à plusieurs reprises.

						
					

					
							
							10 minutes

						
							
							Ainsi, votre plan et votre problématique constitués, il vous reste une cinquième et dernière étape à accomplir : la rédaction, dans sa totalité, de l’introduction. Il s’agit du seul élément de votre devoir qu’il est nécessaire de rédiger entièrement au brouillon : l’introduction est en quelque sorte la « vitrine » du devoir, l’étape qui montre au correcteur si le sujet a été compris ou non.

						
					

				
			

			B. Comment choisir le plan ?

			Quel que soit le sujet à traiter, il n’existe pas un seul plan envisageable, mais souvent plusieurs possibilités qui sont toutes acceptées du moment que le plan choisi est cohérent et permet de répondre efficacement au sujet. Cependant, en simplifiant, on peut dire qu’il existe trois grands types de plans :

			• Le plan chronologique, dans lequel chaque partie correspond à une période précise. Il s’agit de montrer une évolution, souvent sur une longue période. L’élève doit choisir ses découpages chronologiques et les justifier, d’où la nécessité de bien indiquer dès l’annonce du plan, à la fin de l’introduction, les dates de début et de fin pour chaque partie.

			• Le plan thématique, qui s’applique lorsque les évolutions chronologiques ne sont pas assez significatives ou lorsqu’on doit étudier une période très restreinte, consiste à dégager quelques grands thèmes qui forment, ensemble, les parties du devoir.

			• Le plan chrono-thématique, qui associe les deux approches précédentes et qui est souvent utilisé ; il est par exemple possible d’envisager deux parties thématiques puis une partie chronologique, ou l’inverse.

			Conseil


			N’oubliez jamais que, dans les faits, quel que soit le plan choisi, une dissertation d’histoire et géopolitique comprendra toujours de la chronologie et toujours du thématique. Ces deux éléments sont indissociables, quels que soient les sujets.



			C. Comment construire le devoir et présenter sa copie ? 

			1. L’introduction : quatre étapes essentielles 

			a. Une accroche

			Elle consiste à introduire élégamment un sujet. Elle peut prendre des formes très variables : une citation (toujours entre guillemets, et sourcée : auteur, livre, date), une référence à un spécialiste ou un ouvrage spécialisé sur le sujet, un fait d’actualité, un événement significatif durant la période du sujet et que l’on souhaite ainsi mettre en exergue… L’accroche doit toujours être en rapport avec le sujet et être précise ; des éléments trop vagues sont inutiles. Si l’on n’arrive pas à trouver une accroche pertinente, il vaut mieux alors s’en passer plutôt que de se forcer à écrire quelque chose de faux ou de hors sujet.

			b. L’analyse du sujet

			Étape la plus importante et la plus longue de l’introduction, c’est elle qui montre au correcteur si le sens du sujet a été compris. Cette étape doit donc cerner le sujet et ses enjeux : définition des termes, mise en relation de ces termes, délimitation chronologique (bornes de début et de fin du sujet, qu’il faut préciser même si elles n’apparaissent pas explicitement dans le libellé), délimitation spatiale, enjeux principaux. On peut éventuellement faire référence à des débats ou à des polémiques entre spécialistes si le sujet s’y prête. 

			
				
					
				
				
					
							
							Que faire si le sujet ne donne pas d’indications chronologiques explicites ?

							L’absence de dates dans l’intitulé d’un sujet n’est jamais un oubli ou une négligence du rédacteur, mais la volonté de pousser l’élève à trouver par lui-même les bornes chronologiques, forcément induites par l’intitulé du sujet.

						
					

				
			

			c. La problématique

			Découlant de l’analyse qui a été faite dans l’étape précédente, la problématique est la véritable colonne vertébrale du devoir : c’est le fil conducteur autour duquel doit s’organiser toute la réflexion. La problématique met en évidence les questionnements soulevés par le sujet. Elle peut se présenter sous forme affirmative ou, ce qui est beaucoup plus fréquent, sous forme interrogative. Il est impératif de se limiter à une ou deux questions qui englobent la totalité du sujet.

			d. L’annonce du plan

			Dernière étape de l’introduction, l’annonce du plan consiste à proposer deux ou de préférence trois parties qui constitueront le développement. L’annonce du plan se présente sous la forme de phrases qui s’enchaînent logiquement ; évitez donc les formulations maladroites toutes faites comme « Nous verrons dans une première partie… » ou « Il faut analyser tout d’abord… puis… ». Seules les parties doivent être annoncées, pas les sous-parties. Il faut considérer chaque partie comme un élément de la réponse à la problématique, c’est pour cela qu’il est plus commode de formuler chaque partie comme une phrase complète venant répondre à la problématique.

			Conseil


			Sautez plusieurs lignes entre l’introduction et le développement.



			2. Le développement en deux ou trois parties

			L’ensemble du devoir devant être totalement rédigé, les titres des parties ne doivent pas être apparents. À l’intérieur de chaque partie, il est possible de faire des sous-parties pour organiser les connaissances, mais ce n’est pas une obligation.

			Chaque partie est conçue comme un grand paragraphe constituant une étape de la réponse au sujet et à la problématique. Il est nécessaire d’argumenter : chaque idée doit être justifiée par des faits concrets, des définitions, des exemples… Le correcteur attend des connaissances précises liées au programme : c’est aussi sur cela que vous serez évalué(e) !

			Conseil


			Sautez une ou deux lignes entre chaque partie et faites un alinéa au début de chaque partie.



			Des transitions sont souhaitables entre chaque partie : en quelques lignes, une transition doit conclure brièvement la partie et annoncer la suivante. C’est un moyen d’établir un lien habile et de montrer la logique du raisonnement et la progression de l’argumentation.

			
				
					
				
				
					
							
							Peut-on faire des croquis ou des schémas ?

							La réponse est oui. Si le sujet s’y prête, vous avez la possibilité de réaliser, au cours de votre développement, une ou plusieurs illustrations permettant d’appuyer votre argumentation. Votre croquis ou schéma doit obéir à quelques règles indispensables : un titre, une échelle, une orientation (flèche indiquant le nord géographique) et une légende (classée ou non en fonction du nombre de figurés). N’hésitez pas à utiliser de la place pour le réaliser, par exemple sur toute la moitié d’une page, de manière à ce qu’il soit facilement lisible. Utilisez des figurés adaptés et logiques (formes, couleurs).

							Faire un croquis ou un schéma n’a absolument rien d’obligatoire, et son absence n’est jamais pénalisante. En revanche, si vous en faites un bien conçu et pertinent, il sera valorisé par une augmentation de la note.

						
					

				
			

			Conseil 


			Sautez plusieurs lignes entre le développement et la conclusion.



			3. La conclusion

			La conclusion consiste à faire un bilan de la démonstration : c’est une réponse globale et synthétique à la problématique qui a été formulée en introduction, en résumant ce qui a été démontré. Pour finir, il est possible de faire une ouverture : il est souvent possible d’évoquer les évolutions chronologiques postérieures en rapport avec le sujet.

			IV.  La méthode de l’étude critique d’un ou de deux documents 

			A. Ce qu’il faut faire et ne pas faire 

			● À la différence d’une dissertation, le sujet comprend un support imposé (un ou deux documents) qui constitue le cœur du travail. Le jury attend des candidats la capacité à relever des informations pertinentes pour répondre à la consigne, et à les expliquer à l’aide de ses connaissances personnelles.

			● Toutes les références permettant d’expliquer le(s) document(s) doivent être relevées et commentées : les événements et les dates, les noms de personnages, les lieux, le vocabulaire…

			● Il est nécessaire de toujours appliquer deux principes, quels que soient les documents :

			– Aller du général au particulier.

			– D’abord décrire et citer, ensuite expliquer avec ses connaissances personnelles (et non l’inverse !). 

			● Un document, iconographique ou textuel, n’est jamais complètement objectif, même lorsqu’il prétend l’être : il est donc capital de faire preuve d’un véritable sens critique, en pointant par exemple les omissions volontaires d’un auteur dans un texte, ses réflexions politiques partisanes ou son exagération. De même, une affiche de propagande, une photographie ou un tableau artistique nécessitent également une prise de recul.

			● Les documents doivent toujours demeurer la référence, d’où l’absolue nécessité de toujours citer régulièrement le texte que l’on explique : des phrases, ou des morceaux de phrases si elles sont trop longues (en utilisant le […] dans la copie pour les coupures), doivent apparaître, avec une référence précise aux numéros des lignes (par exemple : « l. 3 » pour ligne 3). Toutes les citations doivent se faire avec des guillemets, au début et à la fin (« »). 

			● S’appuyer sur le(s) document(s) permet d’éviter une erreur fréquemment commise : transformer le commentaire en dissertation. Le(s) document(s) ne doi(ven)t pas servir de prétexte pour réciter un cours ; il faut au contraire sélectionner les connaissances d’un cours qui permettent de comprendre et d’expliquer un document.

			● Des connaissances précises sont nécessaires, car sans elles l’étude se limiterait alors à une simple paraphrase c’est-à-dire citer les documents sans réellement les expliquer.

			B. Comment travailler au brouillon ?

			● Il faut d’abord lire très attentivement l’intitulé du sujet et la consigne, car ce sont eux qui donnent une indication sur la manière dont il faut comprendre le sujet et comment il faudra utiliser les documents.

			● Il faut ensuite identifier immédiatement le paratexte du ou des deux documents : titre, auteur, source, date… Avec la consigne, cela permet ainsi de rattacher le sujet au thème correspondant dans le programme.

			● Puis doit démarrer la lecture attentivement du ou des deux documents. Pour un texte, si ce n’est pas déjà fait sur le sujet, il faut numéroter les lignes (de 5 en 5), car dans le devoir il faudra indiquer les numéros de lignes pour les citations. En lisant le texte, Il faut repérer tout ce qui devra être commenté et expliqué : les allusions à des événements, des dates, des noms propres, du vocabulaire… Pour cela, n’hésitez pas à utiliser un code couleur (une couleur pour les événements et une autre pour les noms, encadrer les mots à définir…) et à écrire sur la feuille du sujet.

			● À l’issue de la lecture des deux documents, faites une liste d’idées et de thématiques qu’il faudra développer, puis regroupez-les pour en faire deux ou trois parties. Ensuite, formulez une problématique et rédigez, toujours au brouillon, votre introduction (c’est le seul élément qu’il est conseillé de rédiger dans sa totalité avant de passer au propre).

			C. Comment construire le devoir et présenter sa copie ?

			1. L’introduction

			L’introduction doit être particulièrement soignée, car c’est en quelque sorte la « vitrine » du devoir. Elle doit comporter plusieurs éléments, sachant que les éléments 2 à 5 doivent en réalité être présentés ensemble et qu’il n’y a pas d’ordre précis (cela dépend du sujet) :

			1. Une accroche, qui consiste à introduire élégamment un sujet par une référence précise à un événement ou à un historien ou bien par une citation significative (elle peut être prise dans les documents s’il s’agit d’un texte).

			2. La présentation du ou des documents, en indiquant leur nature (pour un texte, préciser s’il s’agit d’un discours politique, d’un extrait de mémoires, d’un texte de loi, d’un rapport, d’un article de presse, d’une œuvre littéraire…) mais aussi, quand cela est possible, leur source (notamment lorsqu’il s’agit d’un extrait qui provient d’un livre).

			3. L’auteur ou les auteurs. Deux cas de figure sont envisageables :

			– L’auteur d’un document est clairement identifiable ; dans ce cas, qui est le plus fréquent, une présentation en quelques lignes de sa biographie est indispensable, sans entrer dans tous les détails : seuls les faits marquants, permettant d’éclairer la compréhension du document, sont utiles, tandis que les détails de sa vie privée sont souvent inutiles à rappeler.

			– L’auteur n’est pas nettement identifiable, par exemple lorsqu’il s’agit d’un texte de nature juridique (constitution, loi…), d’un tableau de statistiques ou d’une carte ; pour un texte, il est possible d’indiquer qui est l’inspirateur du texte (cela peut être un individu en particulier ou un groupe politique).

			Important


			Il faut également être attentif à la situation de l’auteur par rapport aux phénomènes ou aux événements qu’il évoque :

			• L’auteur peut être un acteur de ces événements, y avoir participé directement : cela doit impérativement être souligné dès l’introduction car cela influence nécessairement son point de vue ; il peut aussi être témoin, y avoir assisté en spectateur, phénomène qui doit être aussi souligné. Inversement, l’auteur peut écrire plusieurs décennies après les faits, cas de figure assez fréquent qu’il faut aussi indiquer. 

			• L’auteur peut également avoir une sensibilité politique marquée qui explique le jugement qu’il porte sur tel ou tel événement, qu’il en ait été acteur, spectateur ou ni l’un ni l’autre (écrivant bien plus tard).



			 

			4. La date et le contexte. La première chose à faire est de bien identifier la date des deux documents, car il est nécessaire de présenter en quelques lignes le contexte en fonction du sujet. Il s’agit de présenter les principaux événements et les faits qui permettent de comprendre les documents et de les replacer dans une époque précise. Deux erreurs sont à éviter : remonter trop loin dans le temps et aller au-delà de la date des documents (ce qui, par définition, deviendrait un hors sujet).

			5. L’analyse. Elle a pour but de mettre en évidence, en quelques lignes, les principaux enjeux du ou des documents, leur contenu. 

			6. La problématique. Véritable fil directeur de toute l’étude, il s’agit d’une ou de deux questions qui permettent de traiter le sujet. Elle doit obligatoirement arriver à cette étape de l’introduction (ni avant ni après).

			7. L’annonce du plan. Le plan, de préférence en deux ou trois parties, découle logiquement de la problématique car chaque partie doit être conçue comme un élément de réponse à cette problématique. Il est conseillé d’éviter les formulations maladroites du type « Dans une première partie, nous verrons… » pour leur préférer la formulation d’une ou de deux phrases qui montrent la cohérence d’ensemble de la démonstration.

			
				
					
				
				
					
							
							Quel type de plan faut-il faire ?

							Il n’existe aucun plan « type » pour traiter une étude de document(s). Néanmoins, 
il est possible d’adopter deux démarches différentes quand il s’agit d’un texte :

							• Faire un plan qui respecte la logique interne du texte : c’est le cas de figure le plus fréquent qui consiste à découper le texte en deux ou trois grands thèmes, correspondant chacun à une partie du texte, qui deviennent les deux ou trois parties du commentaire. Cela suppose évidemment de faire un découpage du texte pertinent et de prendre suffisamment de recul critique dans le cas d’un texte où l’auteur se montre partial et subjectif.

							• Faire un plan qui ne respecte pas la logique interne du texte : dans ce cas, 
c’est à l’élève d’opérer les regroupements entre les diverses parties isolées du texte pour en faire deux ou trois parties. Cela s’impose pour les textes dans lesquels les propos de l’auteur sont plus ou moins désorganisés, par exemple 
s’il revient plusieurs fois sur un même thème.

						
					

				
			

			Conseil


			Sautez plusieurs lignes entre l’introduction et le développement.



			2. Le développement : le corps du devoir

			Articulé en deux ou trois parties, il doit être entièrement rédigé (les titres des parties ne doivent pas apparaître), aéré de manière à pouvoir identifier aisément les paragraphes. Chaque partie correspond à un paragraphe. Il n’est pas nécessaire de faire des sous-parties, mais bien entendu les idées doivent être présentées de manière structurée.

			Conseil


			Sautez une ou deux lignes entre chaque partie et faites un alinéa au début de chaque partie.



			La démarche consiste toujours à commencer par citer le ou les documents, en utilisant les guillemets lorsqu’il s’agit d’un texte et en précisant le ou les numéros de lignes, puis à expliquer par les connaissances personnelles. Il ne faut pas faire l’inverse, car alors l’étude de document(e) se transformerait en dissertation.

			Des transitions peuvent être faites entre chaque partie : en quelques lignes, une transition doit conclure brièvement la partie et annoncer la suivante. C’est un moyen d’établir un lien habile et de montrer au correcteur la logique du raisonnement et la progression de l’argumentation.

			Conseil 


			Sautez plusieurs lignes entre le développement et la conclusion.



			3. La conclusion

			La conclusion consiste à faire un bilan de la démonstration : c’est une réponse globale et synthétique à la problématique qui a été formulée en introduction, en résumant ce qui a été démontré et en rappelant, si nécessaire, les éléments critiques. Pour finir, il est possible de faire une ouverture, qui consiste à montrer que le(s) document(s) s’inscri(ven)t dans un contexte historique plus large. Il est souvent possible d’évoquer les évolutions chronologiques postérieures en rapport avec le sujet.

			
				
					
				
				
					
							
							À vous de vous entraîner !

							Il est indispensable de consulter à la fin de chaque chapitre les exemples de sujets ainsi que le sujet corrigé.

						
					

				
			

			
				
					1. Sous réserve des textes réglementaires en vigueur. Se renseigner sur d'éventuels changements qui seraient apportés par le Ministère.

				
			

		


		
			Chapitre 1

			De nouveaux espaces de conquête

		


		
			[image: ]Je révise 
et je me perfectionne

			 Structure de la leçon

			Introduction. Océan et espace : quelles spécificités ?

			→ Les mers et les océans : des espaces stratégiques

			→ La conquête spatiale : des débuts récents

			→ Les dernières frontières ?

			I. Conquêtes, affirmation de puissance et rivalités

			A. La course à l’espace depuis les années 1950 : quels enjeux géopolitiques ?

			1. La guerre froide a déclenché la course à l’espace

			2. Après la guerre froide : puissance américaine et coopération internationale

			3. Depuis les années 2010 : l’émergence de nouveaux acteurs accroît les rivalités

			B. Affirmer sa puissance à partir des mers et des océans

			1. Des espaces de prolongement de la puissance des États

			2. Les forces de projection maritimes

			3. La dissuasion nucléaire

			II. Enjeux diplomatiques et coopérations

			A. Coopérer pour développer la recherche : la station spatiale internationale (ISS)

			B. Rivalités et coopérations dans les mers et les océans

			1. Des sources de rivalités nombreuses

			2. Le droit international de la mer

			3. Vers une gestion commune de la biodiversité ?

			III. Objet de travail conclusif. La Chine : à la conquête de l’espace, des mers et des océans

			[image: ] Les grands repères fondamentaux

			
			I.	Conquêtes, affirmation de puissance et rivalités

			A.	Espace

			• 1957 : « Spoutnik »

			• 1958 : création de la NASA

			• 1961 : Y. Gagarine, 1er homme dans l’espace (URSS)

			• 1961 : lancement du programme « Apollo » par Kennedy

			• 1967 : traité de l’espace

			• 1969 : les États-Unis mettent le pied sur la Lune

			• 1972 : abandon du programme « Apollo » 

			• 1975 : première coopération internationale (États-Unis/URSS)

			• 1976 : les États-Unis sont les premiers à explorer Mars

			• 1983 : IDS (« guerre des étoiles »)

			• 1987 : traité de Washington

			• 1993 : échec de « Mars Observer »

			• 2011 : échec du projet russe d’exploration de Mars

			• 2013 : l’Inde envoie un orbiteur autour de Mars

			• 2019 : programme « Artemis » pour succéder à « Apollo » 

			• 2020 : la Chine débute l’exploration de Mars

			B.	Mers et océans

			• 1967 : la France se dote de sous-marins nucléaires

			• 2008 : opération « Atalante »

			• 2019 : lancement du Suffren

			• 2021 : un robot chinois se pose sur Mars

			II.	Enjeux diplomatiques et coopérations

			• 1982 : convention de Montego Bay (appliquée à partir de 1994)

			• 1996 : Tribunal international du droit de la mer

			• 2013 : Commission mondiale des océans

			• 2018 : conférence intergouvernementale sur la biodiversité marine (BBNJ)

			• 2019 : rapport de l’ONU sur la biodiversité

			III.	Objet de travail conclusif

			• 2013 : lancement de la stratégie des « nouvelles routes de la soie »

			• 2022 : projet de lancement de la « grande station spatiale modulaire »

			[image: ] Principales notions à maîtriser

			
			• Biodiversité : diversité des espèces vivantes (végétales et animales) présentes dans un milieu naturel.

			• « Collier de perles » (Chine) : depuis la fin des années 1990, stratégie qui permet à la marine chinoise de multiplier ses points d’appui (les « perles ») dans tout l’océan indien pour sécuriser ses approvisionnements stratégiques depuis le Moyen-Orient.

			• « Nouvelles routes de la soie » (« one belt, one road ») (Chine) : stratégie lancée en 2013 qui consiste pour la Chine à multiplier les travaux d’infrastructures, les investissements et les partenariats avec les pays d’Afrique et du Moyen-Orient pour faciliter son accès à l’Occident et consolider sa puissance mondiale.

			• Conférence intergouvernementale sur la biodiversité marine (BBNJ) : série de négociations entre les États mise en place par l’ONU en 2018, qui a pour objectif d’aboutir à un traité international sur la protection de la biodiversité en haute mer.

			• Course à l’espace : rivalité entre les États pour s’approprier le plus rapidement possible l’espace, en particulier certains lieux emblématiques comme la Lune ou la planète Mars. Elle débute pendant la guerre froide dans les années 1950.

			• Détroit : passage naturel resserré entre deux terres mettant en relation deux espaces maritimes.

			• Dissuasion nucléaire : politique visant à décourager des adversaires potentiels d’attaquer un pays, ce dernier ayant la capacité de répliquer par l’arme nucléaire qui provoquerait alors des dégâts bien plus importants pour le pays agresseur.

			• Droit international de la mer : ensemble de règles établies en concertation par les États pour faciliter la navigation maritime et l’exploitation des ressources, et pour éviter les conflits. Elles sont inscrites dans la Convention de Montego Bay (1982). 

			• Espace : le milieu situé au-delà de l’atmosphère terrestre et dans lequel évoluent les corps célestes.

			• ISS (station spatiale internationale) : station spatiale placée en orbite terrestre basse, occupée en permanence par un équipage international qui se consacre à la recherche scientifique. Elle a été créée par la NASA en 1998.

			• Mers et océans : vastes étendues d’eau salée.

			• NASA (National Aeronautics and Space Administration) : créée en 1958, il s’agit de l’agence spatiale des États-Unis, chargée de mettre en application le programme spatial défini par l’État fédéral.

			• Piraterie maritime : attaque perpétrée contre un bateau en haute mer, avec usage de la violence, détention illégale de personnes et vol de biens. Dans le droit international, la piraterie est définie en 1982 par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (article 101).

			• Puissance : capacité d’un État à imposer sa volonté aux autres États, aussi bien en recourant à la force et aux pressions diplomatiques (c’est ce que l’on appelle le « hard power ») qu’à la capacité d’influence économique, scientifique et culturelle (« soft power »). 

			• Ressources naturelles : substances qui sont utilisées pour satisfaire les besoins des sociétés humaines.

			• « Spoutnik » : premier satellite artificiel envoyé dans l’espace (en 1957 par l’URSS). Cet événement marque le début de la conquête spatiale.

			• Territorialisation : appropriation d’un espace par un groupe ou une puissance (souvent un État), qui se fait par des aménagements (construction d’infrastructures, y compris militaires) et parfois par la force (guerre).

			Introduction. Océan et espace : quelles spécificités ?

			● Les mers et les océans : des espaces stratégiques

			Souvent appelés le « sixième continent » par leur étendue (71 % de la surface planétaire soit 360 millions de km²), mers et océans forment en réalité un seul et unique océan mondial car ils communiquent entre eux par des détroits, des canaux et des passages internationaux. Les mers et les océans désignent de vastes étendues d’eau salée ; ils présentent cependant trois différences fondamentales, en termes de localisation (les mers se trouvent toujours à l’intérieur d’un continent alors que les océans entourent un continent), de superficie (les océans sont beaucoup plus vastes) et de profondeur (les océans sont plus profonds).

			Énormes réserves de ressources, en particulier halieutiques et minérales (hydrocarbures), les espaces maritimes sont aussi au cœur du processus de la mondialisation (plus de 80 % des marchandises échangées dans le monde se font par voie maritime) mais également de la géopolitique mondiale car ce sont des espaces de projection de la puissance des États. Ce sont donc les États qui, historiquement, ont été les acteurs les plus importants, dès l’Antiquité (puissance maritime d’Athènes, qualifiée d’ailleurs de « thalassocratie » au ve siècle av. J.-C.) et le Moyen Âge (puissance maritime des cités italiennes comme Gênes ou Venise), et qui le demeurent aujourd’hui, comme le prouvent les nombreuses zones de tensions voire de conflits un peu partout sur la planète, pour le tracé des frontières maritimes ou l’exploitation des ressources. Beaucoup d’États sont en effet aujourd’hui tentés de territorialiser les espaces maritimes, c’est-à-dire de se les approprier. Cependant, d’autres acteurs, non étatiques, sont de plus en plus présents dans ces enjeux de rivalités : les entreprises par exemple les grandes compagnies pétrolières (forages, plates-formes offshore…), les ONG, les acteurs illégaux (la piraterie est aujourd’hui en progression dans de nombreuses régions du monde).

			● La conquête spatiale : des débuts récents

			L’espace circumterrestre désigne le milieu situé au-delà de l’atmosphère terrestre et dans lequel évoluent les corps célestes. Ce n’est que depuis les années 1950 que les hommes ont commencé à explorer l’espace et à y développer la recherche scientifique, ce qui est relativement récent à l’échelle de l’Histoire. C’est avec la guerre froide, dans le cadre de la rivalité entre les États-Unis et l’URSS, que la « course à l’espace » a permis de réaliser rapidement des progrès (exploration de la Lune à partir de 1969). Aujourd’hui, il y a plus de 2 000 objets en orbite autour de la Terre, mais les spécialistes tablent sur 8 000 d’ici à 2024. Si le xxe siècle a été celui de la conquête de la Lune, le xxie siècle sera sans doute celui de la planète Mars.

			● Les dernières frontières ?

			Au-delà des territoires terrestres, les États cherchent des possibilités d’affirmation et de développement de leur influence et de leur puissance dans les océans et dans l’espace, qui apparaissent ainsi comme les dernières frontières à atteindre. La conquête des océans et de l’espace est devenue, depuis la seconde moitié du xxe siècle, un nouvel enjeu géopolitique mondial. Cette volonté doit permettre aux États de combiner les trois critères essentiels qui définissent la puissance stratégique : l’arme nucléaire, le renseignement et la force navale. Depuis les années 1990, les mutations sont rapides et décisives. On assiste à une transformation décisive : le passage de la projection du territoire à la projection de puissance, de la défense des frontières à la défense sans frontières.

			Problématique du chapitre

			– Comment les États cherchent-ils à s’affirmer à travers la conquête de l’espace et la conquête de l’océan ? 

			– Quels sont les rivalités et les nouveaux enjeux qui en découlent ?

			I. Conquêtes, affirmation de puissance et rivalités

			Problématique : En quoi les rivalités militaires et scientifiques entre États font-elles de l’espace et de l’océan des lieux à forts enjeux géopolitiques ?

			A. La course à l’espace depuis les années 1950 : quels enjeux géopolitiques ?

			1. La guerre froide a déclenché la course à l’espace

			La guerre froide oppose les États-Unis et l’URSS, avec leurs alliés respectifs, dans de nombreux domaines et dans tous les types de territoires, sur terre, dans les mers et les océans, et même dans l’espace. Les deux Grands ont effectivement fait de l’espace, terrain vierge, un lieu de projection de leur rivalité et de prolongement de la course à l’armement, un champ de recherche et d’expérimentation, mais aussi un remarquable outil de propagande, chaque camp cherchant à repousser les limites technologiques et humaines pour devancer l’autre. La compétition est aussi syntaxique, les Soviétiques parlant de « cosmonautes » (le kosmos désignant en grec l’univers), les États-Unis d’« astronautes » (du grec astron qui signifie une étoile) pour désigner les hommes envoyés dans l’espace.

			Contre toute attente, c’est l’URSS qui semble prendre le dessus dans les années 1950, avec la mise en orbite du premier satellite artificiel, « Spoutnik », le 4 octobre 1957. Le 3 novembre de la même année, les Soviétiques lancent un deuxième satellite avec à son bord la chienne Laïka. Les États-Unis cherchent alors à appliquer à l’espace la doctrine Truman du « containment » (« endiguement ») qui consiste à empêcher la propagation du communisme, et, pour cela, mettent tout en œuvre pour rattraper leur retard sur l’URSS : création de la NASA en 1958 par le président Eisenhower, et hausse des budgets de la Défense et de la Recherche scientifique. Mais, dans l’immédiat, l’URSS conserve encore son avance, grâce à une technologie très fiable. Le 12 avril 1961, le pays franchit une nouvelle étape importante en réussissant à envoyer dans l’espace le premier homme, Youri Gagarine, à bord du vaisseau « Vostok 1 » (vol de 1 h 48). Âgé de 27 ans, il devient un héros national, célébré par la propagande et par le dirigeant soviétique, Khrouchtchev. C’est un événement historique médiatisé partout sur la planète, qui confirme la suprématie soviétique en matière de conquête spatiale. Gagarine multiplie les conférences à l’étranger à la gloire de la technologie soviétique, mais il trouve cependant la mort en 1968 lors d’un vol d’entraînement. Dans le camp d’en face, le nouveau président élu en 1959, Kennedy, accentue les efforts de son prédécesseur : en 1961, il augmente considérablement le budget de la NASA, dont le laboratoire et le centre d’entraînement s’installent à Houston au Texas, et lance le programme « Apollo » dont l’objectif est d’envoyer un astronaute sur la Lune, bien entendu avant que l’URSS n’arrive à le faire.

			La compétition spatiale entre donc dans une nouvelle phase dans les années 1960 : la course à la Lune. Entre 1962 et 1965, des astronautes russes et américains sont régulièrement envoyés dans l’espace, et les Soviétiques développent leur programme « Soyouz » qui consiste à mettre en orbite des sondes automatiques, mais à partir de 1965 les Américains reprennent l’ascendant sur l’URSS, qui a pris beaucoup de retard dans le domaine de l’informatique. La NASA, entièrement concentrée sur son objectif lunaire, travaille d’arrache-pied pour mettre au point les techniques nécessaires permettant d’organiser un voyage vers la Lune (missions habitées du programme « Gemini » et programme des sondes « Surveyor »). Le pari de Kennedy est tenu à la fin de la décennie : le 16 juillet 1969, la mission Apollo 11 part de Cap Canaveral (Floride) et, cinq jours plus tard, les trois astronautes (Neil Armstrong, Buzz Aldrin, Michael Collins) posent le pied sur la Lune. L’événement est retransmis en direct sur les chaînes de télévision du monde entier ; plus de 500 millions de téléspectateurs suivent l’événement et peuvent entendre cette phrase de Neil Armstrong passée à la postérité : « un petit pas pour l’homme, un bond de géant pour l’humanité » (that’s one small step for man, one giant leap for mankind). À l’époque, c’est alors l’événement le plus suivi en direct à la télévision (record détenu précédemment par le couronnement de la reine Élizabeth II en 1952). Les astronautes laissent sur la Lune une plaque commémorative sur laquelle est inscrit le message suivant : « Ici des hommes de la planète Terre ont pris pied pour la première fois sur la Lune, juillet 1969 apr. J.-C. Nous sommes venus dans un esprit pacifique au nom de toute l’humanité ». L’URSS est alors définitivement dépassée, elle ne parviendra jamais à rattraper son retard qui d’ailleurs ne fera que s’aggraver au fur et à mesure que le pays s’enfonce dans les difficultés économiques et financières. Elle continue néanmoins à investir dans la conquête spatiale, toujours dans une logique de guerre froide : mise sur orbite de la première station orbitale en 1971 (Saliout I), puis de la station « Mir » en 1986. Elle est cependant désormais loin derrière les États-Unis : elle n’a plus les moyens de ses ambitions. En parallèle, les États-Unis ont fait le choix, en 1972, d’abandonner le programme Apollo, devenu trop coûteux (24 milliards de dollars au total, soit près de 150 milliards de dollars d’aujourd’hui) alors que le pays connaît d’importantes difficultés économiques et que les guerres dans lesquelles il est engagé sont ruineuses (Vietnam en particulier). Dans les années 1980, le président Reagan pousse l’URSS dans ses retranchements. Il relance la course aux armements en présentant en 1983 un nouveau projet, le « programme d’initiative de défense stratégique », que les journalistes à l’époque rebaptisent « guerre des étoiles ». Ce projet très coûteux, qui ne verra jamais le jour, consiste à créer une sorte de bouclier dans l’espace pour protéger les États-Unis d’une éventuelle attaque nucléaire soviétique ; il s’agit de placer sur orbite des satellites et des canons électromagnétiques capables de détruire des missiles nucléaires. L’URSS s’épuisera financièrement à vouloir relever le défi, ce qui aggrave la crise économique et pousse Gorbatchev, le nouveau dirigeant arrivé au pouvoir en 1985, à reprendre le dialogue avec les États-Unis et à signer de nouveaux accords pour freiner la course aux armements (traité de Washington en 1987 notamment). Reagan est ainsi arrivé à ses fins : épuiser l’URSS, la pousser à reprendre le dialogue et, à terme, mettre fin à la guerre froide. En même temps, depuis l’abandon du programme Apollo, les Américains ont renoncé à renvoyer des hommes sur la Lune, ceci étant jugé bien trop coûteux, et privilégient au contraire l’exploration robotique, jugée plus efficace et moins coûteuse.

			La planète Mars a été un autre enjeu de la course à l’espace, même si, contrairement à la Lune, aucun astronaute n’y a jamais posé les pieds. L’URSS parvient la première à poser sur le sol de la planète l’atterrisseur « Mars 3 » (1971) mais celui-ci ne survit que 20 secondes. En 1976, les Américains y envoient deux atterrisseurs dans le cadre du programme « Viking » ; ils permettent d’obtenir les premières informations scientifiques sur la planète : composition de l’atmosphère, météorologie martienne, premières analyses du sol martien. Une tentative de détection d’une vie microbienne au moyen d’un mini laboratoire embarqué ne fournit pas de résultat déterminant. Durant les vingt ans qui suivent, plus aucune mission n’est lancée vers Mars.

			L’évolution des relations internationales se répercute donc dans l’espace, au gré de l’évolution du degré de tensions entre les deux Grands. La détente qui se développe à partir du milieu des années 1960, période de réchauffement des relations entre les États-Unis et l’URSS, se concrétise ainsi par la rencontre spatiale, en 1975, des équipages de Soyouz 19 et d’Apollo 18. C’est le début d’une collaboration scientifique au service d’une meilleure connaissance de l’espace. De même, la régulation de la course à l’armement nucléaire terrestre trouve sa traduction dans l’espace, avec la signature en 1967 du « traité de l’espace » qui interdit l’utilisation des armes de destruction massive (donc nucléaires) mais qui n’exclut cependant ni la militarisation (utilisation de satellites militaires), ni l’arsenalisation (placer des armes en orbite), ni la légitime défense.

			2. Après la guerre froide : puissance américaine et coopération internationale

			Après la fin de la guerre froide et la disparition de l’URSS au début des années 1990, les États-Unis se retrouvent sans rival. La Russie, empêtrée dans de graves difficultés économiques et politiques, n’est plus un concurrent sérieux, même si elle continue à être présente dans l’espace. La lutte contre l’expansion du communisme n’ayant plus de raison d’être, les États-Unis envisagent désormais le domaine spatial en fonction des services qu’il peut rendre dans une perspective industrielle et commerciale. À ce titre, ils mettent l’accent sur l’exploration de Mars, jugée prometteuse pour y découvrir, espèrent-ils, des ressources stratégiques comme de l’eau ou des hydrocarbures. La NASA est alors la seule agence spatiale au monde à avoir les moyens financiers et les capacités technologiques pour mener des missions d’exploration de la planète, malgré l’échec retentissant de « Mars Observer » envoyé en 1992 mais dont le contact est perdu en août 1993. Elle multiplie les missions, envoyant au cours des années 1990 et 2000 plus d’une dizaine de sondes et d’orbiteurs. Un seul autre pays a tenté aussi d’explorer Mars durant cette période, le Japon, en lançant avec succès la sonde « Nozomi » en 1998 mais qui n’atteindra jamais son objectif et qui est abandonnée en 2003.

			La fin de la guerre froide marque aussi une accentuation de la coopération internationale, dans la continuité de ce qui avait commencé à se développer dans les années 1970. La mise au point de la station spatiale internationale (ISS), en 1998, est une étape importante ([image: ] voir II. A). 

			3. Depuis les années 2010 : l’émergence de nouveaux acteurs accroît les rivalités et développe la militarisation de l’espace

			L’espace est de plus en plus pensé comme un nouveau champ de menaces et donc comme un lieu qu’il est nécessaire de militariser et de protéger. C’est ce que dit par exemple Florence Parly, ministre française des Armées : « si l’espace a été une nouvelle frontière à franchir, c’est désormais un nouveau front que nous devons défendre » (rapport Stratégie spatiale de défense, 2019 ; voir le « focus » ci-dessous). Dans ce domaine, ce sont les États-Unis, la Russie et la Chine qui ont pris de l’avance, en s’appuyant sur une recherche scientifique déjà développée et sur des partenariats avec de nouveaux acteurs privés, les entreprises.

			L’exploration de la Lune, voire l’envoi d’hommes, devient par ailleurs un objectif pour de nombreux pays qui, jusque-là, avaient été complètement absents de la compétition spatiale, ce qui participe aussi de cette volonté de militariser l’espace. Il s’agit notamment de la Chine et de l’Inde, secondairement du Japon et de la Corée du Sud, qui, tous, ont déjà développé et appliqué des technologies d’exploration robotique du système solaire. Quant à la Russie, elle semble vouloir revenir dans la conquête spatiale, même si elle manque encore cruellement de moyens financiers. L’exploration de la planète Mars se poursuit et demeure un monopole presque exclusivement américain, toutes les missions d’exploration ayant été effectuées par la NASA, sauf quelques exceptions qui montrent que Mars devient désormais un enjeu de rivalités entre les États. L’agence spatiale européenne, en collaboration avec l’agence spatiale russe, a ainsi lancé un orbiteur en 2016 (« ExoMars TGO »), dont la mission s’achèvera en 2022.

			Les puissances émergentes sont également de plus en plus présentes :

			– L’Inde a réussi, en 2013, à envoyer un orbiteur autour de Mars (MOM : Mars Orbiter Mission), arrivé en septembre 2014, trois jours après celui envoyé par la NASA.

			– La Chine a fait savoir qu’elle allait s’engager dans l’exploration de Mars à partir de 2020, année au cours de laquelle la NASA compte aussi déployer plusieurs projets.

			Quant à la Russie, elle a tenté de lancer une sonde en 2011, montrant ainsi ses ambitions renouvelées sous l’impulsion de Vladimir Poutine, mais c’est un échec. Au total, depuis les années 1960, une quarantaine de sondes et d’orbiteurs ont été envoyés sur Mars et autour, mais l’objectif d’une mission habitée, comme celle que les États-Unis ont mené sur la Lune en 1969, paraît encore aujourd’hui impossible, compte tenu du défi technique et financier considérable que cela représente, même pour les agences spatiales les mieux dotées comme la NASA. 

			Même si le terme « astronaute » est aujourd’hui mondialement utilisé et jugé le plus neutre, certains pays n’ont pas résisté à l’envie de trouver leur propre terme, voulant se démarquer de l’héritage américano-soviétique. Les astronautes français et plus largement européens sont ainsi désignés par le terme « spationautes », les Chinois sont des « taïkonautes » (en mandarin, le taikong désigne l’espace) et, encore plus récemment, les Indiens des « vyomanautes » (mot qui vient du sanskrit vyoman qui désigne le ciel) même si l’Inde n’a pas encore envoyé d’homme dans l’espace.

			Face à l’émergence de ces nouveaux concurrents, les États-Unis ont réagi ces dernières années, leur objectif étant d’éviter à tout prix qu’un autre pays réussisse leur exploit de 1969, ce qui serait le symbole très fâcheux d’un recul de leur puissance technologique, scientifique et même militaire. C’est pour cela qu’en 2019, à l’occasion du cinquantième anniversaire de la mission Apollo 11, le président Donald Trump a demandé à la NASA d’étudier la possibilité d’effectuer une nouvelle mission pour envoyer des astronautes sur la Lune, à l’horizon 2024 (au lieu de 2028, qui était l’option jusque-là retenue et définie par l’ancien président Barak Obama). Ce nouveau programme est baptisé « programme Artémis » (dans la mythologie grecque, il s’agit de la sœur d’Apollon, ce qui permet de montrer la continuité avec le programme Apollo), mais il laisse sceptique beaucoup de spécialistes quant à sa faisabilité (le budget reste trop faible et le délai de 2024 semble trop court).

			[image: ] Focus sur La France : une nouvelle doctrine spatiale en 2019

			
			Le gouvernement a annoncé en 2019 la mise au point d’une nouvelle « stratégie spatiale de défense », qui consiste à militariser la politique spatiale, face au retard pris depuis deux décennies face à des puissances comme les États-Unis, la Russie ou la Chine. La loi de programmation militaire pour 2019-2025 prévoit un budget de 3,6 milliards d’euros. L’aboutissement de cette politique est fixé à l’horizon 2030. La stratégie se décline en 4 axes :

			– Militariser la doctrine spatiale de défense française.

			– Développer les capacités militaires dans l’espace (surveillance, contrôle, protection, défense anti-missile balistique).

			– Adapter la gouvernance du spatial militaire, en repensant les missions du CNES (centre national des études spatiales).

			– Développer l’expertise scientifique et la recherche spatiale, y compris en s’appuyant sur les entreprises.

			B. Affirmer sa puissance à partir des mers et des océans

			1. Des espaces de prolongement de la puissance des États

			« Celui qui commande la mer commande le commerce ; celui qui commande le commerce commande la richesse du monde, et par conséquent le monde lui-même ». Ces propos de Walter Raleigh, un des grands officiers de la marine britannique à la fin du xvie siècle, montrent que les États ont conscience de longue date de l’importance stratégique des océans. C’est véritablement à l’époque moderne que les espaces maritimes sont devenus un enjeu majeur pour les États. Ces espaces étaient perçus comme n’appartenant à personne, et donc un peu à tout le monde… Et c’est pour cela qu’il n’y aura, pendant longtemps, aucune législation ; alors qu’une conception moderne des frontières terrestres voit le jour au milieu du xviie siècle (traités de Westphalie en 1648 ([image: ] voir chapitre 2), pour les espaces maritimes il n’en est rien : la notion de frontière n’existe pas… Au cours du xviiie siècle, les mers et les océans sont déjà le théâtre de nombreuses rivalités, en particulier l’Atlantique ; la guerre de Sept Ans (1756-1763), opposant la France à la Grande-Bretagne, a été la première guerre mondiale dont un des enjeux était le contrôle des espaces maritimes (Atlantique Nord, Caraïbes). Au xixe siècle, avec la colonisation de l’Afrique et de l’Asie, mers et océans renforcent leur caractère stratégique pour les puissances européennes.

			Aujourd’hui, mers et océans sont largement militarisés par les États qui cherchent plus ou moins à en assurer le contrôle stratégique, ce qui n’est pas nouveau ; après la guerre des Six jours, le canal de Suez a ainsi été fermé de 1967 à 1975. Cette militarisation est cependant très inégale : 40 États disposent de 98 % de la flotte militaire mondiale (2 000 navires), 10 États de 85 %. Les États-Unis sont la première puissance maritime militaire mondiale : 40 % de la flotte mondiale, 220 000 marins, 73 sous-marins nucléaires, 11 porte-avions, 7 flottes, 154 bases à l’étranger… La puissance militaire maritime est assumée essentiellement par six États, c’est-à-dire qu’ils sont capables d’assurer et d’assumer une projection de forces et de puissance ; ils ont tous pour point commun de posséder des sous-marins lanceurs d’engins et donc de détenir la force nucléaire. Cette puissance apparaît cependant à des degrés variables. Une typologie peut être établie, pour classer les différentes puissances maritimes en fonction de leur capacité de projection à différentes échelles spatiales.

			La première catégorie, la plus puissante, regroupe les marines de haute mer, celles qui ont une capacité de projection mondiale : on y trouve les États-Unis (US Navy), le Royaume-Uni et la France. Les États-Unis sont, de loin, encore la première puissance maritime mondiale, avec environ 280 navires de guerre, plus de 140  sous-marins mais aussi et surtout les plus larges capacités opérationnelles ; les forces navales sont réparties en 7 flottes aux quatre coins du monde, par exemple la 7e flotte en Asie-Pacifique. L’effort de défense américain représente environ un tiers des dépenses militaires de la planète (environ 600 milliards de dollars par an). Quant au Royaume-Uni (Royal Navy) et à la France (Marine nationale), ce sont deux anciennes puissances impériales qui maintiennent leurs forces navales mais qui sont au bout de leurs efforts. Elles ont considérablement réduit leurs effectifs mais elles ont su conserver une importante capacité opérationnelle. Leur capacité de projection mondiale est permise grâce à un réseau de points d’appui. La Marine nationale, en plus de ses bases en outre-mer (par exemple Nouméa ou Papeete), dispose d’installations dans de nombreuses régions du monde par exemple à Djibouti ou à Dakar.

			Une deuxième catégorie, spécifique, est constituée par la Russie. Handicapée par la faiblesse de ses façades maritimes, elle semblait avoir renoncé à ses ambitions navales, mais Vladimir Poutine mène au contraire une politique très active depuis plusieurs années.

			Une troisième catégorie est formée par les marines à capacité de projection régionale. C’est le cas de la Chine et de l’Inde, qui sont deux puissances montantes, qui n’ont pas encore l’envergure des quatre pays précédents mais qui sont en train de rattraper leur retard à vive allure.

			Les autres marines du monde sont secondaires, n’ayant qu’une capacité de projection de proximité (Israël, Afrique du Sud, Norvège…), de défense de ses eaux territoriales (Singapour) ou simplement de police des mers (Mexique).

			2. Les forces de projection maritimes

			Les mers et les océans sont, au cours de l’histoire, un lieu privilégié de l’expression de la puissance militaire des États. Ils ont souvent été au cœur des affrontements : les fronts militaires ne donc pas uniquement terrestres, mais aussi maritimes. La Première Guerre mondiale a été une étape importante. C’est le blocus allié, effectué par voie maritime, qui a permis l’asphyxie économique des empires centraux puis leur défaite en 1918. La Seconde Guerre mondiale s’est aussi jouée sur mer : bataille de la Méditerranée, convois de l’Atlantique, débarquements alliés (Afrique du Nord, Sicile, Normandie, Provence), combats navals et aéronavals de la guerre du Pacifique.

			Cela suppose pour les États de disposer d’un outil militaro-naval complet et puissant, élément essentiel de la puissance : capacités de frappe dans la profondeur, moyens de transport et de protection, composante sous-marine pour la dissuasion et l’attaque, capacités de planification opérationnelle, coordination avec les autres armées… Aujourd’hui, c’est la maîtrise des nouvelles technologies qui fait la différence : les États acquièrent ainsi porte-avions et sous-marins

			Les secteurs de déploiement des puissances navales fluctuent dans le temps. Alors que dans les années 1960 et 1970 l’Atlantique était la zone la plus stratégique, puis la Méditerranée et le golfe Persique dans les années 1990, il s’agit aujourd’hui du Pacifique Ouest, compte tenu des ambitions de la Chine et de l’Inde et des nombreuses rivalités qui en découlent, avec le renforcement de la présence américaine. C’est d’ailleurs dans cette région du monde que la course à l’armement est la plus forte aujourd’hui, avec la multiplication du nombre de sous-marins. Les présidents Obama puis Trump ont accordé de plus en plus d’importance à l’OTASE et ont davantage délaissé l’OTAN. La Chine a en effet l’ambition affichée de devenir une marine de haute mer, et s’appuie, outre le renforcement de son arsenal militaire, sur une double stratégie, celle du « collier de perles » et celle des « nouvelles routes de la soie » officiellement lancée en 2013 par le président Xi Jinping ([image: ] voir le III).

			3. La dissuasion nucléaire

			La dissuasion nucléaire est aujourd’hui comme hier un élément essentiel pour affirmer sa puissance à partir des mers et des océans. Il existe aujourd’hui environ 145 sous-marins nucléaires en service dans le monde, répartis entre les six États mentionnés plus haut et dont la moitié sont américains. On distingue trois grands types de sous-marins nucléaires : sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE), sous-marins nucléaires lanceurs de missiles de croisière (SSGN) et sous-marins nucléaires d’attaque (SNA). Les États-Unis possèdent la plus grande flotte de sous-marins nucléaires : 73 au total (soit la moitié de l’ensemble de leurs sous-marins), dont14 lanceurs d’engins, 4 lanceurs de missiles de croisière et 55 d’attaque. Les flottes sous-marines sont en rapide expansion depuis les années 2000, en particulier chez certaines puissances émergentes comme l’Inde ou la Chine, pour qui il s’agit là d’un moyen parmi d’autres d’essayer de renforcer leur contrôle des routes maritimes et des détroits stratégiques en Asie du Sud-Est.

			Pendant la guerre froide, l’arme nucléaire a joué un rôle essentiel, ce qui s’est traduit par une rapide progression du nombre de sous-marins nucléaires. Dans le cas de la France, le général de Gaulle s’empresse de faire de son pays une puissance nucléaire, en le dotant de la bombe atomique (la première bombe française explose dans le Sahara en 1960) puis de la bombe à hydrogène (1968), et en l’équipant de sous-marins nucléaires à partir de 1967 (inauguration du « Redoutable »). Cette politique de « dissuasion nucléaire » fait de la France la quatrième puissance militaire du monde, derrière les États-Unis, l’URSS et le Royaume-Uni. La politique militaire est repensée dans sa globalité : instauration des conseils de défense présidés par le chef de l’État, réorganisation de la défense du territoire, modernisation des armements (mirages IV fabriqués par Dassault à partir de 1964, sortie progressive du commandement intégré l’OTAN à partir de 1959 (elle est totale en 1966). La France renforce aujourd’hui ses capacités de projection mondiale et, pour cela, complète son arsenal. Elle a inauguré en 2019 un nouveau sous-marin nucléaire, le Suffren, prévu pour rester en service jusqu’en 2060. Il s’agit d’un sous-marin nucléaire d’attaque (SNA) de dernière génération, ultra-furtif.

			[image: ] Focus sur La piraterie maritime, un fléau mondial

			À peu près oubliée depuis le début du xixe siècle, la piraterie maritime connaît un nouvel essor depuis les années 1990, lié au passage de cargaisons de haute valeur au large de littoraux de pays en proie à la misère et à l’instabilité politique, où la puissance publique est affaiblie face à des groupes criminels en expansion. Les principales zones de piraterie concernent aujourd’hui la mer d’Oman, le golfe d’Aden et le détroit de Bab-el-Mandeb (surtout au large du Yémen), les côtes somaliennes, le golfe de Guinée, les détroits indonésiens, les côtes des pays du sud de l’Asie (Inde, Pakistan, Bangladesh).

			La lutte contre la piraterie prend place dans le cadre du code ISPS de 2002 (code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires), lui-même intégré dans la convention SOLAS (Safety of Life At Sea) de 1974, sous l’égide de l’Organisation maritime mondiale (une institution de l’ONU). Des opérations de sécurité sont menées régionalement par des institutions comme l’OTAN ou l’Union européenne, ou directement par des États (les États-Unis en particulier). La France, par exemple, participe depuis son lancement en 2008 à l’opération européenne « Atalante » au large des côtes somaliennes, en s’appuyant sur sa présence militaire à Djibouti. L’opération, à l’heure actuelle, est prolongée jusqu’en décembre 2020.

			II. Enjeux diplomatiques et coopérations

			Problématique : Face aux rivalités et aux tensions, comment les États tentent-ils de coopérer et de négocier pour une meilleure gestion de l’espace et des océans ?

			A. Coopérer pour développer la recherche : la station spatiale internationale (ISS)

			Projet lancé par la NASA en 1998 et piloté par elle encore aujourd’hui, l’ISS est une station spatiale placée en orbite et occupée en permanence par un équipage international qui mène des recherches scientifiques dans l’environnement spatial. La NASA travaille en collaboration avec les agences spatiales russes, européenne, japonaise et canadienne. L’ISS est à ce jour le plus vaste objet artificiel placé en orbite (110 mètres de longueur, 74 mètres de largeur, 30 mètres de hauteur, soit 900 m3 dont 400 m3 habitables). Depuis 2009, il y a six astronautes en permanence, pour un séjour de 3 à 6 mois. Les équipages se succèdent donc par un système de rotations. Le premier équipage est l’« expédition 1 », en 2000, sous la direction de l’astronaute américain William Sheperd. L’expédition 61, qui a débuté en octobre 2019, est la première à être commandée par un astronaute Italien, Luca Parmitano (la troisième par un Européen). Au total, depuis deux décennies, environ 120 personnes y ont participé, dont une quinzaine de femmes comme Peggy Whitson, astronaute américaine qui a séjourné à trois reprises dont deux fois comme commandante.

			Les travaux scientifiques portent principalement sur l’astronomie, la physique, la science des matériaux et la biologie (notamment l’adaptation de l’être humain à l’absence de pesanteur). De réels progrès ont été accomplis, permettant de mieux comprendre les comportements du corps humain durant de longs séjours en orbite ; en effet, les longs séjours dans l’espace peuvent provoquer des anomalies dans la circulation sanguine, de l’atrophie musculaire, de l’ostéoporose et des fractures. L’objectif stratégique est également de disposer d’une base arrière qui pourrait servir, plus tard, comme point de départ à des explorations vers la Lune et vers Mars.

			Cependant, ses détracteurs lui reprochent son coût élevé (plus de 130 milliards de dollars à ce jour). L’ISS est prévue pour durer jusqu’en 2028, mais les États-Unis ont annoncé en 2018 leur volonté de s’en désengager dès 2024, ce qui entraînerait la fin de l’ISS puisque le projet est sous la responsabilité de la NASA.

			B. Rivalités et coopérations dans les mers et les océans

			1. Des sources de rivalités nombreuses

			Depuis l’Antiquité, les États tirent leur puissance et leur prospérité de leur accès aux mers et aux océans, car cela leur procure d’abord des ressources naturelles, c’est-à-dire des substances qui sont utilisées pour satisfaire les besoins des sociétés humaines. Mais ces ressources étant très inégalement réparties, elles suscitent de nombreuses tensions voire des conflits entre les États. Il s’agit d’abord des ressources halieutiques c’est-à-dire issues de la pêche et de l’aquaculture (poissons, mollusques, crustacés, algues). Elles emploient directement plus de 75 millions de personnes à travers le monde, et indirectement 250 millions (construction navale, vente, usines de conditionnement…). La production totale mondiale est de 160 millions de tonnes de marchandises, dont la moitié sont issues de la pêche (les captures ont été multipliées par cinq depuis 1950), générant 150 milliards de dollars de recettes. Dès lors, la concurrence est très vive pour le contrôle des zones de pêche en haute mer. L’Asie orientale représente aujourd’hui 50 % des captures mondiales ; viennent ensuite l’Amérique latine (25 %), puis l’Europe (15 %). Sur les 20 pays dont les captures dépassent le million de tonnes, 15 sont asiatiques : Chine (17 millions), Indonésie (5), Japon (4), Inde (3), Vietnam (2)… La plupart des tensions actuelles proviennent d’un problème fondamental, celui de la surexploitation, engendré par la croissance démographique, l’augmentation de la consommation de poissons, l’expansion des marchés mais aussi le développement de la pêche illégale ; les spécialistes estiment que cela concerne 30 % des espèces, ce qui est considérable. Mers et océans sont également convoités pour leurs ressources fossiles, en particulier les hydrocarbures (pétrole et gaz). L’offshore, qui a débuté dans les années 1920 au large du Venezuela, représente aujourd’hui 30 % de la production mondiale de pétrole et de gaz ; il n’était que de 8 % en 1960. La progression est donc très rapide, liée à la découverte de nombreux gisements et à l’amélioration des moyens techniques d’exploitation. C’est ce qui accroît les tensions, surtout quand des gisements sont identifiés dans des zones revendiquées par deux ou plusieurs États.

			C’est en Asie orientale que les tensions sont les plus vives à propos des ressources naturelles. L’archipel des Spratleys, étendu sur près de 200 000 km² en mer de Chine méridionale, est très riche en poissons mais aussi en pétrole et en gaz (premiers gisements découverts dans les années 1970). Six États riverains en revendiquent aujourd’hui la souveraineté, totale (Chine, Taïwan, Vietnam) ou partielle (Philippines, Malaisie, Brunei). La Chine et le Vietnam essaient depuis plusieurs décennies de s’approprier les îles par la force. Le Vietnam a ainsi lancé en 2007 la construction d’un pipeline, tandis que depuis 2013 la Chine édifie la « Grande muraille de sable » ([image: ] voir le III).

			Les tensions viennent aussi des difficultés à fixer les frontières maritimes. Aujourd’hui, plus de la moitié de ces frontières font l’objet de contestations et de tensions dans le monde, ce qui est deux fois plus que les frontières terrestres. Dans la seconde moitié du xxe siècle, avec l’augmentation de la population mondiale, la maritimisation accrue des échanges, la mondialisation et la découverte de nouvelles ressources, les États se sont lancés dans une véritable « course à la mer » pour s’approprier les espaces maritimes.

			2. Le droit international de la mer

			C’est pour cela qu’un droit international de la mer s’est progressivement mis en place, l’objectif étant de favoriser la coopération entre les États. Même si les origines lointaines de ce droit de la mer remontent à la fin du xve siècle, au moment des « grandes découvertes » (tensions entre l’Espagne et le Portugal), puis au xixe siècle (traité de Paris en 1856 qui interdit la piraterie et garantie la protection des navires de commerce des États neutres), ce n’est que dans la seconde moitié du xxe siècle qu’il prend forme. L’ONU organise une première grande conférence internationale à Genève en 1958, puis une seconde à Montego Bay (Jamaïque) en 1982 dont les accords sont appliqués à partir de 1994. Aujourd’hui, plus de 160 États y ont adhéré, contre une vingtaine qui ne l’a pas fait comme les États-Unis, la Turquie ou le Venezuela. C’est cette convention de Montego Bay qui définit aujourd’hui le droit international de la mer, c’est-à-dire les différentes zones de souveraineté des États ainsi que leurs droits et leurs devoirs vis-à-vis des autres États et de la communauté internationale.

			Le droit de la mer distingue plusieurs types d’espaces maritimes, à partir du littoral, que l’on peut classer en deux catégories, les nationaux et les internationaux. On trouve d’abord les espaces nationaux, sur lesquels les États exercent leur souveraineté :

			1. La mer intérieure, c’est-à-dire les quelques kilomètres qui bordent le littoral, ce qui inclut les baies, les rades, les ports. La souveraineté de l’État est totale.

			2. La mer territoriale, dont la limite au large se situe à 12 milles nautiques soit 22 kilomètres. La souveraineté de l’État est limitée par le « droit de passage inoffensif » c’est-à-dire le passage des navires qui n’enfreignent pas les lois ni ne menacent la sécurité de l’État. 

			3. La zone contiguë, qui s’étend jusqu’à 24 milles nautiques soit 44 km. C’est une sorte d’espace tampon dans laquelle l’État exerce des droits de douane et de police pour réprimer les infractions à sa législation (trafic de drogues, arrestation des migrants clandestins…).

			4. La ZEE (zone économique exclusive), jusqu’à 200 milles nautiques soit 370 km. Ce n’est pas un espace de souveraineté totale, mais un volume où les États ne peuvent exercer que des droits de nature économique dont ils ont l’exclusivité (exploitation des eaux, des fonds et du sous-sol, pour les ressources naturelles). Cette souveraineté limitée s’accompagne de l’obligation de laisser circuler librement les autres États, y compris sous l’eau (ils peuvent poser des câbles et des pipelines). L’État peut aussi autoriser d’autres États à pêcher. Les ZEE représentent aujourd’hui 35 % de la surface océanique mondiale. Les deux plus grandes ZEE du monde sont les États-Unis (11,3 millions de km²) et la France (11 millions de km²).

			Au-delà, s’ouvrent les espaces maritimes internationaux, où l’État exerce non pas des droits souverains, mais des droits limités : 

			5. La zone de haute mer, ou eaux internationales : il s’agit de tout le reste, au-delà des 200 milles nautiques, qui n’a été approprié (ou territorialisé) par aucun État. C’est une zone de libre circulation pour tous, sous la souveraineté d’aucun État : liberté de la navigation, de la pêche, du survol, de construction d’îles artificielles, de recherche scientifique. Elle ne peut faire l’objet d’aucune revendication territoriale.

			6. La zone internationale des fonds marins : déclarés « biens communs de l’humanité », ils sont gérés par une autorité internationale (autorité internationale des fonds marins).

			
			[image: ]
			La tendance actuelle pour les États est d’essayer d’étendre leur ZEE, donc en faisant reculer les espaces maritimes internationaux, en essayant de démontrer que leur plateau continental (le relief du sous-sol, pour simplifier) dépasse la limite des 200 milles, ce qui entraînerait logiquement l’extension de la ZEE. Il existe même une « Commission des limites du plateau continental » (CLPC), créée en 1997 et gérée par l’ONU, chargée d’examiner la demande des États. La France a ainsi réussi à étendre de près de 600 000 km² son plateau continental en 2015. Aujourd’hui, les revendications sont nombreuses dans plusieurs régions du monde, par exemple en Arctique où la plupart des États riverains revendiquent la souveraineté sur le pôle Nord ; en 2007, la Russie a même réussi à planter un drapeau en titane sous le pôle Nord, à plus de 4000 mètres de profondeur, ce qui n’a aucune valeur sur le plan du droit international mais montre sa détermination. Quant aux litiges frontaliers, ils sont gérés par le « Tribunal international du droit de la mer » depuis 1996 (siège à Hambourg, en Allemagne), également sous la tutelle de l’ONU, mais aussi par la « Cour internationale de justice » (CIJ).

			Les détroits, ces passages naturels resserrés entre deux terres mettant en relation deux espaces maritimes, sont des lieux spécifiques qui peuvent cristalliser les problèmes. Compte tenu de leur étroitesse et de leur caractère incontournable pour la circulation maritime, ils sont régis par un droit international spécifique (convention de Montreux en 1936). Le régime applicable est le transit sans entrave, qui permet le passage « continu et rapide » des navires, des avions et des sous-marins. Mais ces espaces sont soumis aux aléas de la géopolitique, ainsi le détroit d’Ormuz que l’Iran essaie de s’approprier, provoquant de vives tensions avec les pays riverains mais aussi avec les États-Unis car c’est un lieu stratégique pour le passage des pétroliers.

			3. Vers une gestion commune de la biodiversité ?

			Les mers et les océans sont les réceptacles de plus de 70 % des pollutions atmosphériques, mais sont aussi victimes de la pollution par les hydrocarbures et, encore plus grave car davantage nocive à long terme, de la pollution par des produits toxiques et non solubles notamment le plastique et les rejets de l’agriculture industrielle (par les fleuves). Si on ajoute la surexploitation par la pêche et les effets du réchauffement climatique, la biodiversité marine (c’est-à-dire la diversité biologique) est clairement menacée ; le rapport 2019 de l’ONU sur la biodiversité est d’ailleurs particulièrement alarmant, indiquant que plus d’un million d’espèces terrestres et marines sont menacées d’extinction d’ici à la fin du xxie siècle, tandis que 65 % de l’environnement marin aurait déjà été « gravement altéré » par l’Homme.

			Les États en prennent progressivement conscience dans les années 1990, puis surtout 2000 avec la montée en puissance des préoccupations environnementales. C’est essentiellement sous l’égide de l’ONU qu’un certain nombre d’actions ont été menées. Une « Autorité internationale des fonds marins » a été créée par l’ONU dès 1994, dont le siège est à Kingston (La Jamaïque). En 2013, l’ONU crée la Commission mondiale des océans, avec pour mission de formuler des recommandations, qui portent essentiellement sur la nécessité de limiter la pêche en haute mer et de prendre des mesures de protection contre les déchets en plastique et les pollutions dues aux hydrocarbures. Toujours sous l’égide de l’ONU, les États ont mis en place en 2018 une « Conférence intergouvernementale sur la biodiversité marine » (BBNJ en anglais). Une troisième session de négociations s’est déroulée en septembre 2019 au siège de l’ONU à New York l’objectif étant, à terme (d’ici 2021 ou 2022), d’aboutir à un traité international sur la protection de la biodiversité en haute mer.

			III. Objet de travail conclusif. La Chine : à la conquête de l’espace, des mers et des océans

			La Chine a l’ambition affichée de devenir une marine de haute mer, et s’appuie, outre le renforcement de son arsenal militaire, sur une double stratégie, celle du « collier de perles » et celle des « nouvelles routes de la soie » officiellement lancée en 2013 par le président Xi Jinping. Le « collier de perles », dont l’expression est utilisée par l’administration américaine depuis 2004, est une stratégie qui permet à la marine chinoise de multiplier ses points d’appui (les « perles ») dans tout l’océan indien pour sécuriser ses approvisionnements stratégiques depuis le Moyen-Orient. Ces points d’appui prennent la double forme de bases militaires chinoises mais aussi la construction de grandes infrastructures portuaires dans des zones stratégiques ce qui permet à la Chine de mettre la main sur des ports : le port de Gwadar au Pakistan (province du Bélouchistan), les ports de Sittwe et de Dawei en Birmanie, le port d’Hambatota au Sri Lanka, le port de Chittagong au Bangladesh… Aujourd’hui, ce « collier » va de Taïwan jusqu’à Djibouti et au Soudan. C’est aussi un moyen de contrer la puissance indienne, ce qui explique les fortes tensions qui existent aujourd’hui entre les deux pays. Dans l’archipel des Spratleys par exemple, en mer de Chine méridionale, la Chine construit depuis 2013 la « Grande muraille de sable » c’est-à-dire des îlots artificiels sur lesquels sont installées des infrastructures militaires (aéroports, héliports, ports…). C’est un moyen de s’approprier cet espace revendiqué par d’autres pays (le Vietnam notamment) en le militarisant, tout en s’assurant un point d’appui supplémentaire sur cette route hautement stratégique.

			Cette stratégie est désormais incluse dans une autre, pensée à une échelle globale et visant davantage les espaces terrestres : les « nouvelles routes de la soie » (ou « one belt, one road »). Très ambitieuse, cette stratégie représente aujourd’hui un budget de plus de 1 000 milliards de dollars et plus de 3 000 infrastructures directement financées par la Chine, dans plus de 70 pays. Il s’agit de mieux connecter la Chine à l’Asie centrale, l’Europe et l’Afrique via de gigantesques travaux d’infrastructures portuaires, ferroviaires et terrestres, mais l’objectif final est bien est de renforcer la puissance militaire et donc la capacité de projection mondiale. C’est d’ailleurs sur l’Afrique que la Chine concentre ses efforts. Elle est devenue le premier créancier du continent, détenant 20 % des dettes publiques africaines. L’Éthiopie, par exemple, a reçu plus de 12 milliards de dollars de prêts des banques chinoises depuis 2000, tandis que la ligne ferroviaire Addis-Abeba – Djibouti a été en grande partie construite et financée par des entreprises chinoises. Depuis quelques années, c’est en Égypte que la Chine investit massivement, ainsi que dans la péninsule arabique (Arabie saoudite et Émirats arabes unis).

			La Chine a également des ambitions renouvelées dans le domaine de la conquête spatiale. Outre son lancement dans l’exploration de Mars à partir de 2020, la Chine a annoncé un projet de « Grande station spatiale modulaire » qui devrait être placée en orbite en 2023, pour une durée de dix ans. Depuis 2021, elle multiplie les mission spatiales pour faire avancer la construction de cette station.

			[image: ] Des citations pour enrichir sa copie

			• « Celui qui commande la mer commande le commerce ; celui qui commande le commerce commande la richesse du monde, et par conséquent le monde lui-même ». Walter Raleigh, un des grands officiers de la marine britannique à la fin du xvie siècle.

			• « Les yeux du monde sont dorénavant tournés vers l’espace, vers la Lune et les planètes au-delà ». Discours du Président J. F. Kennedy devant le Congrès, 25 mai 1961.

			• « Un petit pas pour l’homme, un bond de géant pour l’humanité ». Neil Armstrong sur la Lune, 16 juillet 1969.

			• « Si l’espace a été une nouvelle frontière à franchir, c’est désormais un nouveau front que nous devons défendre ». Florence Parly, ministre française des Armées (rapport Stratégie spatiale de défense, 2019).

			• « Construire une communauté de destins pour l’humanité ». Discours de Xi Jinping en avril 2019 sur les nouvelles routes de la soie.
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			• https ://www.cairn.info/revue-etudes-2013-3-page-295.htm

			Article « La mer : vecteur et enjeu du futur », dans une revue spécialisée.
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et je fais la différence

			I. Sujets potentiels pour s’entraîner

			■ Dissertation

			– La Chine, nouvelle puissance militaire et maritime ?

			– Rivalités, conflits et coopérations dans les espaces maritimes

			– Les États et l’affirmation de leur puissance par les mers et les océans

			– Les États et la conquête spatiale depuis les années 1950

			– Une coopération internationale pour les mers et les océans est-elle possible ?

			■ Étude critique de document(s)

			– Rivalités et coopération sur les mers et les océans (deux documents : une carte à l’échelle mondiale + un texte ou une photographie sur la dissuasion nucléaire)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez comment les États exercent leurs rivalités sur les mers et les océans mais tentent aussi de coopérer. 

			– Les États et leur puissance navale (deux documents : une carte des grandes routes maritimes et de la répartition des flottes des principaux États + un texte sur la dissuasion nucléaire ou une photographie du Suffren)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez comment les États affirment leur puissance navale dans le monde et avec quelles conséquences géopolitiques.

			– La course à l’espace depuis les années 1950 (deux documents : un article de presse sur le programme « Artémis » lancé en 2019 + une photographie de l’opération Apollo 11 ou de la création de la NASA)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous mettrez en évidence les enjeux géopolitiques, passés et actuels, liés à la conquête spatiale notamment de la Lune.

			– La Chine à la conquête des mers et des océans ? (deux documents : un article de presse ou un discours de Xi Jinping + une carte des « nouvelles routes de la soie » / de la stratégie du « collier de perles »)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez les ambitions de la Chine concernant les mers et les océans et vous en expliquerez les enjeux géopolitiques à toutes les échelles spatiales.

			II. Un sujet corrigé

			Dissertation : « Les États et la conquête spatiale depuis les années 1950 »

			■ Introduction

			→ Accroche : « Si l’espace a été une nouvelle frontière à franchir, c’est désormais un nouveau front que nous devons défendre ». Ainsi s’exprime Florence Parly, ministre française des Armées dans le rapport Stratégie spatiale de défense (2019) qui définit une nouvelle doctrine spatiale.

			→ Analyse du sujet : Il est vrai qu’aujourd’hui, avec plus de 2000 objets en orbite autour de la Terre (sans doute 8 000 d’ici à 2023), l’espace apparaît comme un lieu de plus en plus investi par les États. L’espace désigne le milieu situé au-delà de l’atmosphère terrestre et dans lequel évoluent les corps célestes. Ce n’est que depuis les années 1950 que les hommes ont commencé à explorer l’espace et à y développer la recherche scientifique, ce qui est relativement récent à l’échelle de l’Histoire. C’est avec la guerre froide, dans le cadre de la rivalité entre les États-Unis et l’URSS, que la « course à l’espace » a permis de réaliser rapidement des progrès (exploration de la Lune à partir de 1969). Les États montrent, depuis les années 2010, un regain d’intérêt pour l’espace. Tandis que les États-Unis envisagent de retourner sur la Lune (programme « Artémis » lancé par le président Trump en 2019), beaucoup d’États, y compris des puissances émergentes comme la Chine ou l’Inde, ont annoncé vouloir partir à la conquête de la planète Mars. Au-delà des territoires terrestres et des mers et océans, les États cherchent des possibilités d’affirmation et de développement de leur influence et de leur puissance dans l’espace, qui apparaît ainsi comme une dernière frontière à atteindre. L’espace est ainsi de plus en plus pensé par les États comme un nouveau champ de menaces et donc comme un lieu qu’il est nécessaire de militariser et de protéger.

			→ Problématique : Il est donc nécessaire de s’interroger sur le processus de la conquête spatiale depuis les années 1950 et sur le rôle des États. En quoi les rivalités militaires et scientifiques font-elles de l’espace un lieu à fort enjeu géopolitique ? Comment les États font-ils de l’espace un lieu de projection de leur puissance ?

			■ Annonce du plan

			Des années 1950 aux années 1980, l’espace apparaît comme un enjeu de rivalité entre les États-Unis et l’URSS pendant la guerre froide (I). Après la fin de la guerre froide, les décennies 1990 et 2000 sont celles de l’hégémonie américaine et du développement de la coopération internationale (II). Cependant, depuis les années 2010 l’émergence de nouveaux acteurs accroît les rivalités et développe la militarisation de l’espace (III).

			■ Développement

			I. L’espace, enjeu de rivalité entre les États-Unis et l’URSS pendant la guerre froide (des années 1950 aux années 1980)

			A. Le contexte : naissance de la guerre froide, opposition États-Unis/URSS, la lutte pour la suprématie scientifique, technologique et militaire.

			B. Années 1950 et 1960 : des « exploits » soviétiques (« spoutnik », Youri Gagarine…) à la réaction américaine (NASA, programme Apollo, Lune en 1969). Les États-Unis prennent alors définitivement le dessus et continuent à creuser l’écart avec l’URSS.

			C. Années 1980 : le président Reagan relance la course à l’espace et à l’armement, ce qui épuise l’URSS et la pousse à reprendre le dialogue (traité de Washington en 1987).

			II. Après la guerre froide : hégémonie américaine et coopération internationale (années 1990 et 2000)

			A. Après la fin de la guerre, les États-Unis se retrouvent sans rival et accentuent leurs efforts pour l’exploration de la planète Mars.

			B. L’absence de véritable concurrence (les Européens et les Japonais se trouvent loin derrière).

			C. La coopération internationale, essentiellement sur le plan scientifique, débute dès les années 1970 mais se développe surtout après la guerre froide (station spatiale internationale ou ISS).

			III. Depuis les années 2010 : l’émergence de nouveaux acteurs accroît les rivalités et développe la militarisation de l’espace

			A. C’est surtout l’exploration de la planète Mars qui semble devenir un enjeu prioritaire pour les États engagés dans la conquête spatiale. C’est notamment le cas des puissances émergentes comme la Chine ou l’Inde.

			B. Les États sont de plus en plus souvent amenés à repenser leur doctrine spatiale et militaire (exemple de la France).

			C. La réaction américaine et le lancement du projet « Artémis » en 2019.

			■ Conclusion

			Depuis les années 1950 avec le début de la guerre froide, les rivalités militaires et scientifiques font de l’espace un lieu à fort enjeu géopolitique. Les États ont progressivement conçu l’espace comme un lieu de projection de leur puissance, au même titre que les mers et les océans. Aujourd’hui, les principales rivalités et tensions se cristallisent autour de l’exploration de Mars et de la volonté de retourner sur la Lune. Ces tensions et les menaces qui en découlent conduisent désormais les États à ajuster ou à repenser leur doctrine militaire et spatiale. Cela n’empêche cependant pas l’existence d’une coopération scientifique internationale, à l’image de l’ISS qui est prévue pour durer jusqu’en 2028 mais dont les États-Unis ont prévu de se désengager dès 2024.
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			Introduction 

			● Conflits, guerres, paix : quelles définitions ?

			Un conflit (vient du latin conflictus, « choc ») est une situation de rivalité à propos d’un territoire, entre au moins deux protagonistes ou deux États. Il existe une grande variété de conflits, la forme la plus grave du conflit étant la guerre : cela signifie donc que les termes « conflit » et « guerre » ne doivent pas être confondus. La guerre est le type de conflit le plus grave, car c’est un affrontement armé entre au moins deux entités organisées à travers des forces militaires (armées, milices…), dans lequel il y a un usage des armes et de la violence physique pour blesser et tuer. Pour Clausewitz, c’est « un acte de violence dont l’objectif est de contraindre l’adversaire à exécuter notre volonté » (De la guerre, 1832). D’après l’ONU, il existe trois types de guerres :

			– Les guerres entre États.

			– Les guerres intra-étatiques, c’est-à-dire les guerres civiles. C’est ce type de conflits qui est aujourd’hui majoritaire sur la planète.

			– Les guerres dites « asymétriques », « non conventionnelles » ou encore « irrégulières », qui opposent un État à des groupes non étatiques. C’est par exemple le cas actuellement des États qui affrontent des groupes terroristes islamistes (Mali, Nigéria, Irak, Syrie…).

			La paix, au contraire, désigne une situation dans laquelle des États ne sont pas en guerre.

			● La répartition des guerres dans le monde aujourd’hui

			L’invasion de l’Ukraine par la Russie en 2022 vient rappeler que les guerres, hier comme aujourd’hui, sont une réalité partout sur la planète. Il existe aujourd’hui une vingtaine de guerres à travers le monde. Plus de la moitié de ces conflits armés se localisent en Afrique subsaharienne, où l’on trouve les trois de types de guerres identifiés par l’ONU : des guerres entre États (Soudan/Soudan du Sud ou Russie/Ukraine par exemple), des guerres civiles (RDC ou Centrafrique par exemple), des guerres « asymétriques » (Nigéria face aux islamistes de « Boko Haram »), sachant qu’un territoire peut être touché en même temps par ces trois types de guerres ; c’est le cas de la Somalie, où par ailleurs l’État s’est complètement effondré. Vient ensuite le Moyen-Orient, qui concentre environ un quart des guerres planétaires, particulièrement aujourd’hui en Syrie (on y trouve les trois types de guerres), en Irak, en Afghanistan et au Yémen. Les autres conflits se répartissent entre l’Asie (rébellions ethniques aux Philippines par exemple), l’Amérique latine (guerre civile entre les cartels de la drogue et l’État au Mexique, par exemple) et les marges de l’Europe (Ukraine).

			● Une typologie des guerres

			Pour définir précisément un conflit armé, il est nécessaire de croiser plusieurs critères et caractéristiques, ce qui permet d’aboutir à une typologie. Les chercheurs, en fonction de leur objet de recherche, privilégient tel ou tel critère, d’où l’existence de plusieurs typologies, qui ne sont donc pas forcément les mêmes selon les auteurs. De manière synthétique, on peut retenir les critères de définition suivant :

			– Le type de territoire, depuis les plus petits territoires (par exemple l’esplanade des mosquées à Jérusalem) jusqu’aux plus vastes (le Sahel, parcouru par de nombreuses organisations islamistes). La taille du territoire n’est pas proportionnelle à l’intensité du conflit : le conflit israélo-palestinien, qui se cristallise sur quelques zones de tensions très localisées (bande de Gaza, « mur » en Cisjordanie…), est aujourd’hui le plus ancien du monde (1948) et le plus inextricable.

			– Les acteurs : États, armées, groupes terroristes, milices ou groupes paramilitaires, populations civiles, ONG, organisations internationales…

			– Les cibles, qui sont délibérément visées par les belligérants, qu’il s’agisse de lieux stratégiques (des villes par exemple) ou de populations (le cas extrême étant les génocides, qui ont toujours eu lieu durant des guerres).

			– La durée, de quelques jours (la guerre des Six Jours en 1967) voire quelques heures à plusieurs années (la guerre au Yémen depuis 2014) ou même décennies (le conflit israélo-palestinien depuis 1948).

			– Les facteurs explicatifs et les enjeux, qui sont à l’origine du déclenchement de la guerre. Au fil de l’Histoire et encore aujourd’hui, on retrouve souvent les mêmes : la prise de contrôle des ressources (naturelles et énergétiques) d’un territoire voisin, la remise en cause des frontières, la religion (guerres de religion en Europe au xvie siècle, affrontements civils aujourd’hui dans le nord de l’Inde), la volonté séparatiste ou indépendantiste…

			– Les modes de résolution, c’est-à-dire la manière d’y mettre un terme et de revenir à la paix. Mais le processus du retour à la paix est souvent long et difficile, si bien que durant les premières années qui suivent la fin des combats, on se situe dans une phase de transition entre la guerre et la paix (ce que certains géopoliticiens appellent la situation « post-conflit »). 

			Problématique du chapitre

			– Quelles sont les logiques des affrontements armés ? 

			– Pourquoi la construction de la paix est-elle un processus long et complexe ?

			I. La guerre et sa dimension politique

			Problématique : En quoi la guerre est-elle utilisée par les puissances comme un outil politique et géopolitique ?

			A. De la guerre de Sept Ans aux guerres napoléoniennes : la lutte pour l’hégémonie entre la France et la Grande-Bretagne (1756-1815)

			1. La guerre, « continuation de la politique par d’autres moyens » (Clausewitz)

			Général prussien, Carl Von Clausewitz (1780-1831) est surtout resté à la postérité comme un des plus grands théoriciens militaires. Il accomplit une belle carrière militaire, gravissant progressivement les échelons. Il participe ainsi aux campagnes de 1806, mais il est capturé ce qui lui vaut deux ans de captivité en France et en Suisse. Promu en 1810 commandant et professeur à l’académie militaire, il continue à mener des réflexions théoriques. Après avoir participé à la campagne de Russie, il devient colonel en 1814 puis participe à la bataille de Waterloo en 1815. En 1818, il est nommé directeur de l’administration de l’académie militaire de Berlin, poste qu’il occupe jusqu’en 1830 et qui lui permet de rédiger son œuvre. Atteint du choléra, il meurt prématurément en 1831, à l’âge de 51 ans. C’est l’année suivante, donc à titre posthume, que sa femme publie ses écrits, regroupés dans un ouvrage qui s’appelle De la guerre, composé de sept tomes. Von Clausewitz s’est inspiré de Sun Tzu, un général chinois du vie siècle av. J.-C. auteur du premier ouvrage de stratégie militaire, L’Art de la guerre. Il y explique les différents moyens pour mener une guerre, l’objectif étant d’obtenir une victoire à moindre coût (humainement et matériellement) mais aussi de pouvoir, ensuite, établir une paix durable.

			L’œuvre de Clausewitz est considérée comme étant à la base de la stratégie militaire moderne, c’est-à-dire l’art de coordonner, au plus haut niveau de décision, l’action de l’ensemble des forces militaires pour conduire une guerre. Clausewitz envisage la guerre de manière globale et universelle. Elle bénéficie depuis presque deux siècles d’une grande popularité.

			2. La guerre de Sept Ans : une première guerre mondiale (1756-1763)

			Au milieu du xviiie siècle, la France et la Grande-Bretagne sont les deux principales puissances mondiales, présentes à la fois en Europe mais aussi en Amérique du Nord où, chacune, possède un empire colonial (le Canada et la Louisiane pour la France, les Treize colonies pour la Grande-Bretagne). Elles sont rivales et se livrent une sévère concurrence depuis plusieurs décennies, l’enjeu, pour chacune, étant d’essayer de passer définitivement devant sa concurrente. Cette rivalité a débuté dès la fin du xviie siècle, avec déjà des accrochages et des affrontements ponctuels dans les colonies, et trouvera son épilogue à Waterloo en 1815 avec la victoire définitive des Anglais et leur affirmation comme première puissance mondiale. C’est ainsi que les relations internationales entre le début du xviiie siècle et le début du xixe siècle sont profondément marquées par la rivalité franco-anglaise. C’est, en quelque sorte, une seconde guerre de Cent Ans. Les négociations et les compromis sont fréquents, mais les deux puissances utilisent aussi la solution de la guerre, appliquant déjà avant l’heure les préconisations de Clausewitz…

			La guerre de Sept Ans s’inscrit dans un contexte géopolitique tendu depuis plusieurs décennies en Europe, car l’équilibre des puissances tel qu’il a été défini après les traités de Westphalie ([image: ] voir le II) est de plus en plus instable. Les grandes puissances, effectivement, cherchent à s’affirmer les unes contre les autres, en particulier la France et la Grande-Bretagne qui s’étaient déjà affrontées lors de la guerre de succession d’Autriche (1740-1748). Mais depuis la paix de 1748 les tensions restent fortes. C’est surtout le cas en Amérique du Nord, où la France se sent menacée par l’expansion britannique, que les tensions sont les plus fortes. Trois éléments le montrent : 

			– La vallée de l’Ohio est la zone la plus conflictuelle. Cet espace-frontière permet en effet de contrôler l’accès aux colonies françaises, mais il est aussi convoité par les colons britanniques qui cherchent à s’étendre vers l’Ouest. Pour se protéger et bloquer cette expansion, les Français construisent plusieurs forts le long du fleuve à partir de 1749, mais les accrochages se multiplient. Les Iroquois, une puissante tribu indienne, cherchent également à contrôler cet espace ; les Britanniques s’allient avec eux contre les Français.

			– En 1755, les autorités britanniques provoquent ce que l’on a appelé à l’époque le « grand dérangement » c’est-à-dire le déplacement forcé (la déportation) de 10 000 Français vivant en Acadie (région au nord du Canada), par crainte d’une révolte de leur part.

			– En 1755 également, la marine britannique attaque et s’empare de deux navires français.

			Par ailleurs, en Europe, on assiste en 1756 à un retournement des alliances, qualifié à l’époque de « révolution diplomatique » c’est-à-dire que les alliances diplomatiques créées depuis plusieurs décennies sont modifiées. Alors que, précédemment, la France était alliée à la Prusse contre la Grande-Bretagne et l’Autriche, désormais la France est alliée à l’Autriche contre la Prusse et la Grande-Bretagne (traité de Versailles en mai 1756). On retrouve cependant une constante : l’opposition entre la France et la Grande-Bretagne…C’est ce qui entraîne le déclenchement de la guerre de Sept Ans.

			La guerre de Sept Ans est la première vraie guerre mondiale, plus d’un siècle avant celle de 1914-1918 :

			– Les théâtres d’opérations sont élargis à la planète entière, non seulement en Europe mais aussi en Amérique, aux Antilles, en Asie (en Inde surtout), en Afrique, sur terre comme sur mer. L’effort de guerre britannique est sans précédent, le pays étant déterminé à affaiblir la France et à éliminer son influence en Amérique. C’est pour cela que la Grande-Bretagne prend rapidement le dessus, s’imposant comme la maîtresse incontestée des mers et des océans. C’est avec cette guerre qu’elle devient une thalassocratie, c’est-à-dire une puissance maritime qui est capable de s’imposer face à toutes ses rivales. La flotte britannique a désormais une capacité de projection ([image: ] voir chapitre 1) en Amérique, aux Antilles, en Afrique ; la France, elle, n’est pas capable de s’aligner sur cet effort géostratégique sans précédent.

			– La guerre se radicalise, préfigurant les guerres « totales » du xxe siècle. Pour la Grande-Bretagne, il ne s’agit pas seulement de mettre en difficulté l’ennemi pour le conduire à la table des négociations, il s’agit désormais de le détruire. La guerre de Sept Ans est aussi à l’origine d’une conception contemporaine de la guerre : la recherche du démantèlement des forces de l’adversaire dans sa capitulation.

			– Le bilan humain est très lourd, sans doute entre 1 et 1,5 million de morts.

			L’enjeu principal est l’Amérique du Nord, que la Grande-Bretagne considère stratégique, alors que la diplomatie française a toujours préféré se concentrer sur les affaires européennes. À partir de 1758, les Anglais s’emparent de la plupart des forts stratégiques et réussissent à couper le Canada de la Louisiane, ce qui affaiblit la défense française. Le Canada est envahi dès 1759 avec la prise de Québec, puis de Montréal en 1760. Dans les Antilles, les Anglais s’emparent aussi de la Guadeloupe en 1759 et de la Martinique en 1762.

			Face au désastre militaire, la France commence à négocier avec la Grande-Bretagne dès 1760, par l’intermédiaire du ministre Choiseul, mandaté par Louis XV. Les négociations aboutissent au traité de Paris en 1763, qui consacre la lourde défaite de la France. C’est une catastrophe pour la France, qui perd presque toutes ses colonies : le Canada, la partie orientale de la Louisiane (elle ne conserve que l’extrémité sud autour de La Nouvelle-Orléans), le Sénégal, plusieurs comptoirs en Inde… Mais la France réussit à conserver ses îles antillaises, qui sont une importante source de richesses et qui n’intéressaient guère les Britanniques (qui avaient déjà leurs propres îles comme la Jamaïque). Le traité marque par ailleurs une modification importante de l’équilibre des puissances, avec l’affaiblissement durable de la France d’une part et, d’autre part, l’essor irrésistible de la Grande-Bretagne et, secondairement, de la Prusse (future Allemagne).

			3. La France essaie de rétablir sa puissance : les guerres révolutionnaires et napoléoniennes (1792-1815)

			Affaiblie après la guerre de Sept Ans, la France n’est pas en mesure de reprendre immédiatement le dessus. Après une première tentative réussie (intervention à partir de 1778 dans la guerre d’indépendance américaine contre la Grande-Bretagne), elle le fait durant la Révolution et l’Empire, période clef que l’on peut rétrospectivement analyser comme la dernière phase de l’affrontement entre les deux puissances.

			La Révolution française qui débute en 1789 inquiète rapidement les autres pays européens, attachés au principe d’équilibre des puissances qui garantit la paix et soucieux d’éviter toute contagion. De leur côté, les révolutionnaires veulent eux aussi éviter d’affronter leurs voisins européens, mais à partir de 1792 (année de la proclamation de la République) ils sont de plus en plus radicaux et certains voudraient même diffuser la révolution et ses principes partout en Europe. C’est ainsi que la France déclare la guerre à l’Autriche en 1792 : elle relance la guerre sur le continent européen, qui était pourtant en paix depuis la guerre de Sept Ans. Mal préparée, la France essuie de cuisantes défaites, avant de redresser la situation à l’automne 1792, marquée par quelques célèbres victoires comme celle de Valmy, que la propagande révolutionnaire exalte comme le symbole du triomphe des principes révolutionnaires. Mais les autres puissances européennes s’inquiètent à la fois de l’attitude expansionniste des Français (qui font la conquête de territoires libres, comme la Belgique) et de la radicalisation des révolutionnaires (exécution de Louis XVI, instauration de la Terreur). C’est alors que d’autres pays, comme la Grande-Bretagne, entrent en guerre contre la France en 1793.

			Pour les Anglais, c’est aussi une façon d’éviter que la France ne se redresse et de conserver leur hégémonie. Ils veulent en particulier conserver leur puissance en Méditerranée. C’est ainsi qu’ils y attaquent la France (prise de Toulon en 1793), puis qu’ils bloquent les tentatives de Napoléon Bonaparte de prendre pied en Orient (l’amiral Nelson écrase la flotte française en 1799). C’est d’ailleurs ce qui contraint Bonaparte à rentrer en France, où il prend le pouvoir en devenant « Premier Consul ». Il réussit à signer la paix avec tous ses adversaires, sauf avec l’Angleterre, qui lui est farouchement hostile. Une paix est finalement conclue en 1802 (paix d’Amiens), mais la guerre avec les Anglais reprend dès 1803 ! S’ouvre alors, entre 1803 et 1815, la période des guerres napoléoniennes, alors que Bonaparte devient officiellement empereur en 1804. La France est en guerre contre une grande partie de l’Europe. La Grande-Bretagne demeurera le seul pays à ne jamais avoir été vaincu par la France, notamment parce qu’il conserve la maîtrise de la mer ; la Grande-Bretagne inflige d’ailleurs d’importants revers aux Français comme à Trafalgar en 1805 (dans le détroit de Gibraltar). Bonaparte échoue également à asphyxier l’archipel britannique avec son « blocus continental » qu’il a mis en place en 1806. La Grande-Bretagne s’active aussi sur le plan diplomatique pour mettre sur pied des coalitions contre la France, mais qui ne sont pas toujours efficaces ; Bonaparte multiplie ainsi les victoires durant les premières années de son règne (Austerlitz en 1805 ou Wagram en 1809). Mais l’affrontement avec la Russie, alliée à la Grande-Bretagne, va se révéler fatal pour la France. La campagne de Russie en 1812 est en effet un désastre, qui oblige Napoléon à effectuer une retraite dans des conditions catastrophiques. Les autres puissances en profitent : la Prusse et l’Autriche repoussent les Français qui perdent l’Allemagne (1813), tandis que les Espagnols se soulèvent la même année. 

				Les armées coalisées cherchent alors à vaincre définitivement Bonaparte et à faire tomber son régime. En janvier 1814, le territoire français est envahi. Bonaparte doit abdiquer en avril 1814, il est ensuite exilé à l’île d’Elbe puis, après sa défaite définitive à Waterloo en juin 1815, sur celle de Sainte-Hélène. Les puissances européennes annulent toutes les conquêtes faites par la France depuis 1792 et organisent un congrès international, le Congrès de Vienne, qui rétablit la paix en Europe et réorganise les relations diplomatiques entre les États. Ce congrès consacre le rôle hégémonique de la Grande-Bretagne, devenue la première puissance mondiale, mais aussi l’équilibre des puissances, l’objectif étant de maintenir la paix sur le long terme.

			B. Aujourd’hui, les guerres « irrégulières » et leurs enjeux

			1. Définition des guerres « irrégulières » ou « asymétriques » 

			Les guerres « irrégulières » ou « asymétriques » sont des guerres qui opposent l’armée régulière d’un État à une armée non conventionnelle composée de combattants appartenant à une milice ou une organisation terroriste ou indépendantiste. Il s’agit donc de l’affrontement entre deux types d’acteurs différents, un État d’une part et une organisation non étatique d’autre part. Ces acteurs non étatiques recourent essentiellement au terrorisme et à la guérilla. C’est une guerre du faible au fort, les groupes non étatiques étant considérés a priori comme « faibles » par rapport à l’État. Ce type de guerre est très ancien, et avait déjà été conceptualisé par Sun Tzu ([image: ] voir le I. A.).

				C’est surtout dans la seconde moitié du xxe siècle que se développe ce type de guerre, en particulier dans les guerres de décolonisation où la puissance coloniale doit affronter des groupes de rebelles pratiquant la guérilla, ainsi la France durant la guerre d’Indochine (1946-1954) puis les États-Unis lors de la guerre du Vietnam (1964-1975).

			2. Des enjeux transnationaux

			La stratégie des groupes « irréguliers », fondée sur l’asymétrie des acteurs et l’évitement de l’affrontement frontal avec l’armée régulière, modifie la géographie des conflits. Elle les oblige à trouver des zones refuges à l’abri des représailles et pour leur servir de base arrière, et elle les conduit souvent à s’affranchir des frontières nationales, pouvant se déployer sur les territoires de plusieurs États. C’est le cas de « l’État islamique » qui, entre 2014 et 2019, contrôlait un vaste territoire à cheval sur la Syrie et l’Irak, profitant des guerres civiles internes à ces pays, et y asservissant et martyrisant les populations qui s’y trouvaient. L’existence de ces acteurs « irréguliers » entraîne ainsi l’apparition de « zones grises », c’est-à-dire des territoires qui échappent au contrôle de leur État puisqu’ils passent au contraire sous le contrôle de ces acteurs ; c’est une forme de privatisation illégale d’un territoire. Il s’agit d’un concept géopolitique utilisé à partir des années 1990. En France, le rapport de la Commission de la Défense nationale de 1992 décrivait ainsi les « zones grises » comme des régions devenues inaccessibles, dans lesquelles aucun gouvernement n’est en mesure de contrôler la situation ou de faire appliquer les règles du droit. Ces « zones grises » permettent aux groupes qui en ont pris le contrôle de mettre la main sur des ressources, ce qui est essentiel pour être en capacité de se financer.

			Les « zones grises » sont aujourd’hui partout présentes sur la planète. Elles sont de plusieurs types : 

			– De type guérilla, par exemple en Colombie avec les territoires contrôlés à l’intérieur du pays par les FARC (« Forces armées révolutionnaires de Colombie », une guérilla marxiste créée en 1966). Malgré un accord de paix signé avec le gouvernement en 2016 après de longues et laborieuses négociations, les affrontements ont repris en 2019. Pour financer leurs combats, les FARC se sont lancés très tôt dans les enlèvements d’hommes politiques et de personnalités (parfois aussi des assassinats) mais aussi, à partir des années 1980, dans le narcotrafic (cultures de la coca).

			– De type terroriste, par exemple dans le Sahel parcouru depuis les années 2000 par diverses mouvances islamistes, la plupart liées à « Al-Qaïda » et la plus active aujourd’hui étant « AQMI » (« Al-Qaïda au Maghreb islamique », née en 2007). Les États sahéliens les plus touchés sont la Mauritanie, le Mali, le Niger, le Burkina Faso et le Tchad. C’est une conséquence indirecte de la guerre civile algérienne dans les années 1990. Au début des années 2000, les rebelles islamistes algériens, à la recherche de bases arrière, se sont repliés dans le Sahel et ont commencé à y diffuser un islamisme radical et à recourir au terrorisme (prises d’otages, assassinats, attaques armées, trafics…). Ils ont par ailleurs donné naissance à une multitude d’organisations terroristes, dont certaines ont fusionné et ont rapidement fait allégeance à « Al-Qaïda ». Le Mali fait partie des États particulièrement touchés : les islamistes avaient réussi à s’emparer de la moitié du pays, notamment Tombouctou et Gao, avant d’en être chassés par la France.

			– De type mafieux, lorsque la « zone grise » fonctionne essentiellement comme un territoire exploitant une ressource pour s’enrichir illégalement. C’est le cas aujourd’hui du « triangle d’or » en Asie orientale, territoire situé aux confins du Laos, de la Birmanie et de la Thaïlande, deuxième zone mondiale de production d’opium.

			– De type maritime dans le cas de la piraterie maritime ([image: ] voir chapitre 1).

			Les « zones grises » participent ainsi à l’affaiblissement des États, dont certains deviennent « défaillants » (concept géopolitique de « failed states » utilisé dans le monde anglo-saxon) quand une importante partie de leur territoire n’est plus sous contrôle. Plus de 80 % de ces États se situent aujourd’hui en Afrique, comme la Somalie, le Soudan ou la RDC.

			3. Lutter contre les groupes terroristes islamistes

			Depuis une dizaine d’années, une coopération internationale s’est développée pour mieux lutter contre les groupes terroristes islamistes, car ils représentent une menace mondiale compte tenu de leur capacité d’action sur les territoires des pays occidentaux, ainsi que l’ont montré les nombreux attentats depuis 2012 en France et dans d’autres pays européens. Le Sahel est un cas emblématique. La France est ainsi engagée militairement dans toute la région, d’abord au Mali dès 2013 (« opération Serval ») puis dans l’ensemble du Sahel depuis 2014 (« opération Barkhane »). Sur un territoire vaste comme l’Europe, c’est une véritable guerre qui est menée dans lequel l’armée française paye un lourd tribut ; 13 soldats ont ainsi trouvé la mort en novembre 2019 dans le cadre d’une opération visant des islamistes. La coopération est aussi régionale, avec le « G5 Sahel » mis en place en 2014 et regroupant les 5 États sahéliens les plus menacés (Mauritanie, Mali, Burkina Faso, Niger et Tchad). Une force militaire conjointe a été mise en place en 2017 mais, faute de budget, elle n’a pas encore fait ses preuves. Le principal acteur militaire dans la région demeure la France.

			La lutte contre « l’État islamique » est un autre exemple de coopération internationale. Une coalition internationale de 22 pays menée par les États-Unis est mise en place dès 2014, rejointe par la Russie en 2015. Les nombreuses frappes aériennes, complétées par des opérations au sol, ont permis de réduire considérablement le territoire de l’organisation terroriste ; son chef a même été tué par les États-Unis en octobre 2019. Aujourd’hui, « l’État islamique » n’a plus de territoire, même si des cellules clandestines restent actives en Syrie et en Irak.

			II. Le défi de la construction de la paix

			Problématique : Comment les États essaient-ils de construire la paix après la guerre ? Pourquoi cela est-il un processus long et difficile ?

			A. Faire la paix par les traités : les traités de Westphalie (1648)

			1. La fin de la guerre de Trente Ans

			Les traités de Westphalie signés le 24 octobre 1648 mettent fin à la guerre de Trente Ans, qui a été un des plus grands conflits européens. Les principales puissances européennes se sont en effet durement affrontées entre 1618 et 1648, en plusieurs phases ; c’est d’ailleurs davantage une série de guerres imbriquées, à l’échelle européenne comme aux échelles nationale et locale, qu’une seule et même guerre. Le conflit a opposé, d’une part, la puissante famille des Habsbourg, qui dominait alors une grande partie de l’Europe (Saint-Empire et Espagne notamment), soutenue par la papauté, aux États allemands du Saint-Empire, alliés aux Provinces-Unies et aux pays scandinaves, qui ont pour point commun d’être majoritairement protestants, mais aussi à la France. Bien que catholique, la France s’est engagée dans le conflit pour des raisons géopolitiques, cherchant à réduire la puissance des Habsbourg qui avait tendance à l’encercler (l’Espagne au sud, les Provinces-Unies au nord, le Saint-Empire à l’est…). C’est Louis XIII et Richelieu qui engagent officiellement la France dans les années 1630, pour desserrer cet étau que les Habsbourg se sont employés à mettre en place depuis un siècle.

			Le bilan est très lourd, particulièrement en Europe centrale qui a été le théâtre principal : terres ravagées, villages détruits, populations civiles massacrées… Le conflit fait sans doute 4 millions de morts (sur 20 millions que comptait cette zone), ce qui est considérable.

			2. Faire la paix : le système international westphalien

			Les négociations pour faire la paix sont les premières à impliquer autant d’États, représentés par leurs gouvernements et de très nombreux diplomates. Ce sont plusieurs centaines de personnes qui, pendant des mois, discutent, négocient, font des compromis. C’est un véritable congrès international, qui aboutit à la signature de trois traités. Le principal perdant est le Saint-Empire, désormais morcelé en plus de 350 principautés jalouses de leur indépendance et opposées sur le plan religieux (catholiques et protestants) ; l’empereur germanique ne dispose alors que d’une autorité symbolique. Les traités remodèlent par ailleurs la carte de l’Europe pour de nombreuses années. Ils sont à l’origine d’un nouvel « équilibre des puissances » c’est-à-dire que les États doivent s’attacher à éviter qu’un État ne cherche à prendre le dessus sur les autres, de manière à maintenir un équilibre géopolitique qui est le seul garant de la paix. En théorie, il s’agit de mettre fin au droit du plus fort, tous les États, même les plus petits, étant égaux et indépendants. Mais, dans les faits, certains États en domineront d’autres ; l’Allemagne, par exemple, est privée de tout rôle politique jusqu’au xixe siècle et à l’arrivée au pouvoir de Bismarck. Ces traités définissent aussi plus précisément la notion de frontières, car ils reconnaissent la souveraineté des États, aussi bien extérieure (chaque État accepte les frontières avec ses voisins) qu’intérieure sur son territoire (aucun État ne peut s’immiscer dans les affaires d’un autre État).

			C’est ainsi qu’est fondé le « système westphalien ». C’est une expression utilisée a posteriori pour désigner le nouvel équilibre européen – et donc international – qui a été mis en place par ces traités.

			B. Faire la paix par la sécurité collective : les actions de l’ONU sous les mandats de Kofi Annan (1997-2006)

			1. La sécurité collective : une notion qui se construit au cours du xxe siècle

			C’est durant l’entre-deux-guerres, dans les années 1920 et 1930, que la notion de « sécurité collective » se développe, à l’initiative de la SDN (Société des Nations) qui cherchait à construire une paix durable après le désastre de la Première Guerre mondiale. C’est autour de ce principe que la SDN essaie d’articuler les relations internationales, l’objectif étant de rompre avec le principe de l’équilibre des puissances car il avait entraîné des systèmes d’alliances qui ont fini par provoquer la guerre de 1914-1918. Il s’agit de protéger un État des agressions d’un autre État : les pays membres de la SDN s’engagent tous à soutenir cet État. Ce système est cependant un échec car, dans les années 1930, la SDN se révèle incapable de protéger certains de ses membres menacés par les régimes dictatoriaux : les annexions réalisées par Hitler, l’annexion de la Mandchourie par le Japon en 1931, l’annexion de l’Éthiopie par l’Italie de Mussolini en 1936. L’échec de la sécurité collective se confirme avec le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale en Europe en 1939. 

			La sécurité collective est remise au goût du jour par l’ONU au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Pour ne pas reproduire les erreurs de la SDN, il est décidé de doter l’ONU d’une force armée (« casques bleus ») mais aussi d’attribuer un rôle prépondérant aux principales puissances victorieuses, qui sont membres permanents du Conseil de sécurité (États-Unis, URSS, Chine, Grande-Bretagne, France) et se retrouvent ainsi investies du rôle de « gendarmes » du nouveau système international. C’est au Conseil de sécurité, où les Cinq Grands disposent d’un droit de veto, que revient en effet « la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales » (article 24 de la Charte de l’ONU). Cette notion de « sécurité collective » peut contrevenir à la souveraineté telle qu’elle avait été définie par le système westphalien, puisque l’article 42 prévoit la possibilité d’une intervention armée contre un État menaçant la paix mondiale ou violant les principes des droits de l’homme contre sa population. Cependant, à cause de la guerre froide, l’ONU se retrouve vite paralysée. La « sécurité collective » est alors prise en charge essentiellement par les États-Unis et l’URSS à travers leurs propres organisations militaires (par exemple l’OTAN créée en 1949).

			2. L’ONU en action sous Kofi Annan (1997-2006)

			La fin de la guerre froide avait suscité de nombreux espoirs quant à la mise en place d’un nouvel ordre international fondé sur la paix et sur le respect des droits de l’Homme. La sécurité collective semble à nouveau fonctionner, à l’image de la première guerre du Golfe (1990-1991) où le recours à la force contre l’Irak est légitimé par une résolution du Conseil de sécurité et par la mise en place d’une coalition internationale. L’ONU met par ailleurs en place l’« Agenda pour la paix » en 1992 qui vise à relancer la sécurité collective et la coopération internationale, et multiplie les interventions militaires notamment en Yougoslavie, au Rwanda, en Somalie et en Angola. L’ONU révèle cependant aussi son impuissance face à la multiplication des conflits, ainsi au Rwanda pendant le génocide en 1994.

			Kofi Annan (1938-2018) est élu secrétaire général de l’ONU en décembre 1996 ; il entre en fonction en 1997, et exerce deux mandats jusqu’en 2006. C’est le premier Secrétaire général à sortir des rangs de l’ONU mais aussi à être d’origine africaine. C’est un haut fonctionnaire originaire du Ghana, diplômé en économie, qui a fait toute sa carrière au sein de l’ONU, en intégrant d’abord l’OMS (Organisation mondiale de la santé) en 1962. Il est ensuite en poste en Éthiopie, puis à Genève où il travaille pour le HCR (Haut-commissariat aux réfugiés), avant de rejoindre le siège de New York en 1987 (gestion des ressources humaines). Il est ensuite promu en 1993 secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix. Mort en 2018, il avait reçu le prix Nobel de la paix en 2001. Kofi Annan a tenté de redonner à l’ONU un rôle important en relançant la notion de sécurité collective, dans un contexte pourtant difficile marqué, entre autres, par le refus croissant par les États-Unis du multilatéralisme (invasion de l’Irak en 2003 malgré un vote défavorable du Conseil de sécurité). Ses actions sont variées :

			– Réorganisation du fonctionnement interne de l’ONU, dès 1997 dans le cadre du plan de réformes « Rénover les Nations Unies ».

			– Adoption par les États des statuts de la Cour pénale internationale (1998).

			– Adoption par les États des « objectifs du millénaire pour le développement » (2000). 

			– Reconnaissance en 2005 du principe de la « responsabilité de protéger », qui prolonge celui de la sécurité collective : si un État manque à assurer la protection de ses citoyens, il revient à la communauté internationale de le faire, donc à l’ONU.

			– Création de la « Commission de la consolidation de la paix » en 2005, qui permet de mieux accompagner les sorties de conflits et de gérer les situations de « post-conflit ». 

			– Création du « Conseil des droits de l’Homme » en 2006.

			L’ONU prend par ailleurs de plus en plus en compte le caractère transnational de nombreux problèmes, ce que Kofi Annan appelle les « problèmes sans passeport » comme les pluies acides, le paludisme ou encore le terrorisme. Il prend aussi en compte dans sa réflexion les acteurs non étatiques, comme les firmes transnationales ou les ONG (dans le cadre du « Pacte mondial » mis en place en 2000).

			III. Objet de travail conclusif. Le Moyen-Orient : conflits régionaux et tentatives de paix

			Problématique : En quoi les guerres au Moyen-Orient montrent-elles la diversité des acteurs et les difficultés pour construire une paix durable ?

			Le Moyen-Orient désigne un ensemble géographique qui regroupe les pays situés à l’est du bassin méditerranéen : Égypte, pays du Golfe persique (Irak, Iran, pays de la péninsule arabique) et pays du Proche-Orient (Israël et ses voisins arabes comme la Syrie et la Jordanie). Depuis le milieu du xxe siècle, c’est l’une des régions les plus conflictuelles de la planète. De nombreux conflits s’y déroulent aujourd’hui, pour la plupart armés. La naissance d’Israël en 1948, autrement dit d’un territoire juif au milieu d’une région majoritairement musulmane et arabe, a immédiatement suscité l’hostilité des États voisins (première guerre dès 1948) et a entraîné le développement d’idéologies qui prônent la lutte armée contre Israël (panarabisme et islamisme). Si le conflit israélo-arabe, qui devient avec le temps le conflit israélo-palestinien, demeure le conflit principal, d’autres se développent dans la région, en lien avec lui (guerre civile au Liban entre 1975 et 1989) ou sans lien direct (révolution islamique iranienne en 1979), y compris aujourd’hui (en Syrie depuis 2011, au Yémen depuis 2014…).

			A. Du conflit israélo-arabe au conflit israélo-palestinien : un conflit régional depuis 1948

			1. La création de l’État d’Israël en 1948 entraîne une série de trois guerres 

			La création d’Israël le 14 mai 1948 ouvre un long cycle de violences et de guerres, qui n’est toujours pas achevé aujourd’hui. La première guerre israélo-arabe (1948-1949), provoquée par l’attaque des voisins arabes d’Israël, aboutit à la victoire d’Israël, qui agrandit son territoire de 30 % et récupère le contrôle de Jérusalem (sauf la partie Est), tandis que les deux territoires arabes palestiniens qui subsistaient perdent leur autonomie (la bande de Gaza est sous contrôle militaire égyptien, tandis que la Cisjordanie est annexée par la Jordanie). Pour les Arabes de Palestine – que l’on appellera bientôt les Palestiniens – la création d’Israël et la première guerre ont des conséquences catastrophiques. Marginalisés, ils sont nombreux à devoir fuir : sans doute plus de 700 000 quittent la région et s’installent dans des camps de réfugiés en Jordanie, au Liban et en Syrie. Le refus d’Israël d’accepter le retour de ces réfugiés, et les Palestiniens en faisant une condition essentielle à toute négociation, la question des réfugiés va pour longtemps entretenir une situation conflictuelle. Les Palestiniens cherchent désormais à s’organiser sur le plan politique : la création de l’« Organisation de libération de la Palestine » (OLP) en 1964, lors du premier sommet arabe au Caire, représente une étape décisive.

			Moins de vingt ans après, une deuxième guerre éclate : la guerre des Six Jours, entre le 5 juin et le 10 juin 1967. Elle est déclenchée par Israël, qui se sent menacé par la Syrie (qui arme sur le terrain des commandos et encourage les actions terroristes), et par l’Égypte et la Jordanie qui signent un traité militaire le 4 juin, laissant entrevoir l’imminence d’une attaque. Les Israéliens font la conquête de toute la région du Sinaï, alors égyptienne, mais aussi du plateau de Golan (syrien) et de la Cisjordanie (jordanienne). Face à la pression internationale, Israël accepte un cessez-le-feu le 10 juin 1967. Les conséquences de cette guerre sont nombreuses et contribuent encore davantage à cristalliser un conflit qui apparaît plus que jamais insoluble :

			– Israël, une nouvelle fois, agrandit considérablement son territoire ; il annexe également Jérusalem-Est et détruit les villages palestiniens autour de la vieille ville.

			– Plus de 200 000 Palestiniens prennent le chemin de l’exil.

			– Les États arabes refusent toute négociation avec Israël.

			En octobre 1973, les États arabes s’unissent une nouvelle fois contre Israël, ce qui provoque un troisième conflit armé, la guerre du Kippour. L’Égypte, dirigée par Sadate depuis la mort de Nasser en 1970, prend la tête de la coalition (avec la Syrie) qui vise à récupérer par la force les territoires occupés. Le 6 octobre 1973, jour de la fête juive du Yom Kippour (« Grand pardon »), l’Égypte et la Syrie attaquent simultanément Israël : la Syrie dans le Golan, l’Égypte dans le canal de Suez. L’effet de surprise est de courte durée : après deux jours de durs combats, les Israéliens parviennent à lancer une contre-offensive. Ils sont soutenus par les États-Unis, qui ont établi un pont aérien pour leur livrer des armes, tandis que l’URSS fait de même pour l’Égypte et la Syrie. Ce conflit a des répercussions internationales majeures. Les pays de l’OPEP (Organisation des pays exportateurs de pétrole), tous arabes et hostiles à Israël, décident de réduire de 5 % leur production de pétrole et de mettre un embargo sur les livraisons de pétrole aux États-Unis. Immédiatement, le prix du baril de pétrole quadruple, passant de trois à douze dollars, provoquant un choc pétrolier et plongeant les économies occidentales dans une récession durable. Le 22 octobre, sous la pression des États-Unis et de l’ONU qui craignent un embrasement généralisé de la région, Israël accepte un cessez-le-feu.

			2. Des tentatives de paix contrariées dans les années 1970 et 1980

			Des négociations entre Arabes, Palestiniens et Israéliens ont eu lieu dès 1948, mais elles n’ont jamais abouti. Après la guerre des Six Jours, le dialogue est complètement rompu. C’est alors l’ONU qui est intervenue pour tenter de négocier une paix avec les acteurs régionaux (résolution 242 de novembre 1967). Elle demande la libération des territoires occupés par Israël, la création de zones démilitarisées et le règlement de la question des réfugiés. L’Égypte, la Jordanie et le Liban approuvent cette résolution, mais pas la Syrie ni les Palestiniens car ils estiment la résolution trop modérée ou conciliante envers Israël. La situation apparaît ainsi complètement bloquée. Mais l’ONU va poursuivre ses efforts, avec l’aide active des États-Unis ; Nixon et Kissinger, principaux artisans de la Détente dans les relations internationales, y accordent en effet une grande importance. Ils proposent à l’été 1970 un plan de règlement du conflit, dans lequel acceptent de rentrer l’Égypte et la Jordanie, ce qui provoque la colère des Palestiniens et de la Syrie, fermement opposés à toute discussion. L’OLP s’engage résolument dans la voie du terrorisme, à l’image de la prise en otage des athlètes israéliens lors des Jeux Olympiques de Munich en 1972 : neuf athlètes sont exécutés, tandis que les cinq terroristes sont tués par la police allemande.

			Après la guerre de 1973, l’initiative d’une tentative de paix vient cette fois, contre toute attente, de l’Égypte. Sadate, qui avait poursuivi la politique étrangère de Nasser, décide de mettre fin à trois décennies de conflits ruineux avec Israël, et de se recentrer sur les questions intérieures, car le pays connaît encore d’importantes difficultés économiques et sociales. Sadate fait ainsi un voyage historique en Israël en 1977 et se déclare prêt à faire la paix avec Israël. L’année suivante, en 1978, il signe aux États-Unis – dont le président Carter a joué un important rôle de médiation – la paix avec Israël : ce sont les accords de Camp David. Tandis que l’Égypte reconnaît officiellement l’État d’Israël – ce qui est une avancée considérable – Israël restitue à l’Égypte toute la région du Sinaï. Salué par la communauté internationale, cet accord est au contraire très mal accueilli dans les pays arabes, qui voient Sadate comme un traître. Il est d’ailleurs assassiné en 1981 par des militaires appartenant à la mouvance islamiste.

			Dans les années 1980, le processus de paix bloque à cause de la question palestinienne, les Palestiniens n’ayant toujours pas d’État et se trouvant sous domination israélienne. Israël contrôle en effet désormais deux territoires palestiniens, la Cisjordanie et la bande de Gaza (appelés « territoires occupés »), qui connaissent une forte croissance démographique puisqu’ils accueillent 1,2 million de personnes soit une progression de 75 % depuis 1967. Israël entreprend également une politique de « colonisation » en Cisjordanie c’est-à-dire qu’il y crée des villages israéliens, ce qui est un moyen efficace pour s’approprier des territoires qui pourtant ne lui appartiennent pas. Par ailleurs, plusieurs centaines de milliers de Palestiniens vivent encore en exil, dans des camps de réfugiés situés dans les pays arabes voisins. Pour essayer de sortir de l’impasse, les Occidentaux proposent plusieurs plans de paix, par exemple le président américain Reagan en 1982 mais c’est un échec.

			L’OLP décide, au début des années 1980, de changer de stratégie pour recentrer sa lutte contre Israël à l’intérieur du territoire. C’est ainsi qu’elle soutient la première « Intifada », ou « guerre des pierres », en 1987 : il s’agit d’émeutes populaires au cours desquelles de jeunes hommes (voire adolescents) Palestiniens affrontent l’armée israélienne en leur lançant des pierres (et en utilisant aussi des armes). C’est en réalité une véritable insurrection contre Israël dans les territoires occupés. Cette insurrection, outre le soutien de l’OLP, reçoit aussi celui d’une partie des islamistes, dont les éléments les plus radicaux fondent le « Mouvement de la résistance islamique » (« Hamas » en arabe) ; leur objectif est la disparition totale de l’État d’Israël. La répression d’Israël est brutale : 15 000 personnes sont emprisonnées tandis qu’en moyenne un Palestinien est tué chaque jour. Cela lui vaut une condamnation de l’ONU (résolution 605 du 22 décembre 1987). C’est à ce moment-là que l’OLP engage une offensive diplomatique : Yasser Arafat se montre davantage modéré et redevient un interlocuteur valable pour les Occidentaux. En 1988, il proclame officiellement l’État de Palestine avec pour capitale Jérusalem mais il reconnaît aussi l’existence de l’État israélien, la résolution 242 de l’ONU (c’est-à-dire la paix de 1967) et s’engage à ne plus recourir au terrorisme. Alors qu’est en train de s’achever la guerre froide, la fin des années 1980 semble ouvrir la voie à une paix au Proche-Orient.

			3. Depuis les années 1990 : une paix impossible malgré l’intervention de la communauté internationale ?

			Le Président américain George Bush et son secrétaire d’État James Baker organisent, avec l’URSS, une conférence internationale pour la paix au Moyen-Orient : c’est la conférence de Madrid en 1991, à laquelle acceptent de participer Israël, le Liban, la Syrie et la Jordanie ; une délégation de Palestiniens est également présente. Pour la première fois depuis 1979, des Arabes acceptent de négocier, officiellement, avec Israël. Des négociations secrètes ont ensuite lieu entre Israël et les Palestiniens à Oslo (Norvège), qui aboutissent à la signature d’un accord à Washington en 1993 (accords d’Oslo I) entre Yasser Arafat, dirigeant de l’OLP, et Yitzhak Rabin, chef du gouvernement israélien. Chacun fait un pas vers l’autre : tandis que Y. Arafat reconnaît le droit d’Israël à vivre en sécurité et s’engage à renoncer au terrorisme, Y. Rabin reconnaît l’OLP comme représentant officiel du peuple palestinien et s’engage à en faire l’interlocuteur privilégié de l’État israélien. En outre, une autorité palestinienne autonome est créée pour gérer les territoires palestiniens (Cisjordanie et bande de Gaza). Ces accords sont complétés, deux ans plus tard, par les accords d’Oslo II (1995), qui instaurent une « Autorité palestinienne » fonctionnant comme un gouvernement autonome et qui divise la Cisjordanie en trois zones (A, B, C), la C (72 % du territoire) demeurant sous le contrôle direct d’Israël. Cependant, ce processus de paix demeure très fragile car il suscite d’importantes oppositions chez les plus radicaux des Israéliens (la droite religieuse et nationaliste) et des Palestiniens (le Hamas). L’assassinat du Premier ministre israélien Y. Rabin en 1995, par un extrémiste juif, symbolise cette paix impossible.

			Au début des années 2000, la région retombe dans la violence avec le déclenchement de la deuxième Intifada en 2000 et la multiplication des attentats terroristes contre les Israéliens. Le gouvernement israélien, dirigé à partir de 2001 par le très conservateur et nationaliste Ariel Sharon, réagit en multipliant les représailles, en poursuivant la colonisation dans les territoires palestiniens et en débutant la construction d’un mur de séparation (« clôture de sécurité ») à partir de 2002 entre Israël et la Cisjordanie ; toujours en cours de construction aujourd’hui, il est désormais long de près de 800 km et englobe des colonies juives de Cisjordanie qui ne sont pourtant pas officiellement reconnues par la communauté internationale (le mur a été condamné par l’ONU en 2003).

			Les négociations continuent pourtant tout au long des années 2000, mais n’aboutissent jamais à une véritable paix. Elles sont dirigées par la communauté internationale : en 2003, le « Quartet » (États-Unis, ONU, Union européenne, Russie) élabore une feuille de route dans l’objectif de mettre fin au conflit dans les deux ans à venir. Côté palestinien, la mort de Y. Arafat en 2004, remplacé par Mahmoud Abbas, accélère la dislocation de l’Autorité palestinienne, débordée par les éléments extrémistes et islamistes : progressivement, le Hamas se rend maître de la bande de Gaza, où il a renforcé sa présence depuis les guerres de 2009 et de 2014. Côté israélien, la colonisation et la construction du mur se poursuivent, tout en voulant conserver le contrôle de la Cisjordanie et en s’obstinant à refuser la création d’un État palestinien ; Israël accepte cependant de se retirer de la bande de Gaza en 2006. Dans ces conditions, la paix apparaît impossible, même si en 2012 la Palestine est officiellement entrée à l’ONU comme État observateur mais non membre. Le soutien appuyé du président des États-Unis Donald Trump à Israël a aggravé l’impasse de ce conflit. Sa décision hautement symbolique de transférer l’ambassade américaine de Tel-Aviv à Jérusalem en 2018, considérée comme une provocation dans le monde arabe, a entraîné de violents affrontements entre Palestiniens et soldats israéliens qui ont fait des dizaines de morts dans la bande de Gaza.

			B. Les deux guerres du Golfe (1991 et 2003)

			1. La première guerre du Golfe (1990-1991) : une guerre interétatique

			La première guerre du Golfe est considérée comme le premier conflit post-guerre froide, dans lequel les États-Unis et l’URSS se sont mis d’accord, et montre à quel point le Moyen-Orient demeure un enjeu international. C’est aussi une guerre classique entre États. Depuis la fin de la guerre Iran-Irak, les tensions demeurent très fortes, tandis que l’Irak sort épuisé et ruiné du conflit, surendetté auprès des États arabes notamment du Koweït (15 milliards de dollars). Outre la question de la dette sur laquelle ne veut pas céder le Koweït, le contentieux entre l’Irak et le Koweït est ancien : même si l’Irak a fini par reconnaître officiellement le Koweït en 1963, il continue à contester certains territoires qu’il considère lui appartenir, tandis que Saddam Hussein accuse le Koweït de comploter avec les États-Unis pour faire baisser le cours du baril de pétrole et de pomper abusivement du pétrole dans la nappe de Bassora qu’il partage avec l’Irak. En parallèle, Saddam Hussein a considérablement renforcé sa puissance militaire, et projette même de se doter de l’arme nucléaire, ce qui lui vaut la condamnation unanime des Occidentaux, États-Unis en tête.

			Le 2 août 1990, l’Irak envahit le Koweït : c’est le début de la guerre du Golfe. L’ONU vote dès le 3 août une résolution qui condamne l’intervention irakienne, tandis que les États-Unis commencent à former une coalition internationale de 29 États (dont la France, le Royaume-Uni, l’Égypte, la Syrie, l’Arabie saoudite et le Koweït) qui reçoit de l’ONU en novembre 1990 l’autorisation d’une intervention armée. Cette intervention, menée par les États-Unis, débute en janvier 1991 : c’est l’opération « Tempête du désert ». En quelques semaines, la coalition libère le Koweït puis envahit le sud de l’Irak. Saddam Hussein est alors contraint de signer le cessez-le-feu le 2 mars 1991. Le bilan est très lourd pour l’Irak, qui a perdu 150 000 hommes.

			La guerre est certes achevée, mais le Moyen-Orient en ressort encore davantage déstabilisé et divisé, tout comme l’Irak où les populations sunnites du sud et celles kurdes du nord tentent de se soulever ce qui entraîne une violente répression de Saddam Hussein qui fait des dizaines de milliers de morts. Les États-Unis n’ont pas voulu chasser du pouvoir Saddam Hussein, de peur de provoquer une déstabilisation de la région et d’ouvrir la porte aux islamistes sunnites qui rêve de faire de l’Irak ce qu’est devenu l’Iran. L’ONU et les États-Unis maintiennent cependant la pression sur l’Irak tout au long des années 1990 : embargo sur le pétrole (l’Irak n’a plus le droit d’en vendre, sauf, à partir de 1995, pour acheter de la nourriture et des médicaments) et obligation de détruire les armes non conventionnelles (chimiques et biologiques).

			2. La deuxième guerre du Golfe (2003) et ses prolongements : un conflit asymétrique

			La deuxième guerre du Golfe, en 2003, est à nouveau un conflit interétatique, opposant les États-Unis et l’Irak. Vainqueurs en seulement quelques mois, les États-Unis ont atteint leur objectif prioritaire qui consistait à faire tomber le régime de Saddam Hussein, et décident de rester sur place pour participer à la construction de la paix. Au maximum, 150 000 soldats américains ont été déployés dans le pays.

			Cependant, à la différence de la première, cette seconde guerre évolue rapidement en conflit asymétrique, dans lequel interviennent majoritairement des acteurs non étatiques. En réalité, l’Irak est le théâtre de plusieurs guerres imbriquées les unes dans les autres, phénomène que l’on observe ailleurs au Moyen-Orient (en Syrie par exemple). Un attentat en 2006 entraîne en effet une guerre civile entre sunnites et chiites, qui dure jusqu’en 2009 et fait plusieurs centaines de milliers de morts malgré la présence américaine et occidentale. Les violences et les attentats dans les grandes villes, à commencer par Bagdad, sont quotidiens. C’est en 2010 que les États-Unis décident de se retirer complètement de l’Irak, laissant le pays dans une situation anarchique, l’État irakien étant trop faible pour imposer son autorité à tout le territoire et toutes les populations. Le pays sombre alors dans une deuxième guerre civile entre 2013 et 2017, marquée par la montée en puissance d’un nouvel acteur, les terroristes islamistes, en particulier « l’État islamique » (ou « Daesh ») qui multiplie les attentats pour déstabiliser l’État irakien et qui réussit à se créer un territoire à cheval sur l’Irak et sur la Syrie (il intervient aussi dans la guerre qui fait rage en Syrie). Il s’en prend particulièrement aux chiites, aux chrétiens et aux Kurdes, mais intervient aussi en Occident par le biais d’attentats particulièrement meurtriers comme en France (Paris en 2015 ou Nice en 2016).

			Face à l’urgence de la situation, les États-Unis interviennent à nouveau en 2014, à la tête d’une coalition occidentale, pour appuyer l’armée irakienne et la Syrie contre « l’État islamique ». Ce dernier a considérablement reculé à partir de 2017, mais il n’a pas pour autant disparu. Cette intervention militaire se poursuit encore à ce jour, même si, en 2019, la coalition a annoncé le début de son retrait.

			[image: ] Des citations pour enrichir sa copie

			• « La guerre est un acte de violence dont l’objectif est de contraindre l’adversaire à exécuter notre volonté ». Carl Von Clausewitz, De la guerre, 1832.

			• « La première et la plus vaste question stratégique est de juger correctement du genre de guerre dans laquelle on s’engage ». Carl Von Clausewitz, De la guerre, 1832.

			• « La guérilla se caractérise par le refus du combat frontal décisif, par l’emploi du harcèlement et de la surprise ». Gérard Chaliand, Les guerres irrégulières, 2008.

			• « Une zone grise n’est pas une maladie, mais un symptôme du non-fonctionnement de l’État ». Gaïdz Minassian, Zones grises, 2011.

			• « Qu’il y ait une paix chrétienne, universelle et perpétuelle ». Extrait des traités de Westphalie de 1648.

			• « La guerre est finie. C’est une victoire pour tous les pays de la coalition, pour les Nations unies ». Discours du Président Georges Bush au Congrès, 6 mars 1991, à propos de la guerre du Golfe.

			• « La médiation a permis de régler plus de conflits civils ces quinze dernières années qu’au cours des deux siècles précédents ». Kofi Annan, rapport sur l’ONU en 2005.
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			I. Sujets potentiels pour s’entraîner

			■ Dissertation

			– Les formes de la guerre du xviiie siècle à nos jours

			– La guerre et sa dimension politique de la guerre de Sept Ans aux guerres « irrégulières » d’aujourd’hui

			– Les guerres d’aujourd’hui sont-elles les mêmes que celles d’hier ?

			– Les guerres « irrégulières » et leurs enjeux dans le monde depuis les années 2000

			– Les États sont-ils menacés par les guerres « irrégulières » ?

			– Quels sont les moyens pour construire la paix depuis 1648 ?

			– Les États et la construction de la paix. Vous vous appuierez sur l’exemple des traités de Westphalie et sur le cas du Moyen-Orient.

			– Guerre et paix au Moyen-Orient depuis 1948

			– Pourquoi la paix est-elle difficile à établir au Moyen-Orient depuis 1948 ?

			■ Étude critique de document(s)

			– Les traités de Westphalie en 1648 (un document : un témoignage d’un diplomate de l’époque ou une carte de l’Europe)

			Consigne : à partir d’une analyse critique du document et de vos connaissances, vous expliquerez les difficultés de la construction d’une paix internationale et mettrez en évidence les enjeux de ce processus.

			– Les actions de l’ONU sous les mandats de Kofi Annan (deux documents : un discours de Kofi Annan + une carte des principales interventions de l’ONU dans le monde)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous décrirez et expliquerez les actions de Kofi Annan à la tête de l’ONU.

			– Les deux guerres du Golfe (deux documents : discours de G. Bush en 1991 sur la fin de la guerre du Golfe + carte sur la deuxième guerre du Golfe)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous expliquerez la nature de ces deux conflits et vous montrerez la complexité de la construction de la paix.

			II. Un sujet corrigé

			Dissertation : « Les guerres “irrégulières” et leurs enjeux dans le monde depuis les années 2000 »

			■ Introduction

			→ Accroche : Auteur du premier ouvrage de stratégie militaire, dès le vie siècle av. J.-C., le général chinois Sun Tzu avait déjà mis en évidence l’existence de guerres « irrégulières » et de guérillas qui mettaient en difficulté les armées organisées et les États.

			→ Analyse du sujet : Les guerres « irrégulières » ou « asymétriques » sont des guerres qui opposent l’armée régulière d’un État à une armée non conventionnelle composée de combattants appartenant à une milice ou une organisation terroriste ou indépendantiste. Il s’agit donc de l’affrontement entre deux types d’acteurs différents, un État d’une part et une organisation non étatique d’autre part. Ces acteurs non étatiques recourent essentiellement au terrorisme et à la guérilla. C’est une guerre du faible au fort, les groupes non étatiques étant considérés a priori comme « faibles » par rapport à l’État, mais ce type de conflit armé est un réel problème pour les États car comme l’écrit G. Chaliand dans Les guerres irrégulières en 2008 « la guérilla se caractérise par le refus du combat frontal décisif, par l’emploi du harcèlement et de la surprise ». C’est surtout dans la seconde moitié du xxe siècle que se développe ce type de guerre (déjà pendant la Seconde Guerre mondiale avec les actions militaires de la Résistance), avec les guerres de décolonisation, puis elles ont connu un regain d’activité à partir des années 2000 avec la multiplication des groupes non étatiques et le développement de la menace islamiste partout dans le monde. Ces guerres rendent également difficile la construction de la paix, car il faut négocier avec une multitude d’acteurs aux intérêts divergents.

			→ Problématique : Il est donc nécessaire de s’interroger sur la nature de ces guerres « irrégulières » et leurs enjeux actuels. Comment ces guerres remettent-elles en cause le modèle traditionnel de la guerre (tel que défini par Clausewitz) et posent-elles un nouveau défi aux États ?

			→ Annonce du plan : Il existe différents types de guerres irrégulières qui font intervenir de nombreux acteurs (I). Ce sont les États qui sont en première ligne (II), y compris dans la difficile construction de la paix (III).

			■ Développement

			I. Différents types de guerres irrégulières avec une multiplicité d’acteurs

			A. La pluralité des acteurs dans les guerres irrégulières.

			B. Les spécificités de la menace du terrorisme islamiste.

			C. Les guerres classiques peuvent parfois évoluer en guerres « irrégulières » : l’exemple des deux guerres du Golfe.

			II. Les États en première ligne

			A. La mobilisation des armées nationales et la définition des zones d’intervention.

			B. La formation de « zones grises », qui sont de plusieurs types.

			C. Certains États impuissants peuvent devenir « faillis », par exemple la Somalie aujourd’hui.

			III. La difficile construction de la paix

			A. L’exemple de la deuxième guerre du Golfe montre que la construction de la paix est très difficile quand un conflit dégénère en guerre asymétrique.

			B. La nécessité de la coopération internationale ; l’exemple du Sahel aujourd’hui.

			C. Le rôle de l’ONU.

			■ Conclusion

			Les guerres « irrégulières » remettent ainsi en cause le modèle traditionnel de la guerre (tel que défini par Clausewitz) et posent un nouveau défi aux États. Ces derniers se retrouvent en effet en première ligne et sont parfois gravement menacés à tel point qu’ils sont parfois impuissants face à la création de « zones grises » et qu’ils peuvent se retrouver « faillis ». Les États se retrouvent aussi en difficulté pour construire la paix, car les acteurs sont trop nombreux et avec des intérêts divergents. Aujourd’hui, ce sont les groupes terroristes islamistes qui pratiquent largement ce type de conflit armé. Même si « l’État islamique » semble avoir été défait en 2019 en Syrie et en Irak, les enjeux sont encore majeurs au Sahel et dans plusieurs régions du Moyen-Orient comme au Yémen.
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			Structure de la leçon

			Introduction

			→ Qu’est-ce que la mémoire ?

			→ Qu’est-ce que l’histoire ?

			I. Histoire et mémoires des conflits

			A. Un débat historique et ses implications politiques : les causes de la Première Guerre mondiale

			1. Le point de départ du débat : le traité de Versailles en 1919

			2. L’entre-deux-guerres : polémiques et application du traité de Versailles

			3. Le débat historique depuis les années 1960

			B. Mémoires et histoire d’un conflit : la guerre d’Algérie

			1. Dans les années 1960 et 1970 : des mémoires très conflictuelles

			2. Les ruptures des années 1980 et 1990

			3. Depuis les années 2000 : de la mémoire à l’histoire ? 

			II. Histoire, mémoire et justice

			A. La construction d’une justice pénale internationale face aux crimes de masse

			1. Une tardive construction à partir des années 1990

			2. La justice à l’échelle des États

			3. Une vigilance accrue de la communauté internationale

			B. Le tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)

			1. Le contexte : le massacre de Srebrenica en 1995

			2. Juger les criminels de guerre par une juridiction internationale

			C. La justice à l’échelle locale : les tribunaux gacaca face au génocide des Tutsis

			1. Le contexte : le génocide des Tutsis en 1994

			2. Les tribunaux gacaca : une justice populaire pour réconcilier

			III. Objet de travail conclusif. L’histoire et les mémoires du génocide des Juifs et des Tsiganes

			A. Lieux de mémoire du génocide des Juifs et des Tsiganes

			1. La diversité des lieux de mémoire à travers le monde

			2. Un lieu emblématique : Auschwitz-Birkenau, centre de mise à mort

			B. Juger les crimes nazis après Nuremberg

			1. La dénazification de l’Allemagne à partir de 1945

			2. L’ampleur et l’évolution de l’épuration judiciaire

			3. Traquer et juger les nazis à travers le monde depuis les années 1960

			C. Le génocide dans la littérature et le cinéma

			1. Une littérature spécifique

			2. Représenter le génocide au cinéma

			[image: ] Les grands repères fondamentaux

			Introduction

			• 1944 : invention du mot « génocide »

			• 1948 : le « génocide » devient une notion du droit international

			• 1945-46 : « crime contre l’humanité » devient une notion du droit international lors du procès de Nuremberg

			I.	Histoire et mémoires des conflits

			A.	Origines de la Première Guerre mondiale

			• 1916 : Lénine, L’impérialisme, stade suprême du capitalisme

			• 28 juin 1919 : traité de Versailles

			• 1919 : Kautsky, Comment s’est déclenchée la guerre ?

			• 1919-32 : commission d’enquête parlementaire en Allemagne sur les causes de la guerre

			• 1925 : P. Renouvin, Les origines immédiates de la guerre

			• 1926 : l’Allemagne intègre la SDN

			• 1932 : l’Allemagne cesse définitivement le paiement des réparations

			• 1961 : Fischer, Les buts de guerre de l’Allemagne impériale

			• 2013 : C. Clark, Les somnambules

			• 2014 : G. Krumeich, Le feu aux poudres

			• 2014-2019 : cycle de commémorations sur le Centenaire de la Première Guerre mondiale ; collaboration franco-allemande

			B.	La guerre d’Algérie

			• 1958 : P. Vidal-Naquet, L’Affaire Audin

			• 1962 : répression du métro Charonne à Paris

			• 1962 : fin de la guerre d’Algérie

			• 1963 : Ben Bella, 1er président de la République algérienne

			• 1965 : coup d’État de Boumédiène en Algérie

			• 1968 : lois d’amnistie en France

			• 1983 : 1re visite officielle d’un président algérien en France

			• 1988 : émeutes en Algérie

			• 1991 : B. Stora, La mémoire de la guerre d’Algérie

			• 1992 : début de la guerre civile en Algérie

			• 1999 : le Parlement français adopte l’expression « guerre d’Algérie »

			• 2001 : R. Branche travaille sur la torture pratiquée par l’armée française (vives polémiques)

			• 2003 (25 sept.) : journée nationale d’hommage aux harkis (France)

			• 2003 (5 décembre) : journée nationale d’hommage aux morts pour la France en Afrique du Nord

			• 2018 : le président Macron reconnaît la responsabilité de l’État français et de l’armée dans l’assassinat de Maurice Audin

			• 2021 : rapport Stora sur les mémoires de la guerre d’Algérie

			• 2021 : le Président Macron participe à la commémoration de la répression des Algériens à Paris le 17 octobre 1961

			II.	Histoire, mémoire et justice

			A.	Une justice pénale internationale

			• 1945-46 : procès de Nuremberg

			• 1945-48 : procès de Tokyo

			• 1993-2007 : TPIY (Yougoslavie)

			• 1994-2015 : TPIR (Rwanda)

			• 1998 : CPI (Cour pénale internationale), entre en fonctionnement en 2002

			• 2002 : TSSL (Sierra Leone)

			• 2003 : TSI (Irak)

			• 2006 : CETC (Cambodge)

			• 2009 : mandat d’arrêt international contre Omar el-Béchir (Soudan)

			• 2014 : 1er procès en France pour génocide (Rwanda)

			• 2018 : l’ONU reconnaît un génocide en Birmanie (Rohingyas)

			• 2018 : la CETC reconnaît un génocide accompli par les « khmers rouges »

			B.	En Ex-Yougoslavie

			• 1992-1995 : guerre en ex-Yougoslavie

			• Juillet 1995 : massacre de Srebrenica

			• 2018 : disparition du massacre de Srebrenica des programmes scolaires dans la partie serbe de Bosnie

			C.	Au Rwanda

			• Avril-juillet 1994 : génocide au Rwanda

			• Avril 1995 : départ des Casques bleus

			• 2001 : création des juridictions gacaca (début du fonctionnement en 2002)

			III.	Objet de travail conclusif

			A.	Lieux du mémoire du génocide juif et tsigane

			• 1946 : classement du site d’Oradour-sur-Glane

			• 1956 : « mémorial du martyr juif inconnu » (Paris)

			• 1956 : « Yad Vashem » (Jérusalem)

			• 1992 : notion de « lieu de mémoire » (dans un dictionnaire en 1993)

			• 2009 : appel au don de la Pologne pour l’entretien du site d’Auschwitz-Birkenau

			B.	Juger les crimes nazis

			• 1945 : « Conseil de contrôle allié » (Allemagne)

			• 1945-46 : Tribunal militaire de Dachau

			• 1951 : loi en RFA qui clôture la dénazification

			• 1961 : procès Eichmann à Jérusalem

			• 1963-65 : procès de Francfort

			• 1979 : création de la Fondation Klarsfeld

			• 1983 : arrestation de Klaus Barbie en Bolivie

			• 1987 : procès de Klaus Barbie en France (Lyon)

			• 1994 : procès Touvier

			• 1998 : procès Papon

			C.	Dans la littérature et au cinéma

			• 1947 : P. Lévi, Si c’est un homme (1987 en France)

			• 1947 : publication posthume du journal intime d’Anne Franck

			• 1955 : E. Wiesel, Et le monde se taisait (en France : La Nuit, 1956)

			• 1956 : Nuit et brouillard d’A. Resnais

			• 1963 : G. Grass, Les années de chien

			• 1979 : Holocaust

			• 1980-1991 : 1re BD sur la Shoah (Maus, par Art Spiegelman)

			• 1985 : Shoah de C. Lanzmann

			• 1993 : La liste de Schindler de S. Spielberg

			• 1997 : La vie est belle

			• 2010 : La Rafle

			[image: ] Principales notions à maîtriser

			• Cour pénale internationale (CPI) : juridiction permanente créée en 1998 (statuts en 2002) reconnue par la communauté internationale, dont le rôle est de juger les personnes accusées de génocide, de crime contre l’humanité, de crime de guerre et de crime d’agression.

			• Crime contre l’humanité : notion juridique utilisée pour la première fois lors du procès de Nuremberg qui définit « l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation et tout acte inhumain commis contre toutes les populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux ».

			• Dénazification : lancé par le procès de Nuremberg en 1945, c’est un processus de plusieurs années qui a pour objectifs d’éliminer complètement le nazisme de la société allemande et des institutions et de juger les anciens responsables nazis.

			• « Événements d’Algérie » : expression utilisée par les autorités françaises pour désigner la guerre d’Algérie à son époque, l’objectif étant de minimiser la réalité. L’expression « guerre d’Algérie » a été officiellement reconnue par le Parlement français en 1999.

			• Génocide : reconnu officiellement par l’ONU en 1948, il s’agit d’un acte « commis dans l’intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux ».

			• « Génocide de voisinage » (Rwanda) : génocide dans lequel la grande majorité des massacres sont commis à une échelle très locale, dans les villages et dans les rues, souvent par des voisins.

			• Histoire : étude scientifique, critique et objective du passé.

			• Kriegsschuldfrage ou « question de la responsabilité dans la guerre » : ensemble des débats et des polémiques en Allemagne dans les années 1920 et 1930 sur la question des origines et des responsabilités dans le déclenchement de la guerre en 1914.

			• Lieu de mémoire : portion de l’espace qui porte en elle les traces d’un passé, d’une histoire, dont on souhaite conserver le souvenir au présent et pour les générations futures. 

			• Littérature de la Shoah : ensemble des témoignages et des œuvres littéraires (y compris les romans) qui ont pour cadre le génocide des Juifs durant la Seconde Guerre mondiale.

			• « Mécanisme pour les tribunaux pénaux internationaux » : organisme de l’ONU créé en 2010 chargé d’assurer le suivi des dossiers une fois les tribunaux internationaux dissous.

			• Mémoire : ensemble des représentations d’une histoire transmise au sein d’une société, d’un groupe d’individus ou d’un État. La mémoire est toujours subjective, partiale et partielle.

			• « Nettoyage ethnique » : définie par l’ONU en 1993 à propos de l’ex-Yougoslavie, « méthode rendant un territoire ethniquement homogène par l’usage de la force ou de l’intimidation pour éradiquer des personnes de groupes donnés de ce territoire ».

			• Tribunaux gacaca : tribunaux locaux au Rwanda, dans les villages et les villes, composés de citoyens, destinés à juger ceux qui ont participé au génocide de 1994 et à favoriser la réconciliation nationale.

			• Tribunaux pénaux internationaux : tribunaux créés à partir des années 1990 pour juger les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité, reconnus par la communauté internationale et ayant compétence à travers le monde.

			Introduction

			Beaucoup de pays à travers le monde sont aujourd’hui agités par des polémiques à propos d’événements dramatiques survenus dans le passé, souvent des guerres et des massacres. La Chine, par exemple, reproche aujourd’hui au Japon les crimes qu’il a commis contre les Chinois durant la Seconde Guerre mondiale et son absence d’excuses. De même, la Turquie ne reconnaît toujours pas aujourd’hui sa responsabilité dans le génocide perpétré contre les Arméniens au début du xxe siècle. En France, les affrontements sont réguliers à propos des « points chauds » de notre histoire récente que les historiens ont l’habitude d’appeler « questions socialement vives » (esclavage et colonisation, régime de Vichy, guerre d’Algérie, génocide au Rwanda). Dans un tout autre registre, en mars 2019, le nouveau président mexicain élu, Andrés Manuel Lopez Obrador (« Amlo »), a adressé une lettre au roi d’Espagne exigeant des excuses pour les « crimes » commis par les Espagnols durant la conquête du Mexique au xvie siècle (2019 est l’année de commémoration des 500 ans de la conquête menée par Cortès), accusant les Espagnols d’avoir massacré les populations indiennes. Tous ces exemples montrent que l’histoire peut encore être aujourd’hui l’objet de vives tensions diplomatiques et sociales.

			● Qu’est-ce que la mémoire ? Qu’est-ce que l’histoire ?

			Comme l’écrivait déjà l’historien Pierre Nora dans Les Lieux de mémoire en 1984 : « Mémoire, histoire : loin d’être synonymes, nous prenons conscience que tout les oppose ». La mémoire désigne l’ensemble des représentations d’une histoire transmise au sein d’une société, d’un groupe d’individus ou d’un État. Il s’agit donc d’un ensemble de souvenirs communs à un groupe ou à un peuple. Ces souvenirs sont nécessairement subjectifs car ils ont pu être déformés avec le temps, être reconstruits et surtout être interprétés d’une certaine manière. La mémoire donne donc une vision très subjective du passé. Elle est sélective, donc partielle (elle opère un tri dans les événements passés, n’en retenant que certains et en occultant d’autres) et partiale (elle privilégie une certaine interprétation sans prendre en compte d’autres interprétations possibles). Cette sélectivité explique pourquoi il est nécessaire de parler de « mémoires », au pluriel : la mémoire est en effet éclatée, car pour un même événement il existe presque autant de mémoires que de groupes qui les véhiculent, ce qui accentue leur caractère conflictuel. Il peut en effet exister de véritables conflits mémoriels, par exemple aujourd’hui à propos de la guerre d’Algérie : la mémoire des anciens combattants français, la mémoire des harkis, la mémoire des combattants du FLN, la mémoire des victimes des attentats de l’OAS, la mémoire des rapatriés (« pieds-noirs »), sans oublier qu’au niveau des États l’Algérie et la France n’ont pas la même interprétation des événements.

			L’histoire, quant à elle, se définit en opposition à la mémoire : c’est l’étude scientifique, critique et objective du passé. Si la mémoire est de l’ordre du souvenir, de l’émotion, du ressenti, donc du subjectif, l’histoire, au contraire, se réclame de l’objectivité car elle met à distance le passé et les émotions. Alors que la mémoire est sélective et qu’elle organise l’oubli, l’historien, lui, est censé travailler sur tout, y compris sur les périodes ou les faits les plus controversés ou conflictuels : a priori, rien n’est étranger au territoire de l’historien, rien ne doit lui être tabou. L’historien doit donc travailler sans souci de plaire ou de déplaire au pouvoir politique et plus largement à la société et aux groupes mémoriels, mais, dans le contexte actuel de tensions mémorielles, le travail de l’historien peut être difficile.

			L’histoire et la mémoire, bien qu’opposées, sont cependant étroitement liées. Les traces et les mémoires d’un évènement sont aujourd’hui un objet d’histoire en soi : de nombreux historiens travaillent sur ces questions, un des premiers à le faire étant Pierre Nora dans les années 1980. Rassemblant une centaine d’historiens dans une entreprise d’importance (publiée de 1984 à 1992), il a cherché à recenser les « lieux de mémoire » français, le terme étant pris dans un sens large et symbolique (monuments, lieux comme Verdun, figures nationales telles que l’historien Ernest Lavisse ou Jeanne d’Arc, textes fondateurs comme la Déclaration des droits de l’Homme de 1789, etc.). Des historiens tels Henry Rousso, Denis Peschanski ou, plus récemment, Audrey Mallet (Vichy contre Vichy, 2019), travaillent sur la mémoire du régime de Vichy et son évolution depuis 1944.

			● Crimes contre l’humanité et génocides

			Face à la multiplication des crimes de masse au cours du xxe siècle et en particulier pendant la Seconde Guerre mondiale, il est apparu nécessaire à la communauté internationale après 1945 de se doter de nouveaux outils juridiques pour poursuivre les responsables de ces massacres inédits.

			Le mot « génocide » est un terme inventé de toutes pièces en 1944 par un juriste américain d’origine juive polonaise, Raphaël Lemkin (1901-1959), réfugié aux États-Unis après avoir perdu toute sa famille tuée par les nazis à Varsovie. « Génocide » est un néologisme fondé sur l’association du terme grec « genos » qui signifie « origine, espèce » et du suffixe –cide, qui vient du latin « caedere » qui signifie « tuer, massacrer ». Dans l’article qu’il publie en 1944, il applique ce terme d’abord au massacre des Arméniens par les Turcs en 1915 (c’est son principal sujet d’étude) mais aussi à celui des Juifs que viennent de commettre les nazis ; il n’y avait alors pas de terme ni juridique ni neutre pour le désigner, mais des termes inventés soit par les nazis eux-mêmes (« Solution finale »), soit par les victimes (« Shoah » ou « holocauste »). Contrairement à une idée reçue, le « génocide », en tant que notion juridique, n’est pas retenu lors du procès de Nuremberg, même si le mot est employé dans l’acte d’accusation. C’est seulement en 1948 que le génocide devient une notion du droit international : l’ONU, réunie à Paris, adopte en effet officiellement la « Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide ». Le génocide y est défini comme un acte « commis dans l’intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux ». Cette définition, toujours en vigueur aujourd’hui, met donc l’accent sur deux éléments essentiels : d’une part le caractère intentionnel et d’autre part la dimension collective des crimes. Il s’agit alors pour la communauté internationale de protéger des populations face à des États qui mettent délibérément en place des politiques pour les persécuter et les détruire. Aujourd’hui, 149 États sont signataires de la Convention de 1948, dont la France depuis 1950, le Royaume-Uni depuis 1970 et les États-Unis depuis 1988. Cette définition est reprise intégralement par certains tribunaux internationaux créés dans les années 1990, puis par la CPI (Cour pénale internationale). Dans le droit français, le génocide entre dans la catégorie plus large des crimes contre l’humanité (article 211-1 du Code pénal depuis 1994). Il n’a jamais existé aucune « liste » officielle recensant les différents génocides du xxe siècle, d’autant qu’ils donnent parfois lieu à des combats juridiques entre États. En revanche, les historiens s’accordent aujourd’hui sur l’existence de ces génocides : les Herero en Namibie par les Allemands entre 1904 et 1908, les Arméniens en 1915-1916 par les Turcs, les Juifs et les Tsiganes par les nazis pendant la Seconde Guerre mondiale, les Tutsis au Rwanda en 1994, le massacre de Srebrenica en ex-Yougoslavie en 1995. S’y ajoutent aussi les massacres commis au Cambodge par les « khmers rouges » entre 1975 et 1979.

			Le « crime contre l’humanité » est une notion juridique officiellement utilisée pour la première fois lors du procès de Nuremberg entre octobre 1945 et novembre 1946. Il est défini dans l’accord de Londres signé par les Alliés le 8 août 1945 qui met sur pied le Tribunal militaire international de Nuremberg : « l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation et tout acte inhumain commis contre toutes les populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux ». Alors que le « génocide » met l’accent sur le collectif, le « crime contre l’humanité » se centre davantage sur la dimension individuelle : contrairement au génocide, le crime contre l’humanité n’implique pas que soit identifié un groupe spécifique. Dans le droit français, il est imprescriptible depuis 1964. C’est le juriste Hersch Lauterpacht (1897-1960) qui réussit à imposer cette notion. Juriste comme Lemkin (les deux hommes semblent toutefois ne s’être jamais rencontrés), il s’oppose à lui, ne trouvant guère pertinente la notion de génocide. Il considère en effet qu’il faut « placer la protection de l’individu au cœur de l’ordre juridique international » et estime que la notion de « crime contre l’humanité » est davantage adaptée que celle de « génocide » pour protéger l’individu. Il collabore avec le procureur américain Robert Jackson et avec l’accusation britannique à Nuremberg, où il est présent lors des derniers jours du procès. La définition de 1945 est reprise par la Cour Pénale Internationale (CPI) lors de sa création en 1998.

			Problématique du chapitre

			– Comment l’histoire et les mémoires s’articulent-elles, entretenant des rapports ambigus ?

			– Pourquoi cette articulation est-elle à l’origine d’enjeux sociaux et politiques qui nécessitent une indispensable prise de recul de la part de l’historien ?

			I. Histoire et mémoires des conflits 

			Problématique : Comment l’histoire des conflits s’inscrit-elle dans les mémoires des populations et peut-elle entraîner des affrontements mémoriels et politiques ?

			A. Un débat historique et ses implications politiques : les causes de la Première Guerre mondiale

			1. Le point de départ du débat : le traité de Versailles en 1919

			La question des causes de la Première Guerre mondiale a été posée très tôt, un des premiers à s’y intéresser étant Lénine, qui met en accusation le système capitaliste dans un article rédigé en 1914 puis dans son ouvrage publié en 1916, L’impérialisme, stade suprême du capitalisme. Surtout, cette question a été pendant longtemps un sujet explosif, à l’origine de polémiques sans fin entre Français et Allemands, aussi bien au niveau politique qu’à celui des historiens. Depuis un siècle, des centaines d’ouvrages et d’articles, dans plusieurs langues, y ont été consacrés. Le point de départ est le célèbre article 231 du traité de Versailles (28 juin 1919) qui fait de l’Allemagne la seule « responsable » du déclenchement du conflit et de ses conséquences catastrophiques. C’est la première fois qu’un traité de paix mentionne de manière aussi explicite la responsabilité d’un pays. Les Alliés, qui ont réuni un certain nombre de documents diplomatiques et de « preuves » pendant le conflit, estiment que l’Allemagne a mené une guerre d’agression, à l’image de l’invasion de la Belgique à l’été 1914, qui s’était pourtant déclarée neutre. En conséquence, les conditions de paix imposées par les Alliés à l’Allemagne sont particulièrement dures, notamment une lourde indemnité de 132 milliards de marks-or à verser aux vainqueurs au titre des « réparations ». Ce traité est particulièrement mal accueilli en Allemagne : le chef du gouvernement, Friedrich Ébert, parle d’un « plan de rage et de viols » en février 1919 quand il découvre le contenu prévu par les Alliés, tandis que le terme de « diktat » est rapidement popularisé. Le ministre allemand des Affaires étrangères, Ulrich Brockdorff-Rantzau démissionne en juin 1919 pour ne pas avoir à signer le traité et estime que l’article 231 est un mensonge historique. En fixant ainsi officiellement la responsabilité de l’Allemagne, les Alliés veulent empêcher tout débat sur leurs propres responsabilités, qui sont donc complètement éludées. Mais la brutalité avec laquelle le traité est imposé aux Allemands pousse au contraire ces derniers à le contester et le réfuter, notamment ce fameux article 231.

			Durant l’année 1919, historiens et intellectuels s’affrontent déjà par articles et ouvrages interposés, notamment en France et en Allemagne. Karl Kautsky, un marxiste allemand, publie par exemple Comment s’est déclenchée la guerre ? à la fin de l’année 1919, reprenant la vision léniniste et essayant de montrer que l’article 231 du traité est excessif ; il attribue la responsabilité allemande davantage à l’ancien régime impérial et à Guillaume II (dont il était politiquement un adversaire), qu’au pays lui-même. En exil, l’ancien empereur Guillaume II estime cependant, dans ses mémoires publiés en 1922, n’avoir aucune responsabilité.

			2. L’entre-deux-guerres : polémiques et application du traité de Versailles

			C’est durant l’entre-deux-guerres, dans les années 1920 et 1930, que les débats ont été les plus vifs, parce que de nombreux historiens ont commencé des travaux de recherches à partir des sources disponibles et parce que l’enjeu politique majeur était l’application du traité de Versailles, à laquelle la France tenait particulièrement. En Allemagne, les débats sont regroupés sous le terme de « kriegsschuldfrage » (« question de la responsabilité dans la guerre ») ; ils sont un élément important de la vie culturelle et politique sous la République de Weimar. Entre 1919 et 1932, une commission parlementaire est chargée d’étudier les responsabilités du déclenchement de la guerre ; elle conclut à un partage des responsabilités de l’ensemble des États européens. Les gouvernements, de droite comme de gauche, propagent tous cette conclusion, ce qui est un moyen de minorer les responsabilités de l’Allemagne et de montrer que le traité de Versailles a été trop dur voire injuste. L’idée que l’Allemagne était encerclée par la Triple-Entente, et devait donc se défendre, est alors très répandue. C’était aussi une manière de construire un consensus national et une adhésion à la République de la majorité de la population. La plupart des historiens allemands adhèrent à cette thèse, par exemple Werner Conze ; très peu d’historiens osent rappeler les responsabilités allemandes, par exemple Eckart Kehr ce qui lui attire de vives critiques ou encore Walter Fabian dont son livre sorti en 1925 rencontre un grand succès mais sera ensuite interdit par les nazis.

			Cependant, la République de Weimar fait le choix de respecter le traité de Versailles et de commencer à payer les réparations, ce qui, de facto, entraîne la reconnaissance d’une partie de sa responsabilité. Mais, en contrepartie, cette politique permet à l’Allemagne de regagner progressivement la scène diplomatique européenne et de sortir de son isolement ; elle intègre la SDN en 1926. L’application du traité est cependant considérée comme une trahison par les milieux nationalistes et par les nazis, qui utilisent cet argument pour tenter de déstabiliser la République. Walther Rathenau, ministre des Affaires étrangères, est d’ailleurs assassiné à Berlin en juin 1922. Clairement, la kriegsschuldfrage renforce l’extrême-droite et favorise l’ascension du nazisme. Avec les effets de la crise économique mondiale de 1929, l’Allemagne obtient la suspension du paiement des réparations en 1931, à l’initiative des États-Unis (le « moratoire Hoover ») et contre l’avis de la France, puis leur suppression définitive l’année suivante (conférence de Lausanne, 1932).

			Les débats sont également vifs durant cette période en France. Très attachée à l’affaiblissement de l’Allemagne pour éviter qu’elle ne redevienne une menace et au paiement des réparations, la France se montre inflexible et attribue l’entière responsabilité du conflit à l’Allemagne et à ses alliés : l’Allemagne doit non seulement payer mais aussi reconnaître sa faute morale et politique. C’est la position de la plupart des hommes politiques comme Georges Clémenceau ou Raymond Poincaré. Le premier historien à s’intéresser sérieusement aux origines du conflit est Pierre Renouvin (Les origines immédiates de la guerre, 1925), mais il se montre davantage nuancé que les hommes politiques. En Grande-Bretagne, le débat est moins marqué et l’ancien Premier ministre Lloyd George, dans les années 1930, est à l’origine de la thèse de l’« apaisement » (appeasement) selon laquelle aucun pays n’est responsable seul de la guerre. Aux États-Unis, Bernadotte Schmitt publie The Coming of the War 1914 en 1930.

			Au temps du nazisme, l’Allemagne nie complètement ses responsabilités, et d’ailleurs Hitler viole à plusieurs reprises le traité de Versailles, qu’il considère comme un outrage imposé injustement à son pays ; « sortir » du traité de Versailles a toujours été un des éléments importants du programme du parti nazi, dès sa création en 1919, la même année que la signature du traité. Pour les nazis, la Première Guerre mondiale ne s’est jamais vraiment achevée : c’est la défaite de la France en 1940 qui, pour eux, marque véritablement la fin du conflit qui a débuté en 1914.

			3. Le débat historique depuis les années 1960

			En Allemagne, le débat est relancé au début des années 1960 par l’historien Fritz Fischer, qui publie un livre en 1961 (Les buts de guerre de l’Allemagne impériale). Il brise un tabou en affirmant que l’Allemagne a été largement responsable du déclenchement de la guerre et que le traité de Versailles était justifié. Son livre provoque une vive polémique. Ses thèses sont réfutées par d’autres historiens, mais elles ont le mérite de rouvrir le débat et de susciter de nouvelles recherches historiques. Sur le plan politique, à la même époque, s’opère la réconciliation franco-allemande, à l’initiative du général de Gaulle ([image: ] se reporter au programme d’histoire de Terminale). La fin de la guerre froide au début des années 1990 a permis d’accéder à de nouvelles archives notamment en Allemagne et en Russie.

			Les débats historiographiques se poursuivent aujourd’hui, mais dans un cadre davantage apaisé. Le cycle de commémorations de la guerre entre 2014 et 2019 a permis de multiplier les manifestations scientifiques et les recherches historiques. Deux ouvrages récents ont relancé le débat historique, celui de l’historien australien Christopher Clark (Les Somnambules. Été 1914 : comment l’Europe a marché vers la guerre, 2013) et celui de l’historien allemand Gerd Krumeich (Le feu aux poudres. Qui a déclenché la guerre en 1914 ?, 2014). Le premier, renouant avec l’historiographie pro-allemande des années 1930, tend à minorer le rôle de l’Allemagne et à réévaluer à la hausse les responsabilités de tous les autres pays notamment de la France et de la Russie, et donc à insister sur le rôle des hommes d’État prisonniers de perceptions faussées sur leurs adversaires. Le second, qui lui répond en quelque sorte, rappelle que l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie ont eu un rôle plus important que les autres pays, sans pour autant dédouaner ces derniers de leurs propres responsabilités. Cette seconde vision, plus équilibrée, est celle qui domine aujourd’hui largement chez les historiens.

			[image: ] Focus sur La réalité historique : quelles sont les causes de la Première Guerre mondiale ?

			Les origines lointaines : l’accumulation des tensions depuis un siècle

			Le conflit qui éclate en 1914 est le résultat d’un ensemble de tensions qui prennent leurs racines dans le long xixe siècle, et qui interagissent en permanence entre elles. Ces tensions se manifestent à plusieurs niveaux : 

			– La question des minorités nationales, car de nombreux peuples ne disposent toujours pas d’un État national et sont répartis entre plusieurs États. Les exemples des Italiens et des Allemands, qui ont réussi à faire leur unité nationale dans le dernier tiers du xixe siècle, sont des exceptions. La situation devient ainsi très tendue dans le vaste empire austro-hongrois où la minorité serbe, dans le sud du territoire, réclame son rattachement à la Serbie voisine. Cette dernière, qui se sent menacée par l’Autriche-Hongrie, se place sous la protection de la Russie. Mais ces tensions nationales se retrouvent un peu partout en Europe à la veille de 1914 : Alsace et nord de la Lorraine (Moselle) réclamées par la France à l’Allemagne qui en a fait l’annexion en 1871, terres « irrédentes » réclamées par l’Italie, Polonais écartelés entre la Russie, l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie…

			– Cette question est particulièrement aiguë dans une région : les Balkans, où plusieurs guerres ont lieu au xixe siècle et au début du xxe siècle. L’empire Ottoman, qui y est implanté depuis plusieurs siècles et y a opprimé la plupart des peuples, est en train de s’effondrer, sous le double effet de la pression des minorités nationales (Serbes et Grecs notamment) et de l’intervention croissante des puissances européennes en particulier l’Autriche-Hongrie et la Russie ; elles s’y affrontent violemment, les Balkans et l’accès à la Méditerranée étant pour elles des enjeux hautement stratégiques. La « première guerre balkanique » en 1912-1913 puis la « deuxième guerre balkanique » en 1913 menacent déjà de dégénérer en conflit européen. Les Balkans forment une véritable poudrière, prête à s’enflammer à tout instant.

			– Les rivalités coloniales jouent un rôle non négligeable, surtout lorsqu’elles interfèrent avec les intérêts diplomatiques des différentes puissantes. C’est ainsi que la France et la Grande-Bretagne se sont violemment affrontées pour la prise de contrôle de l’Égypte (crise de Fachoda en 1898), mais ce sont les deux crises marocaines, en 1904-1905 puis surtout en 1911, opposant la France et l’Allemagne, qui ont eu un impact important et ont aggravé le froid diplomatique entre les deux pays.

			Les causes directes : la fuite en avant du début du xxe siècle

			Au début du XXe siècle, les tensions s’aggravent entre les puissances européennes. Cela constitue les causes directes, ou immédiates, du conflit qui éclate en 1914 :

			– La course aux armements, qui consiste pour les États à s’armer massivement et rapidement car ils ont conscience de la possibilité d’une guerre. L’Allemagne, sous l’impulsion de son énergique empereur (kaiser) Guillaume II, se lance dans une « politique mondiale » (weltpolitik) qui consiste à considérablement renforcer sa flotte de commerce et surtout de guerre ; le budget militaire est doublé entre 1910 et 1914.

			– Les alliances diplomatiques et militaires se renforcent et deviennent rigides. À la veille de la guerre, l’Europe est désormais scindée en deux grands systèmes d’alliances : la Triple Alliance, ou Triplice, qui lie l’empire allemand, l’empire austro-hongrois et l’Italie depuis les années 1880, et la Triple Entente, qui associe la France, la Grande-Bretagne et la Russie (ils seront aussi appelés les « Alliés » pendant la guerre) à partir des années 1890.

			– L’assassinat de François-Ferdinand, héritier de l’empereur austro-hongrois, le 28 juin 1914, est l’événement déclencheur direct.

			B. Mémoires et histoire d’un conflit : la guerre d’Algérie

			1. Dans les années 1960 et 1970 : des mémoires très conflictuelles

			La guerre d’Algérie prend fin en 1962, quand la France décide de se retirer et d’accorder son indépendance à l’Algérie. Il y a alors sur le territoire français environ deux millions de personnes impliquées dans la guerre d’Algérie : pieds-noirs, harkis, anciens combattants, immigrés algériens. Chacun de ces groupes est porteur d’un vécu et d’une mémoire différents, voire opposés, du conflit. Durant les deux décennies qui suivent, l’interprétation de la guerre d’Algérie n’est pas du tout la même en Algérie et en France, et d’ailleurs le vocabulaire utilisé est radicalement différent.

			La France parle des « événements d’Algérie » ou « d’opérations de sécurité et de maintien de l’ordre » et non de guerre, comme pour minimiser la réalité et oublier qu’elle marque la fin définitive de l’empire colonial et qu’elle s’est accompagnée de nombreuses violences. Ce sont autant de blessures qui seront longues à cicatriser : usage de la torture par l’armée, massacre des harkis par les Algériens, arrivée massive de plus d’un million de rapatriés en métropole chassés par les Algériens, envoi du contingent c’est-à-dire des jeunes hommes du service militaire. La mémoire de la guerre d’Algérie est donc occultée : l’historien Benjamin Stora dit que « la guerre est ensevelie ». Des lois d’amnistie sont d’ailleurs votées en faveur des anciens membres de l’OAS, notamment en 1968, dans l’indifférence générale. Les témoignages concernant la torture pratiquée par l’armée française sont censurés, ainsi celui d’Henri Alleg, militant communiste qui soutenait le FLN pendant la guerre et qui avait été torturé par des soldats français (son livre est interdit en 1958). Le travail des historiens est alors pratiquement inexistant, à l’exception d’un pionnier, Pierre Vidal-Naquet, qui publie plusieurs ouvrages pour dénoncer la torture et l’attitude des autorités françaises (L’affaire Audin en 1958, puis La raison d’État en 1962). On comprend donc que cette mémoire est aussi très divisée : il n’existe pas une, mais des mémoires, qui sont d’ailleurs celles de vaincus (pieds-noirs, harkis, anciens combattants). La guerre d’Algérie ne peut donner lieu à un discours consensuel officiel, et l’État met surtout en avant, dans ses commémorations, les deux guerres mondiales.

			En Algérie au contraire, la guerre est considérée comme « la guerre de libération » ou « la révolution », vue beaucoup plus positivement qu’en France : c’est le sentiment victorieux de libération qui l’emporte. L’indépendance permet de fonder un nouvel État, ceci étant dit non démocratique car c’est le FLN, devenu parti unique, qui prend le pouvoir et qui impose une vision de l’histoire de la guerre qui correspond à ses intérêts. Une histoire officielle, largement idéalisée, se met donc en place : l’idée est que c’est tout le peuple algérien qui s’est uni, sans aucune division, contre l’occupant français. Le slogan indépendantiste « Un seul héros, le peuple » est inscrit partout dans le pays. Les anciens combattants du FLN (appelés « moudjahid », « combattant au nom de sa religion ») reçoivent un traitement privilégié. Or, en réalité, seule une petite partie du peuple a pris les armes contre les Français, les divisions au sein du FLN étaient nombreuses et le FLN a commis de nombreuses exactions contre des civils Français. Les rares voix discordantes sont censurées et même réprimées. Ahmed Ben Bella lui-même, héros de la guerre et premier Président de la République algérienne en 1963, destitué par le coup d’État de Boumediene, est emprisonné entre 1965 et 1979, pour avoir dénoncé les dérives autoritaires du FLN.

			2. Les ruptures des années 1980 et 1990

			En France, c’est dans les années 1980 que la mémoire de la guerre d’Algérie commence à véritablement sortir de l’oubli. Les historiens commencent à y travailler de manière plus précise, tandis que la guerre d’Algérie fait son entrée dans les programmes scolaires en 1983. Les mémoires se font davantage contestataires et revendicatives, chaque groupe voulant se faire entendre et reconnaître ses souffrances : anciens combattants, harkis, enfants issus de l’immigration en quête de leurs origines. De même, des historiens travaillent sur les zones d’ombre de cette guerre, par exemple la répression sanglante de la manifestation du 17 octobre 1961 ou celle du métro Charonne en février 1962, dont la mémoire est portée par des associations ainsi que des partis et des syndicats de gauche. Un historien comme Benjamin Stora, qui publie en 1991 La gangrène et l’oubli. La mémoire de la guerre d’Algérie, est pionnier. L’État français souhaite par ailleurs des relations diplomatiques apaisées avec l’Algérie. En 1983, lors de la visite du président algérien à Paris, l’hymne national (celui du FLN) est joué pour la première fois. Mais les tensions politiques autour des mémoires du conflit restent fortes. L’extrême-droite, incarnée notamment par le Front National de Jean-Marie Le Pen, entretient une mémoire très hostile à l’Algérie indépendante et se montre nostalgique de l’Algérie coloniale ; elle prend la défense des pieds-noirs et de l’armée.

			En Algérie, la décennie 1980 est marquée par un début de fissure dans le discours officiel sur le conflit. Plusieurs historiens, comme Mohammed Harbi, cherchent à remettre en cause le récit officiel, mais leur travail est difficile à cause du poids de la société, de la censure et de la difficulté d’accéder aux archives. Le président Chadli amorce un mouvement d’amnistie en libérant Ben Bella en 1979 et en réhabilitant certains héros de la guerre. En 1988, des émeutes obligent le régime à faire des concessions démocratiques : le ressentiment de la jeunesse éclate envers un régime qui a confisqué le souvenir de la guerre. Cependant, l’Algérie s’enfonce dans une grave guerre civile à partir de 1992, après l’annulation des résultats des élections qui avaient vu la victoire des islamistes. Ces derniers constituent des groupes armés qui, jusqu’en 2002, affrontent les forces gouvernementales et terrorisent la population ; le conflit a sans doute fait entre 200 000 et 300 000 morts. Le mythe de l’unité du peuple algérien vole alors définitivement en éclats.

			3. Depuis les années 2000 : de la mémoire à l’histoire ?

			La fin des années 1990 marque, en France, le début d’un processus de reconnaissance par les autorités des réalités de la guerre d’Algérie. En 1999, le Parlement reconnaît officiellement le terme « guerre d’Algérie », ce qui permet par ailleurs d’attribuer enfin aux anciens soldats le statut d’« anciens combattants » (avec droit à une pension). Un Mémorial est inauguré par le président Chirac en 2002 à Paris, puis en 2003 le 5 décembre devient la Journée d’hommage aux morts pour la France en Afrique du Nord. L’État français reconnaît aussi officiellement le rôle joué par les harkis : en 2003, le 25 septembre devient la Journée nationale d’hommage aux harkis.

			Le travail des historiens est par ailleurs facilité : une circulaire en 2001 accélère l’ouverture des archives. De nouvelles thématiques sont mises en lumière, en particulier la torture pratiquée par l’armée française, étudiée par l’historienne Raphaëlle Branche qui publie le premier ouvrage scientifique sur le sujet en 2001. C’est alors un sujet très polémique et politique, qui contribue au retour de la mémoire du conflit et à l’exploration de ses zones d’ombre. L’affaire Maurice Audin en est devenue emblématique : ce jeune militant communiste, professeur de mathématiques à l’université d’Alger, avait été enlevé et torturé par l’armée française en 1957, puis officiellement porté disparu ; son corps n’a jamais été retrouvé. En 2018, le président Emmanuel Macron reconnaît officiellement la responsabilité de l’État et celle de l’armée française dans l’assassinat de Maurice Audin. En 2021, l’historien Benjamin Stora, à la demande du Président Macron, est l’auteur d’un important rapport sur les mémoires de la guerre d’Algérie, avec quelques propositions permettant d’aller vers un travail de mémoire apaisé ; mais Benjamin Stora souligne bien le refus de tomber dans les excès de la « repentance », qui consisterait à n’évoquer que les responsabilités de la France, alors que l’Algérie et le FLN sont aussi responsables de crimes de guerre.

			Ces dernières années, des historiens français et algériens tentent ainsi de travailler ensemble et de dialoguer, convaincus qu’il est possible d’en finir avec ce passé franco-algérien empoisonné pour construire, au contraire, une histoire partagée (notamment Benjamin Stora et Mohammed Harbi). Mais la pression des États et des groupes demeure forte : les mémoires de la guerre d’Algérie demeurent une question sensible aujourd’hui, en France comme en Algérie. Par ailleurs, l’État algérien, en difficulté  face à un bilan économique et social désastreux, continue à instrumentaliser dans son opinion publique une mémoire très anti-française (ce qui lui donne une certaine popularité) et à refuser d’engager un travail de mémoire équilibré. Cette « rente mémorielle » est une forme d’exploitation politique et idéologique des événements historiques.

			II. Histoire, mémoire et justice

			A. La construction d’une justice pénale internationale face aux crimes de masse

			1. Une tardive construction à partir des années 1990

			La justice internationale a été expérimentée pour la première fois au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, pour juger les crimes commis par les nazis (tribunal international de Nuremberg de 1945 à 1946) et ceux accomplis par les Japonais (tribunal international de Tokyo de 1945 à 1948). [image: ] Se reporter au programme d’histoire de Terminale.

			La nécessité d’une justice pénale internationale réapparaît au début des années 1990. Si l’ONU en tant que telle ne « reconnaît » aucun génocide, en revanche en tant que garante du respect des droits de l’homme elle est en capacité de faire poursuivre tous ceux qui se rendraient responsables de crimes assimilés à un génocide, et elle peut faire voter des résolutions. Elle a par ailleurs œuvré, à partir des années 1990, après la fin de la guerre froide, à la création de diverses juridictions internationales. C’est de cette manière que l’extermination des Tutsis au Rwanda en 1994 a été reconnue comme un génocide par le Tribunal pénal international pour le Rwanda, de même que le massacre de Srebrenica en Bosnie-Herzégovine en 1995 l’a été par le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Cinq tribunaux internationaux existent ou ont existé, pour traiter spécifiquement des crimes de masse – dont certains peuvent être potentiellement des génocides – survenus dans une région ou un pays :

			– Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) en 1993 (dissous en 2017) ;

			– Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) en 1994 (dissous en 2015) ;

			– Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone (TSSL) en 2002 ;

			– Le Tribunal spécial irakien (TSI) en 2003 ;

			– Les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC) en 2006.

			Le Conseil de Sécurité de l’ONU a créé en 2010 un « Mécanisme pour les Tribunaux pénaux internationaux » (abrégé couramment en « Mécanisme »), un organe chargé d’assurer le suivi des dossiers une fois les tribunaux internationaux dissous.

			L’ensemble est coiffé par une juridiction pénale universelle, la Cour pénale internationale (CPI), fondée par le traité de Rome en 1998 (ratifié par 60 États), dotée d’un statut en 2002 et en activité à partir du 1er janvier 2003. Elle siège à La Haye, aux Pays Bas, et est chargée de juger les personnes accusées de génocide, de crime contre l’humanité, de crime de guerre et de crime d’agression. Aujourd’hui, 123 États ont ratifié le traité de Rome (la Malaisie est le dernier en date, au début de l’année 2019), sur les 193 membres de l’ONU. La compétence de la Cour n’étant pas rétroactive, elle ne peut pas traiter des crimes commis avant 2002 ; c’est pour cela par exemple que le génocide du Rwanda n’entre pas dans son champ de compétences. Une dizaine d’enquêtes sont aujourd’hui ouvertes, essentiellement en Afrique. Le président soudanais depuis 1989 (réélu en 2015), Omar El-Béchir, a été renversé puis emprisonné dans son pays en 2019. Il fait également l’objet d’un mandat d’arrêt international depuis 2009, accusé par la CPI de génocide au Darfour.

			2. La justice à l’échelle des États

			La justice s’exerce aussi à l’échelle nationale. De nombreux États ont ainsi créé des pôles spécialisés dans leurs juridictions nationales, notamment en France, en Belgique, en Suisse, aux Pays Bas ou encore au Canada.

			La CPI est d’ailleurs conçue comme une juridiction qui complète les systèmes judiciaires nationaux. Elle intervient lorsque les juridictions nationales ne peuvent ou ne veulent pas enquêter et juger sur les crimes de masse. En France, le premier procès pour génocide a eu lieu en 2014. Le Rwandais Pascal Simbikangwa a été condamné par la Cour d’assises de Paris à vingt-cinq ans de réclusion criminelle pour génocide et complicité de crimes contre l’humanité commis entre avril et juillet 1994 au Rwanda ; sa peine a été définitivement confirmée par la Cour de cassation en 2018.

			3. Une vigilance accrue de la communauté internationale

			La « liste » des massacres officiellement reconnus comme des massacres de masse ou des génocides par une juridiction internationale n’est pas figée. En août 2018, l’ONU, ce qu’elle fait très rarement, a officiellement reconnu dans un rapport l’existence d’un génocide en Birmanie, accompli par les autorités et l’armée contre la minorité musulmane des Rohingyas. Dans un rapport du 27 août 2018, rédigé sous la direction de l’avocat Marzuki Darusman et reposant sur des entretiens avec 875 témoins et survivants ainsi que sur un ensemble de documents et d’analyses d’images satellites, le mot de « génocide » est employé. La qualification de « génocide » par l’ONU est très rare, et a été confirmée par l’auteur du rapport (désormais président de la Mission d’établissement des faits sur la Birmanie) en septembre 2018 devant le Conseil de sécurité (« l’intention génocidaire peut être raisonnablement déduite ») puis lors d’une conférence de presse en octobre 2018 (« c’est un génocide qui est toujours en cours »). Depuis l’été 2017, moment du début du « génocide », plus de 720 000 Rohingyas ont pris la fuite, essentiellement vers le Bangladesh, face aux violences de masse exercées par l’armée birmane (plus de 400 villages détruits) ; plus de 10 000 personnes ont déjà été tuées.

			Le 16 novembre 2018, les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC) mises sur pied à Phnom Penh conjointement par les autorités cambodgiennes et l’ONU, ont condamné deux anciens responsables communistes (Nuon Chea et Khieu Samphan), au sein du « Kampuchea démocratique » dirigé par les « Khmers rouges » entre 1975 et 1979, à la prison à perpétuité pour « génocide » contre les Vietnamiens du Cambodge ainsi que contre la minorité musulmane des Cham. C’est la première fois qu’une partie des massacres de masse accomplis par les communistes sont ainsi reconnus comme un génocide.

			B. Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)

			1. Le contexte : le massacre de Srebrenica en 1995

			Le massacre de Srebrenica s’est déroulé durant la guerre en ex-Yougoslavie qui a eu lieu entre 1992 et 1995. Faisant au total plus de 200 000 morts, elle a été déclenchée en 1992 par la Serbie, pour essayer de conserver l’unité de la Yougoslavie qui avait implosé en 1991 (création de nouveaux États : Croatie, Slovénie, Macédoine, Bosnie). Les Serbes se livrent à une répression féroce, l’exemple le plus grave étant le massacre de Srebrenica organisé par l’armée serbe, sous la direction de trois généraux, Milosevic, Mladic et Karadzic, avec l’appui des unités de police paramilitaires (notamment la fameuse unité « Les Scorpions »). Entre le 11 juillet et le 16 juillet 1995, 8 000 hommes et adolescents Bosniaques et musulmans sont assassinés, dans l’enclave de Srebrenica dont ils n’ont pas eu le temps de s’échapper. Le tout sous les yeux impuissants des Casques bleus de l’ONU, qui étaient censés protéger la zone. C’est le plus grand massacre commis en Europe depuis 1945. Le général Mladic ne se cachait d’ailleurs pas de cette volonté purificatrice, affirmant dans l’été 1995 que « Srebrenica est enfin serbe. Nous offrons la ville au peuple serbe. L’heure a enfin sonné de notre vengeance contre les Turcs ». La logique génocidaire y est clairement affirmée, mais aussi le poids de la mémoire et l’idée de vengeance puisque ce massacre visant des musulmans est renvoyé au siècle précédent lorsque l’empire Ottoman (c’est-à-dire turc) dominait encore l’Europe balkanique.

			Les Serbes ont par ailleurs pratiqué contre les populations civiles le « nettoyage ethnique ». Cette expression a été pour la première fois définie officiellement par l’ONU en 1993 comme une « méthode rendant un territoire ethniquement homogène par l’usage de la force ou de l’intimidation pour éradiquer des personnes de groupes donnés de ce territoire ». Dès 1992, plus de 700 000 Bosniaques sont déplacés de force.

			2. Juger les criminels de guerre par une juridiction internationale

			Pour la première fois depuis les procès de Nuremberg et de Tokyo à la fin de la Seconde Guerre mondiale, une juridiction internationale est mise en place en 1993 pour juger tous ceux qui se seront rendus coupables de crimes en ex-Yougoslavie, alors que la guerre dans les Balkans n’est pas encore achevée mais que de nombreux témoignages faisaient état de massacres. Le TPIY (tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie) est ainsi fondé par le Conseil de Sécurité de l’ONU. Les accusés sont poursuivis pour crimes de guerre, crimes contre l’humanité ou/et génocide, comme l’avaient été les accusés à Nuremberg et à Tokyo. Il fonctionne jusqu’en 2017, date à laquelle il est dissous, son œuvre ayant été accomplie. Le contrôle de l’application des peines est alors transféré au « Mécanisme pour les tribunaux pénaux internationaux », géré par l’ONU. Situé à La Haye (Pays Bas), le TPIY a mis en accusation 161 personnes, dont la majorité a occupé de hautes fonctions (chefs d’État et de gouvernement, ministres, généraux…). Au total, 90 individus ont été condamnés, parmi lesquels les responsables du massacre de Srebrenica : Karadzic a été condamné à 40 ans de prison en 2016 et Mladic à la perpétuité en 2017 ; quant à Milosevic, il n’a jamais pu être condamné car il s’est suicidé durant son procès en 2006.

			Comme pour les tribunaux internationaux de Nuremberg et de Tokyo, la mission du TPIY, en poursuivant les criminels de guerre, est de faire la lumière sur la réalité des crimes et des massacres qui ont été accomplis, ce qui est un moyen de rétablir et de réhabiliter la mémoire des victimes. C’est un élément indispensable pour pouvoir, ensuite, reconstruire et essayer de réconcilier les ennemis d’hier. L’importance de l’œuvre judiciaire accomplie ne s’est pourtant pas traduite par un réel processus de réconciliation. La paix reste en effet très fragile dans les Balkans, et les tensions sont encore vives entre les populations et entre les États.

			[image: ] Focus sur Les génocides au cœur d’affrontements mémoriels aujourd’hui

				La mémoire conflictuelle et la question de l’oubli sont des problématiques qui traversent tous les génocides, dont certains ont d’ailleurs parfois été longtemps « oubliés » à l’image de celui des Herero en Namibie au début du xxe siècle. L’oubli, dont la racine latine signifie littéralement « devenir noir », est un objectif essentiel des génocidaires : il s’agit non seulement de faire oublier la réalité des massacres en les minimisant ou en les niant a posteriori ou en les justifiant par de prétendus objectifs de sécurité nationale (argumentation reprise par les génocidaires au Rwanda et en ex-Yougoslavie), mais aussi de faire oublier l’existence même des groupes génocidés et de leur historicité. C’est ce qui explique aussi le recours croissant aujourd’hui à l’archéologie et à l’anthropologie, et même aux techniques d’investigation criminelle quand il s’agit de découvrir des charniers et des fosses communes, dont les localisations ne sont pas connues. Une fosse avec 790 Juifs assassinés en Biélorussie pendant la Seconde Guerre mondiale a ainsi été découverte en février 2019.

				Ces politiques d’oubli ont pu parfois déboucher, jusqu’à nos jours, sur l’élaboration de mémoires officielles portées par les États, avec des tendances négationnistes. Ainsi, depuis 2018, le massacre de Srebrenica n’est plus enseigné dans les écoles pour les Serbes de Bosnie, sachant que le pouvoir serbe n’a jamais considéré ce massacre comme un génocide. De même, le travail des historiens peut être sérieusement entravé par les difficultés d’accès aux sources. C’est le cas actuellement pour les chercheurs qui travaillent sur le génocide du Rwanda : l’implication de l’État français, qui est certaine, n’est pas encore bien connue car une partie des archives officielles restent inaccessibles.

			C. La justice à l’échelle locale : les tribunaux gacaca au Rwanda

			1. Le contexte : le génocide des Tutsis en 1994

			Le génocide des Tutsis1 au Rwanda a fait environ un million de morts entre avril et juillet 1994, soit environ 15 % de la population. Ce petit pays rural et montagneux d’Afrique de l’Est, peuplé par sept millions de personnes, est alors plongé dans une guerre civile depuis 1990, qui oppose le « Front patriotique rwandais » (FPR) fondé par des Tutsis en exil à la fin des années 1980 aux FAR (« Forces armées rwandaises », responsables du génocide). Mais le pays vit en réalité dans une situation de conflits permanents depuis son accession à l’indépendance en 1960, avec l’accès au pouvoir des Hutus qui avaient été jusque là cantonnés dans des positions subalternes par le colonisateur belge et qui veulent ainsi prendre leur revanche sur les Tutsis, que les Belges avaient au contraire favorisés. C’est ainsi que dès l’année 1960 plus de 200 000 Tutsis partent en exil se réfugier en Ouganda ; d’autres vagues d’émigration tutsie suivront dans les années et décennies suivantes. L’armée rwandaise, au service du pouvoir hutu, contribue à conditionner les esprits dans la haine contre les Tutsis. Des massacres sont ainsi commis bien avant 1994, et dès le début de la guerre civile en 1990 plus de 10 000 Tutsis sont arrêtés par la police et l’armée, tandis que des massacres sont régulièrement accomplis. La logique génocidaire existe donc plusieurs années avant le paroxysme de 1994 et avec la complicité de l’armée. Les travaux les plus récents des historiens insistent sur cette nécessité de replacer l’année 1994 dans une temporalité plus large, ainsi ceux d’Hélène Dumas (Le génocide au village. Le massacre des Tutsi au Rwanda, 2014), de Stéphane Audoin-Rouzeau (Une initiation. Rwanda (1994-2016), 2017) ou encore de Florent Piton (Le génocide des Tutsi au Rwanda, 2018).

			Le génocide tutsi est un massacre de masse qui, dans ses modalités, apparaît comme très « artisanal ». Les bourreaux ont en effet tué avec des outils du quotidien, ce qu’ils avaient sous la main : des machettes, des marteaux, des couteaux, des houes, des serpettes, des gourdins… Ils l’ont fait par ailleurs dans des lieux de proximité, du quotidien : d’une part sur les « collines », terme devenu générique pour désigner les massacres en plein air – au bord des routes, dans les champs, sur le pas des portes des habitations –, et d’autre part dans les écoles et surtout dans les églises, qui sont devenues des pièges pour les Tutsis qui pensaient s’y réfugier en sécurité. C’est le même scénario qui se répète partout : d’abord, un assaut des gendarmes ou de l’armée, à la grenade ou au fusil, puis l’intervention de « miliciens » (de simples civils) pour achever ou poursuivre les victimes qui tentent de fuir. Les massacres ne cessent pas complètement en juillet 1994 : en dépit d’accords négociés, les Tutsis sont encore persécutés et tués de manière sporadique jusqu’en 1996, sans compter les attaques dans les camps de réfugiés au Zaïre (actuelle RDC) voisin.

			Ce génocide a ainsi été largement accompli par des habitants, de simples civils : il est d’ailleurs qualifié de « génocide de voisinage » par les historiens Stéphane Audoin-Rouzeau et Hélène Dumas. Les massacres ont été largement accomplis par des voisins, des proches, qui connaissaient souvent intimement leurs victimes après de longues années à vivre dans le même village, le même quartier, la même rue. Ce sont ces « voisins » qui ont repéré leurs futures victimes, érigé des barrages sur les routes, fait la chasse à l’homme, puis ont massacré et ont creusé des fosses pour y enterrer les cadavres. Hélène Dumas montre même une jouissance des bourreaux à travers des repas festifs organisés le soir après avoir tué toute la journée. Le recours aux autres sciences sociales, en particulier l’anthropologie ou la sociologie, est indispensable pour aider l’historien à mieux comprendre les mécanismes qui débouchent sur un tel déchaînement de violence, d’autant que celui-ci s’est accompagné d’une cruauté extrême (assassinat des enfants devant leurs parents et inversement, viols devant les proches, défiguration et mutilation des cadavres…). La cruauté semble consubstantielle à la violence de voisinage, après des années de haine accumulée et refoulée. D’une manière générale, la participation des civils est un point commun à tous les génocides du xxe siècle. Le génocide n’est donc pas qu’un crime de l’appareil d’État ou d’une bureaucratie, c’est aussi celui d’une société civile qui, par son silence ou sa passivité, quand ce n’est pas sa participation active, a pu se rendre complice des massacres à grande échelle.

			2. Les tribunaux gacaca : une justice populaire pour réconcilier 

			La fin du génocide en juillet 1994 marque également la fin de la guerre civile. Les Caques Bleus quittent le pays en avril 1995. Débute alors un long et difficile processus de reconstruction et de réconciliation nationale. L’enjeu est considérable pour toute la société rwandaise. Alors que le génocide a été largement accompli par des civils, évalués à environ 500 000 selon les estimations des historiens, il est urgent de lancer un processus de réconciliation nationale, pour faire en sorte qu’anciennes victimes et anciens bourreaux puissent à nouveau coexister de manière non violente. Le Rwanda a mis en place des procédures judiciaires originales, qui interrogent les rapports entre histoire, mémoire et justice. Ces procédures sont complémentaires à celles menées à une autre échelle par le TPIR (tribunal pénal international pour le Rwanda), qui a fonctionné entre 1994 et 2015 à Arusha (Tanzanie) et a, au total, condamné 61 personnes à la prison à perpétuité.

			La principale procédure judiciaire est constituée par les juridictions gacaca (prononcer « gatchatcha »), créées en 2001 (début du fonctionnement en 2002) et dont l’organisation est reprécisée par deux lois ultérieures, en 2004 puis 2007. Les autorités de l’époque ont voulu accélérer les procédures judiciaires car elles estimaient alors qu’avec le système judiciaire traditionnel rwandais, réputé pour sa lenteur, il faudrait pratiquement 200 ans pour juger tous les inculpés !... Elles s’inspirent du modèle traditionnel du règlement des conflits au Rwanda, même si la nature extrêmement grave des crimes jugés est sans précédent. Elles rappellent en effet les tribunaux communautaires villageois, en plein air, surnommés aussi « la justice sur l’herbe » (gacaca signifie d’ailleurs « gazon » en kinyarwanda). Des citoyens sont sélectionnés par des comités de secteur pour leur bonne réputation et leur intégrité. Chaque gacaca doit comprendre un juge suprême, un vice-président, un secrétaire et cinq juges, mais ni procureur ni avocat. Les citoyens ainsi sélectionnés reçoivent une formation d’environ deux semaines sur l’histoire du Rwanda et du génocide ainsi que sur les principales notions juridiques. Au total, plus de 12 000 tribunaux ont fonctionné entre 2002 et 2012, ayant jugé plus de deux millions de personnes. C’est un moyen d’essayer de juger l’ensemble des assassins, en apportant une réponse pénale à tous les cas. Le taux de condamnation est de 65 %. Les accusés qui ont comparu étaient classés en quatre catégories en fonction de la gravité de leurs actes présumés : la première était celle des architectes du génocide, la deuxième rassemblait les tueurs, la troisième ceux qui avaient commis des atteintes graves aux personnes et la dernière ceux qui avaient volé ou participé à des pillages.

			Aujourd’hui, certains observateurs parlent d’un « miracle rwandais » pour désigner la situation plutôt apaisée de la société rwandaise, à peine vingt-cinq après un des pires massacres qu’ait connu le continent africain et qui a touché chaque famille du pays. De ce point de vue, l’objectif de réconciliation nationale semble avoir été atteint, même si le chemin est encore long et prendra nécessairement du temps. Ce sont les indemnisations qui posent le plus problème : la restitution des biens (maisons, parcelles, liquidités…) pillés ou détruits est rarement appliquée et reste un obstacle à la réconciliation, d’autant que les anciens bourreaux, très pauvres comme le reste de la population, n’ont guère les moyens de rembourser.

			III. Objet de travail conclusif. L’histoire et les mémoires du génocide des Juifs et des Tsiganes

			A. Lieux de mémoire du génocide des Juifs et des Tsiganes

			1. La diversité des lieux de mémoire à travers le monde

			Le « lieu de mémoire » est une notion historique qui a été construite par l’ouvrage Les Lieux de mémoire, paru en trois volumes sous la direction de Pierre Nora entre 1984 et 1992. L’historien en donne une définition très large : « un lieu de mémoire dans tous les sens du mot va de l’objet le plus matériel et concret, éventuellement géographiquement situé, à l’objet le plus abstrait et intellectuellement construit ». Un lieu de mémoire est donc une portion de l’espace qui porte en elle les traces d’un passé, d’une histoire, dont on souhaite conserver le souvenir au présent et pour les générations futures ; cette portion de l’espace a été ainsi sortie de l’oubli. Ce lieu peut être aménagé (un monument, une stèle, un musée…) ou, au contraire, demeuré vierge. L’expression fait son entrée dans un dictionnaire français en 1993. La mémoire ayant besoin de repères matériels pour se construire et se fixer, des lieux de mémoire se sont rapidement développés, d’abord dans les années d’après-guerre puis surtout à partir des années 1980 et 1990, époque où la mémoire du génocide se développe considérablement parce qu’elle est renouvelée par les travaux de nombreux historiens et par des procès retentissants qui rappellent le souvenir de la guerre. Les lieux de mémoire in situ ont souvent fait l’objet de réaménagements pour pouvoir accueillir le public mais aussi pour apporter des explications historiques.

			Dès la fin de la guerre, certains lieux du génocide sont déjà porteurs d’une mémoire et sont l’objet de commémorations par l’érection de monuments et de plaques, par l’organisation de cérémonies, en particulier pour quelques camps d’internement en France, à Pithiviers ou à Drancy. Les autorités publiques construisent par ailleurs des mémoriaux hors des lieux ayant abrité les événements, ainsi le « Mémorial du martyr juif inconnu » à Paris, inauguré en 1956, dont la première pierre est posée en 1953, l’année où, en Israël, est votée une loi qui entraîne la création du Mémorial de Yad Vashem, à Jérusalem. C’est à partir des années 1990 que l’on commence à assister à un phénomène de « patrimonialisation » de la Shoah, c’est-à-dire un ancrage et une inscription du souvenir du génocide dans l’espace public, à une époque où la notion de patrimoine s’élargit et remplace celle de monument historique, héritée du xixe siècle. C’est donc un phénomène tardif, lié à l’émergence tardive et conflictuelle de la mémoire de la Shoah. Les lieux et les sites liés à la Shoah sont alors redécouverts et prennent une autre dimension : ils deviennent un élément du patrimoine qu’il convient de sauvegarder, de mettre en valeur et d’ouvrir largement au public pour transmettre une mémoire.

			La conservation des lieux de mémoire implique par ailleurs de s’interroger sur la nécessité de les restaurer, car il est souvent nécessaire d’agir pour éviter la dégradation des vestiges au fil du temps. C’est une question délicate compte tenu de la charge traumatique et affective de ces lieux, puisqu’il est nécessaire de ne pas altérer les traces des massacres et des crimes, qui sont les témoins encore vivants du génocide. À Oradour-sur-Glane par exemple, l’idée de conserver en l’état le village détruit par les nazis est contemporaine des événements : le site a été classé au titre des Monuments historiques en mai 1946, après la visite du général de Gaulle. La question se pose aussi, bien entendu, pour les camps de concentration et les centres d’extermination. Le site d’Auschwitz-Birkenau est emblématique d’une progressive prise de conscience puisque ce n’est qu’à partir des années 1990 qu’il fait l’objet d’un réel entretien, pris en charge par l’État polonais et par des dons internationaux (la Pologne a par exemple lancé un appel au don en 2009 pour récolter 120 millions d’euros). C’est par ailleurs le seul camp inscrit au Patrimoine mondial de l’Unesco.

			Les lieux de mémoire du génocide des Juifs et des Tsiganes sont aujourd’hui d’une très grande diversité à travers le monde. Il peut s’agir aussi bien de lieux où se sont déroulés les crimes pendant la Seconde Guerre mondiale (centres d’extermination et camps de concentration, ghettos…), donc in situ, que d’autres lieux, édifiés sur des espaces neutres mais à la forte portée symbolique, ainsi le Mémorial de la Shoah à Paris ou son équivalent à Jérusalem et à Washington. Dans tous les cas, ils poursuivent le même objectif : se souvenir des massacres, et ainsi faire échec à la volonté des génocidaires, puisqu’un des objectifs majeurs du génocide était, par définition même, de faire complètement oublier l’existence des victimes, de les rayer définitivement de la surface de la Terre et de la mémoire des hommes.

			2. Un lieu emblématique : Auschwitz-Birkenau, centre de mise à mort

			Auschwitz-Birkenau (Pologne) était un des six centres nazis de mise à mort des Juifs. En fonctionnement à partir du printemps 1942, c’est un vaste complexe d’environ 40 km² où ont été assassinées plus d’un million de personnes jusqu’en janvier 1945, date à laquelle les nazis le font évacuer et commencent à le détruire pour essayer d’effacer les traces de leurs crimes. La plupart des chambres à gaz et des fours crématoires sont ainsi détruits en janvier 1945, tandis que les entrepôts sont incendiés. Seule une partie du site est donc conservée aujourd’hui. Par son étendue spatiale (191 hectares), par son importance et sa représentativité du système génocidaire nazi, mais aussi par son caractère européen (les victimes étaient originaires de toute l’Europe), Auschwitz-Birkenau est rapidement devenu un symbole mondialement connu et reconnu de la Shoah. C’est dès 1947 que l’État polonais décide de le transformer en lieu de mémoire, donc de le conserver pour les générations futures : le site devient officiellement le « musée national Auschwitz-Birkenau », dédié à la mémoire des victimes et à la transmission de cette mémoire aux jeunes générations. Certaines parties du site sont recréées notamment des « blocks » permettant de reconstituer la vie des prisonniers. D’autres parties ont été au contraire laissées en l’état, pour mieux témoigner de l’ampleur des crimes nazis. Avec un million de personnes par an, dont une partie importante sont des élèves venus de toute l’Europe, c’est le site mémoriel sur la Shoah le plus visité au monde, légèrement devant Yad Vashem à Jérusalem. Mais il semble aussi victime de son succès : pour la première fois en 2019, la direction du musée s’est publiquement offusquée de la multiplication de « selfies » bien peu respectueux du lieu et de comportements pour le moins déplacés de visiteurs qui se comportent parfois en touristes consommateurs. Son entretien, assumé pour l’essentiel par l’État polonais, est cependant très coûteux. D’où l’importance des donateurs privés, mais aussi des dons effectués par des pays qui ont participé au nazisme, ainsi l’Autriche qui a apporté une aide de six millions d’euros en 2011.

			Le site est, chaque année, au cœur des commémorations sur la Shoah et la fin de la Seconde Guerre mondiale. Le 60e anniversaire de la libération du camp, en 2005, a donné lieu à une importante cérémonie en présence des derniers survivants et de nombreuses personnalités du monde entier. En 2020, le 75e anniversaire a une signification toute particulière alors que le nombre de survivants ne cesse de diminuer et que progressent les théories négationnistes en Pologne ainsi que les courants d’extrême-droite et néonazis dans toute l’Europe centrale.

			B. Juger les crimes nazis après la Seconde Guerre mondiale

			1. La dénazification de l’Allemagne à partir de 1945

			[image: ] Focus sur La dénazification, une mémoire d’actualité

			En Allemagne, la question de la dénazification est revenue dans la lumière de l’actualité ces dernières années, notamment avec le contexte politique (émergence de mouvements néo-nazis dans l’ex-RDA) mais aussi parce que les historiens, par la découverte de nouvelles archives, apportent de nouveaux éclairages. Une exposition présentée en 2015-2016 au musée des Alliés de Berlin a rencontré un vif succès : « Who was a Nazi? – La dénazification après 1945 en Allemagne »). En France, les historiens spécialistes ont désormais accès à des archives inédites ; un colloque a été organisé à Paris en 2018 sur la dénazification menée par les autorités françaises dans leur zone d’occupation entre 1945 et 1949.

			Une des priorités des Alliés est d’engager sans tarder la « dénazification » de l’Allemagne pour permettre l’installation durable de la démocratie et favoriser la reconstruction politique et sociale d’un pays en ruines. Il s’agit d’éliminer complètement de la vie publique le nazisme, alors même que cette idéologie totalitaire était parvenue à s’infiltrer dans toutes les couches de la société (plus de 9 millions d’Allemands étaient membres du NSDAP !). L’idée de juger les responsables nazis a émergé pendant la Seconde Guerre mondiale. En juin 1941, les représentants des gouvernements en exil à Londres, y compris ceux de la « France libre », avaient signé la « déclaration du palais de Saint-James » dans laquelle était indiquée la volonté de faire comparaître les criminels de guerre nazis devant une juridiction internationale. En octobre 1941, Churchill avait quant à lui publiquement évoqué le « châtiment des crimes commis dans les pays occupés par l’Allemagne ». Les choses se précisent dans les années suivantes, en particulier en octobre 1943 avec deux décisions simultanées : 

			– La publication de la « déclaration de Moscou », un texte qui détaille la manière dont seront jugés après la guerre les criminels nazis.

			– La création, à l’initiative des États-Unis et du Royaume-Uni, d’une « commission des crimes de guerre des Nations Unies ». Chargée d’enquêter sur les crimes de guerre, elle dispose cependant d’assez peu de moyens. Elle met toutefois en évidence les massacres de Juifs en Pologne par les nazis.

			La dénazification est un processus d’épuration qui comprend trois dimensions complémentaires : judiciaire, administrative et professionnelle. Proclamée à Londres dès janvier 1942, la dénazification est explicitement prévue dans les accords de Potsdam (août 1945) puis est pilotée par le « Conseil de contrôle allié » institué en septembre 1945 à Berlin. Sur le territoire allemand, la dénazification est officiellement mise en œuvre entre 1945 et 1951, dont le procès de Nuremberg n’est que la partie immergée du processus, mais elle s’essouffle après cette date à cause du contexte de guerre froide. Les crimes contre l’humanité étant imprescriptibles, des procès ultérieurs ont cependant continué à avoir lieu, notamment dans les années 1960 et 1970, le dernier à ce jour en 2015.

			La dénazification reste toutefois incomplète, et restera à jamais inachevée car nombre de responsables nazis ont réussi à échapper à la justice en prenant la fuite vers des pays d’Amérique latine ou du Moyen-Orient où ils refont leur vie sous une fausse identité. C’est ainsi que Josef Mengele (médecin à Auschwitz où il s’est livré à de nombreuses expérimentations médicales meurtrières) est mort en 1979 en Amérique du Sud sans jamais avoir été jugé pour ses crimes.

			Le point de départ de la dénazification judiciaire est le procès international de Nuremberg, entre novembre 1945 et octobre 1946, qui repose sur la collaboration des Alliés et sur l’émergence d’un nouveau droit international, notamment la notion de « crimes contre l’humanité » ([image: ] voir l’introduction du chapitre). Outre les huit juges internationaux (deux Américains, deux Britanniques, deux Français, deux Soviétiques), chaque pays dispose d’un procureur (par exemple Robert Jackson pour les États-Unis). C’est le juge britannique, Justice Lawrence, qui est désigné comme président du tribunal. 24 dirigeants nazis sont officiellement inculpés, mais seuls 21 sont présents au moment de l’ouverture du procès (un a été retiré de la liste pour raison de santé, un autre est introuvable et un autre enfin a réussi à se suicider). On y trouve notamment Goering (un des principaux ministres de Hitler), Speer (ministre de l’Armement et architecte) ou bien encore Keitel (général en chef de l’armée allemande). Le procès de Nuremberg déclare par ailleurs criminelles quatre organisations nazies : le NSDAP, la SS, la SD et la Gestapo. Le simple fait d’en avoir été membre constitue donc potentiellement un crime. Le verdict est rendu les 30 septembre et 1er octobre 1946. 11 accusés sont condamnés à mort, 7 à des peines de prison, 3 sont acquittés (Fritzsche, Schacht et Von Papen). Les exécutions se font dans la nuit du 16 octobre 1946, par pendaison.

			[image: ] Sur le procès de Nuremberg, se reporter au programme d’histoire de Terminale.

			2. L’ampleur et l’évolution de l’épuration judiciaire

			Le « Conseil de contrôlé allié » créé en septembre 1945 à Berlin publie de nombreuses lois et directives dans les années qui suivent la fin de la guerre. En vertu de sa loi n° 1 adoptée dès septembre 1945, toutes les lois prises par les nazis depuis 1933 sont abrogées et toutes les structures nazies, comme le NSDAP ou les organisations de jeunesse, sont dissoutes. Quelques mois plus tard, la « loi d’élimination du national-socialisme et du militarisme » du 5 mars 1946 accélère la dénazification ; elle distingue dans son article 4 plusieurs niveaux de responsabilité : « principaux coupables », « charges importantes », « charges mineures » et « suivistes ». Cette loi sert de base légale et juridique à une vaste épuration menée dans la société allemande, qui se traduit par des dizaines de milliers de procédures et des milliers de procès. Ils sont complétés par des mesures administratives, notamment par de nombreuses révocations dans la fonction publique : hauts fonctionnaires, diplomates, juges ou encore professeurs que l’on juge trop compromis avec le nazisme sont licenciés.

			L’application de la dénazification judiciaire est cependant inégale selon les régions de l’Allemagne, dans le contexte où celle-ci est fragmentée entre quatre zones d’occupation et où débute la guerre froide. Dans les trois zones d’occupation occidentales, elle aboutit à près de 200 000 arrestations dont 90 000 sont libérées au 1er janvier 1947. Les procès entraînent 5 000 condamnations dont 800 à mort et près de 500 exécutées. Les Occidentaux obligent par ailleurs tous les Allemands à remplir des questionnaires qui leur demandent s’ils avaient adhéré à des organisations nazies. Dans leur zone d’occupation, les communistes se sont montrés, eux, nettement plus sévères : sur les 70 000 personnes arrêtées, seules 8 000 sont libérées.

			En 1945 et 1946, en parallèle au procès de Nuremberg, de nombreux autres procès ont lieu dans les quatre zones d’occupation, sous la responsabilité de la seule puissance occupante. Les Américains créent ainsi dans leur zone le « Tribunal militaire de Dachau », installé dans le camp même de Dachau ; 489 procès y sont organisés, par exemple celui des 74 SS impliqués dans le massacre de Malmédy en décembre 1944 (des prisonniers de guerre américains exécutés par des nazis dans les Ardennes). 53 d’entre eux sont condamnés à mort et exécutés par pendaison. Après la fin de ce procès en juillet 1946, les Américains confient la responsabilité de la dénazification aux autorités allemandes. Ils sont bientôt imités par les Britanniques et par les Français. À partir de 1949, c’est la RFA, nouvel État ouest-allemand, qui devient la seule responsable du processus. La loi du 1er juillet 1951, votée par le Bundestag, met officiellement fin au processus de dénazification en clôturant l’ensemble des procédures administratives, même si cela n’exclut pas la tenue de procès ultérieurs si des criminels de guerre venaient à être découverts et arrêtés. En revanche, dans la zone d’occupation soviétique puis dans la RDA, aucune loi ne vient juridiquement encadrer le processus, ce qui permet à l’URSS d’exercer un étroit contrôle. Les camps d’internement restent d’ailleurs administrés par l’URSS jusqu’en 1950 ; les conditions de vie y sont si déplorables que 50 000 à 80 000 Allemands, essentiellement des prisonniers de guerre et d’anciens nazis, y meurent de faim et de maladie.

			Même si la dénazification en tant que processus juridique et politique d’après-guerre est officiellement achevée en 1951, elle se poursuit sous d’autres formes dans les années et les décennies suivantes, liée essentiellement à la question de la mémoire du nazisme et à l’arrestation, parfois bien longtemps après les faits, d’anciens responsables nazis ou criminels de guerre. C’est ainsi qu’en 2015 Oskar Gröning, âgé de 93 ans, a été condamné à quatre ans de prison pour complicité d’assassinat de 300 000 personnes entre 1942 et 1944 et, donc, complicité de crime contre l’humanité ; surnommé dans les médias le « comptable d’Auschwitz », il y travaillait comme sous-officier SS chargé de l’administration économique. Il s’était engagé dans la SS quelques mois après le début de la guerre en 1939. Il est mort en mars 2018. En 2011, la cour d’assises de Munich avait condamné à cinq ans de prison John Demjanjuk, un ancien gardien du centre d’extermination de Sobibor, pour complicité d’assassinat de 28 060 Juifs. Dans les années 1960 et 1970, des procès retentissants avaient défrayé la chronique en Allemagne de l’Ouest, ainsi celui de Francfort en 1963-1965. 22 anciens SS du camp d’Auschwitz sont jugés, dont Wilhelm Boger, connu pour les tortures qu’il infligeait aux déportés et condamné à la prison à vie.

			3. Traquer et juger les nazis à travers le monde depuis les années 1960

			Plusieurs dignitaires nazis ont été retrouvés et jugés, par exemple Adolf Eichmann, un des responsables de l’organisation logistique de la « Solution finale », arrêté par les services secrets israéliens à Buenos Aires en Argentine en 1960 (où il vivait depuis dix ans), puis jugé à Jérusalem en 1961 et exécuté l’année suivante. Son procès est un événement mondial, comparable à celui de Nuremberg quinze ans plus tôt ; il est couvert par des journalistes du monde entier et a été intégralement filmé. La philosophe Hannah Arendt publie en 1963 un ouvrage qui a marqué les esprits, Eichmann à Jérusalem. Rapport sur la banalité du mal. C’est également le cas de Klaus Barbie, chef de la Sipo-SD (police politique nazie) à Lyon pendant la guerre, surnommé le « boucher de Lyon » (c’est lui qui fait arrêter et torturer Jean Moulin), arrêté en Bolivie en 1983 où il vivait depuis de nombreuses années et avait servi le régime politique de ce pays (une dictature). Extradé vers la France, il est symboliquement incarcéré pendant une semaine à la prison de Montluc (celle où les résistants étaient incarcérés et torturés sur ses propres ordres, avant d’être déportés ou exécutés dans un autre lieu). Son procès, très médiatisé, a lieu en 1987 à Lyon : reconnu coupable de crime contre l’humanité (c’est la première fois que ce chef d’accusation est appliqué en France), il est condamné à la prison à perpétuité ; il y meurt d’un cancer en 1991. Deux autres Français sont jugés par des tribunaux français. Paul Touvier, un ancien chef de la Milice, est condamné à la prison à perpétuité pour crime contre l’humanité en 1994, tandis que Maurice Papon, ancien responsable à la préfecture de Bordeaux, est condamné en 1998 à 10 ans de prison pour complicité de crime contre l’humanité (il avait organisé la déportation de quatre convois de Juifs entre 1942 et 1944).

			[image: ] Focus sur Les époux Klarsfeld et l’association « Fils et filles de déportés juifs de France »

			En 1979, Serge et son épouse Beate Klarsfeld fondent l’association « Fils et filles de déportés juifs de France » (FFDJF). Ils sont alors déjà célèbres pour leur inlassable travail d’enquête consistant à essayer de retrouver les anciens criminels nazis et ceux qui ont collaboré avec eux, pour les faire traduire en justice. Ils sont ainsi à l’origine des poursuites contre René Bousquet, Paul Touvier ou encore Maurice Papon. Ils ont également voyagé dans le monde entier, notamment en Amérique latine et au Moyen-Orient, pour retrouver la trace d’anciens criminels nazis y vivant encore sous une fausse identité. Ils démasquent ainsi Alois Brunner, un officier SS responsable de la rafle des enfants de la maison d’Izieu en juillet 1944, qui vit en Syrie, mais les autorités syriennes ont toujours refusé de le faire extrader (il y est sans doute mort en 2001).

			Beate Klarsfeld s’est notamment distinguée dans les années 1960 et 1970 par sa dénonciation publique des responsables politiques allemands qui cachaient leur passé nazi ; elle gifle ainsi en 1968 le chancelier de la RFA, Kurt Klessinger.

			C. Le génocide dans la littérature et le cinéma

			1. Une littérature spécifique 

			Après la Seconde Guerre mondiale, le génocide des Tsiganes et surtout des Juifs donne lieu à une littérature spécifique et abondante, qui mêle à la fois les réflexions philosophiques et historiques mais aussi les nombreux témoignages publiés par des rescapés du massacre. C’est une littérature mondiale, qui se développe particulièrement aux États-Unis, en Allemagne, en France et en Israël. L’essentiel de la littérature est d’abord constituée par les témoignages, dont beaucoup sont publiés immédiatement à la fin de la guerre. Élie Wiesel, Primo Lévi et Anne Franck font partie des principaux auteurs qui donnent à la littérature de la Shoah sa dimension mondiale. Élie Wiesel (décédé en 2016) publie son premier grand livre de témoignage, en yiddish, Et le monde se taisait (1955), réédité en français l’année suivante sous le titre La Nuit. Il y relate son expérience de déporté avec toute sa famille, à Auschwitz puis à Buchenwald dont il est libéré le 11 avril 1945, à l’âge de 16 ans. Quant à Primo Lévi (mort en 1987), son témoignage, Si c’est un homme, publié pour la première fois en 1947 (en 1987 en français), devient dans les années 1960 un best-seller mondial. Chimiste de profession, juif, il entre dans la Résistance italienne mais est arrêté par les fascistes en décembre 1943. Il est déporté vers Auschwitz en février 1944, dont il est libéré un an plus tard. Anne Franck, qui contrairement aux deux précédents auteurs n’a pas survécu au génocide, est une adolescente allemande qui a rédigé un journal intime durant les années où elle se cachait avec sa famille à Amsterdam, aux Pays Bas, alors sous occupation allemande. Déportée en septembre 1944 avec toute sa famille à Auschwitz puis à Bergen-Belsen, elle y meurt du typhus en février ou mars 1945, à l’âge de 15 ans. Son père, seul survivant, découvre à son retour l’existence de ce journal, qui est alors publié en 1947.

			En parallèle, des auteurs publient également sur la Shoah, sans en avoir été eux-mêmes directement concernés. Ce sont souvent des romans. Ils se heurtent alors à la difficulté de parler d’un événement qu’ils n’ont pas, ou très peu, vécu. La littérature de la Shoah connaît un essor à partir des années 1960, époque où la Shoah revient sur le devant de la scène à travers des procès retentissants d’anciens nazis, par exemple Eichmann à Jérusalem en 1961 ou d’anciens SS à Francfort en 1963, qui sont l’occasion de nouveaux témoignages par des survivants. Ces procès agissent comme un électrochoc sur les sociétés israélienne et occidentale, et poussent des intellectuels à écrire. C’est le cas, en Allemagne, de Günter Grass (1927-2015), prix Nobel de littérature en 1999, qui publie Les années de chien en 1963 dans lequel il retrace l’histoire du nazisme en Allemagne. En France, Élisabeth Gille (1937-1996), dont la mère est morte à Auschwitz en 1942, publie en 1992 Le Mirador, un roman qui raconte l’histoire de sa mère déportée. D’autres écrivains sont emblématiques en particulier Georges Perec (1936-1982), qui était un enfant caché pendant la guerre, qui publie La disparition (1969), évoquant la mort de ses parents et mêlant roman et récit autobiographique. C’est aussi le cas de Patrick Modiano (né en 1945), qui écrit plusieurs livres sur l’Occupation en France et le sort des Juifs français, par exemple Rue des boutiques obscures (1978).

			Un des points communs importants à toutes ces œuvres, témoignages comme romans, est leur interrogation sur la nature humaine, tant la Shoah a été une négation de l’homme dont, pour beaucoup de rescapés, il semble difficile de se relever.

			[image: ] Focus sur La Shoah et la bande dessinée

			La bande dessinée s’est intéressée tardivement à la Shoah. Les premières BD consacrées à la Seconde Guerre mondiale, dans les années d’après-guerre, n’évoquent pratiquement pas la Shoah, époque où la spécificité du génocide n’est pas encore réellement prise en compte. C’est seulement dans les années 1980 que la BD commence à aborder spécifiquement la Shoah, par exemple avec Maus, une série d’albums rédigés par Art Spiegelman et publiés entre 1980 et 1991. L’auteur s’est inspiré des entretiens qu’il a eus avec son père, un ancien déporté à Auschwitz. Il est le premier auteur de BD à recevoir le prix Pulitzer en 1992.

			2. Représenter le génocide au cinéma

			La représentation du génocide juif au cinéma est d’abord liée à une volonté de documentation sur la réalité des crimes nazis. Il s’agit donc d’une première catégorie d’œuvres cinématographiques : les documentaires. C’est le sens des documentaires tournés dans les centres d’extermination en 1945 et utilisés lors du procès de Nuremberg ; et dont certains extraits ont été diffusés ensuite en Europe et aux États-Unis. C’est d’ailleurs en grande partie grâce aux actualités cinématographiques que le procès de Nuremberg a connu un tel retentissement. Le premier documentaire à finalité historique est Nuit et brouillard, réalisé par Alain Resnais et sorti en salles en 1956. S’appuyant sur des images des camps de concentration et des centres d’extermination, il contribue à lutter contre les théories négationnistes. Un tournant mémoriel important a lieu dans les années 1970 et 1980. Le téléfilm américain Holocaust (1979) puis le film documentaire français Shoah de Claude Lanzmann (1985) rencontrent un grand succès et contribuent à faire ressurgir la mémoire de la Shoah mais aussi à davantage sensibiliser l’opinion publique. C. Lanzmann axe son documentaire sur le témoignage des survivants, mis en scène dans les lieux de l’extermination, mais il se refuse à utiliser des images d’archives.

			Une autre catégorie de films est celle de fictions véritables, ce qui pose la question de leur véracité. Même si ces fictions utilisent souvent les conseils d’historiens, elles ne peuvent être en aucun cas considérées comme des documentaires ; ce sont des reconstructions librement scénarisées qui peuvent parfois nettement s’éloigner de la réalité historique. Les premiers films qui abordent l’antisémitisme sont américains, à l’image du Dictateur de Charlie Chaplin en 1940, puis quelques films aux États-Unis évoquent les massacres comme None shall escape d’André de Toth (1943) mais aucun ne peut alors imaginer l’ampleur du système concentrationnaire nazi. En Europe, les premiers films apparaissent dès la fin de la guerre, notamment La Dernière Étape réalisé par le Polonais Wanda Jakubowska (1947, sorti en France en 1948) dont l’action se situe à l’intérieur du camp d’Auschwitz-Birkenau. En France, c’est à partir des années 1970 que sont réalisés les premiers films, ainsi Les violons du bal de Michel Drach en 1974. La question de la réalité historique est à nouveau posée avec le succès planétaire du film de Steven Spielberg, La Liste de Schindler, sorti en 1993 et réalisé avec les moyens considérables de l’industrie hollywoodienne. D’autres films tentent d’utiliser le registre de la comédie, ainsi La vie est belle (1997) de Roberto Benigni qui est une réussite récompensée par trois Oscars et un César. À partir des années 2000, les films se veulent de plus en plus proches de la réalité historique, par exemple La Rafle et Elle s’appelait Sarah sortis en 2010 qui mettent par ailleurs en évidence les responsabilités de l’État français.

			[image: ] Des citations pour enrichir sa copie

			• « La mémoire n’est pas seulement connaissance ou souvenir subjectif de ce qui a eu lieu, surgissement du passé dans le présent, elle se développe comme porteuse d’affirmation identitaire et de revendication de reconnaissance ». Benjamin Stora, rapport au Président de la République sur la mémoire de la guerre d'Algérie, 2021.

			• « Les lieux de mémoires, ce sont d'abord des restes. La forme extrême où subsiste une conscience commémorative ». Pierre Nora, Les lieux de mémoire, 1984.

			• « Mémoire, histoire : loin d’être synonymes, nous prenons conscience que tout les oppose ». Pierre Nora, Les Lieux de mémoire, 1984.

			• « De la mémoire à l'histoire, le chemin est délicat, la transmission parfois erronée ou illusoire ». Jacques Le Goff, Essais d’égo-histoire, 1987.

			• « L’Allemagne n’a pas commis seule des fautes, chaque nation en a commis ». Ulrich Brockdorff-Rantzau, ministre des Affaires étrangères allemand, à Versailles pendant les négociations du traité en 1919.

			• « Les nations ont glissé dans la marmite bouillonnante de la guerre sans aucune trace d’inquiétude ». Lloyd George, Mémoires de guerre, 1934.

			• « Le déclenchement de la guerre ne fut pas un crime, mais une tragédie ». Christopher Clark, Les somnambules. Eté 1914, 2013, à propos de la question des origines de la Grande Guerre.

			• « Nous avons choisi de rétablir l’unité et l’intégrité de la nation ». Paul Kagamé, président de la République du Rwanda, en 2012, en faisant un bilan des tribunaux gacaca.

			• « Je vis donc je suis coupable ». Élie Wiesel, Le chant des morts, 1966, à propos de la culpabilité éprouvée par les survivants du génocide juif.

			• « Que ce lieu où les nazis ont assassiné un million et demi d’hommes, de femmes et d’enfants, en majorité des Juifs de divers pays d’Europe, soit à jamais pour l’humanité un cri de désespoir et un avertissement ». Texte sur les dalles commémoratives à Auschwitz-Birkenau.

			• « Le but est bien de ne pas laisser deux fois les morts sans sépulture ». Denis Salas, La justice entre histoire et mémoire, 2002, à propos du jugement des criminels de guerre.

			• « Le génocide est le crime qui consiste en la destruction des groupes nationaux, raciaux ou religieux ». Raphaël Lemkin, conférence en Caroline du Nord (États-Unis), 1946.

			• « Shoah est une grande œuvre d'histoire ». Pierre-Vidal Naquet, Les assassins de la mémoire, 2005.

			Approfondissements

			[image: ] Bibliographie

			• AUDOIN-ROUZEAU Stéphane, Une initiation. Rwanda (1994-2016), Paris, Seuil, 2017.

			• BANDE Alexandre et al. (dir.), Nouvelle histoire de la Shoah, Paris, Passés composés, 2021.

			• BECKER Annette, Messagers du désastre. Raphael Lemkin, Jean Karski et les génocides, Paris, Fayard, 2018.

			• BRUNETEAU Bernard, Un siècle de génocides. Des Hereros au Darfour (1904-2004), Paris, Armand Colin, 2016.

			• DUMAS Hélène, Le génocide au village. Le massacre des Tutsi au Rwanda, Paris, Seuil, 2014.

			• DUMAS Hélène, Sans ciel ni terre. Paroles orphelines du génocide des Tutsi (1994-2006), Paris, La Découverte, 2006.

			• PITON Florent, Le génocide des Tutsi au Rwanda, Paris, La Découverte, 2018.

			• SANDS Philippe, Retour à Lemberg, Paris, Albin Michel, 2017.

			• STORA Benjamin, France-Algérie. Les passions douloureuses, Paris, Albin Michel, 2021.

			• WIEVIORKA Annette, « Le procès qui fait entrer la Shoah dans l’histoire », L’Histoire, n° 362, mars 2011, p. 40-47.

			• Dossier « Auschwitz, 1945-2005 », L’Histoire, n° 294, janvier 2005.

			[image: ] Sitographie
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et-violences-extremes-quels-renouvellements

			Article de Yannick Clavé en ligne sur les guerres et les génocides au xxe siècle.

			• www.icty.org/fr

			Site du tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie.

			• https://www.cairn.info/revue-mouvements-2008-1-page-110.htm

			Article de l’historienne Hélène Dumas, accessible gratuitement en ligne : « Histoire, justice et réconciliation : les juridictions gacaca au Rwanda », Mouvements, 2008, n° 53, p. 103-117.

			• http://www.auschwitz.org

			Site du musée international Auschwitz-Birkenau.
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			Site officiel du Mémorial de la Shoah à Paris.

			
				
					1. Les Tutsis, au pluriel, comme d’ailleurs les Hutus, peuvent aussi s’orthographier sans le –s final.
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et je fais la différence

			I. Sujets potentiels pour s’entraîner

			■ Dissertation

			– Les mémoires des conflits sont-elles un obstacle au travail de l’historien ? Vous prendrez appui sur la question des causes de la Première Guerre mondiale et sur les mémoires de la guerre d’Algérie.

			– La guerre d’Algérie et ses mémoires : enjeux politiques.

			– Juger les crimes de masse du xxe siècle pour construire une mémoire. Vous prendrez notamment appui sur le génocide des Juifs, sur celui des Tutsis et sur les massacres en ex-Yougoslavie.

			– Justice locale, justice internationale : comment et pourquoi juger les crimes de masse du xxe siècle ?

			– Juger les crimes nazis après Nuremberg.

			– Dans quelle mesure la justice participe-t-elle au travail d’histoire et de mémoire ?

			■ Étude critique de document(s)

			– Les causes de la Première Guerre mondiale (un document : texte de synthèse d’un historien d’aujourd’hui)

			Consigne : à partir d’une analyse critique du document et de vos connaissances, vous utiliserez l’exemple des causes de la Première Guerre mondiale pour montrer comment un débat historique peut avoir des enjeux politiques et mémoriels.

			– Le génocide des Tutsis et la justice (deux documents : une carte du génocide + un texte sur les procédures judiciaires)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous expliquerez le génocide des Tutsis et l’organisation de la justice locale.

			– Histoire, mémoire et justice des génocides de la fin du xxe siècle (deux documents : un texte sur la justice gacaca au Rwanda + déclaration de Serge Brammertz, procureur du TPIY, devant le Conseil de sécurité de l’ONU, 6 décembre 2017).

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez les liens entre histoire, mémoire et justice à partir des exemples du génocide des Tutsis et du massacre de Srebrenica.

			II. Un sujet corrigé

			Étude critique de documents : « Histoire, mémoire et justice des génocides de la fin du xxe siècle »

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez les liens entre histoire, mémoire et justice à partir des exemples du génocide des Tutsis et du massacre de Srebrenica.

			Document 1 Le fonctionnement de la justice gacaca au Rwanda vu par une historienne

			Un jeudi matin d’octobre 2007, au bureau du secteur de Kanyinya, la séance hebdomadaire de la gacaca se prépare. Les juges revoient les dossiers, le Service national des prisons a déposé son lot de prisonniers. Les autres acteurs sont là aussi : […] des femmes, beaucoup de femmes dont la plupart sont appelées à témoigner sur les activités des prévenus pendant le génocide ; et les rescapés. […] L’assistance afflue au compte-goutte, les groupes se forment, assis sur l’herbe, abrités par les parapluies colorés des femmes ou l’ombre frêle d’un vieil arbre. Dans cette petite foule bigarrée mais silencieuse, rien ne laisse présager de la gravité des faits qui vont être examinés lorsque le siège de la juridiction fera son entrée. […] Pourtant, aujourd’hui se prépare le procès de treize hommes, tous accusés de participation au génocide. […] La séance s’ouvre sur une minute de silence en mémoire des victimes du génocide. Ce jour-là, les procès s’enchaînent pendant sept heures, levant le voile sur l’intimité du massacre, la complexité des relations sociales et familiales engendrées par les stratégies de défense ou d’accusation des uns et des autres, la difficulté d’établir les faits, l’exercice périlleux du droit appliqué par des citoyens non juristes. Ces milliers de tribunaux à ciel ouvert incarnent les multiples facettes de la politique de réconciliation nationale au Rwanda. […] Ils ont progressivement mis à jour la réalité du crime à l’échelle locale. […] Planifié au cœur de la hiérarchie militaire et politique, le génocide a exigé la participation de la population dans des proportions considérables.

			* Entre 2003 et 2005, environ 50 000 personnes ont bénéficié d’une libération provisoire.
Source : DUMAS Hélène, « Histoire, justice et réconciliation : les juridictions gacaca au Rwanda », Mouvements, 2008, n° 53, p. 103-117.

			Document 2 Déclaration de Serge Brammertz devant le Conseil de sécurité de l’ONU, 6 décembre 2017

				« Grâce au Conseil, nombre de victimes et de survivants ont, au moins pour une part, obtenu justice pour les torts immenses qui leur ont été causés. […] Nous pensons avoir atteint des résultats crédibles. Et nous espérons que le Conseil de sécurité jugera que nous avons apporté une importante contribution au maintien de la paix et de la sécurité internationales. […] Nos résultats montrent que s’il y a une véritable volonté politique de voir les responsabilités établies, et si la communauté internationale parle d’une seule voix, ceux qui portent la responsabilité la plus lourde pour des violations graves du droit international humanitaire auront à répondre de leurs crimes. […]

				[En ex-Yougoslavie], des personnes condamnées pour crimes de guerre continuent d’être considérées par beaucoup comme des héros, tandis que victimes et survivants [étaient] ignorés et déboutés. La réalité est qu’il n’y a toujours pas, dans la région, de véritable volonté de reconnaître les immenses méfaits commis dans le passé et d’aller de l’avant, surtout — et c’est navrant — parmi les dirigeants politiques. […] Trop de personnes écoutent les criminels de guerre qui se cachent derrière la responsabilité collective. […] Aucune communauté ne porte la responsabilité de ce que ces hommes ont fait. La culpabilité est la leur, uniquement la leur. C’est pourquoi, bien que la justice ne puisse à elle seule aboutir à la réconciliation, elle en est une condition essentielle. […]

				Il ne fait aucun doute qu’il reste encore beaucoup à faire. Nombre de victimes, toutes communautés confondues, attendent encore que justice soit rendue ». 

			Note. Serge Brammertz est Procureur du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et Procureur du Mécanisme pour les Tribunaux pénaux internationaux (MTPI).

			Corrigé

			■ Introduction

			→ Accroche : « Nous avons choisi de rétablir l’unité et l’intégrité de la nation ». C’est ainsi que s’exprime Paul Kagamé, président de la République du Rwanda, en 2012, en faisant un bilan des tribunaux gacaca.

			→ Présentation des documents et du contexte, analyse du sujet : Créés en 2001 et ayant fonctionné jusqu’en 2012, ces tribunaux avaient pour objectif de développer une justice à l’échelle locale pour juger les nombreuses personnes ayant participé à des degrés divers au génocide contre les Tutsis entre avril et juillet 1994. C’est ce dont témoigne le document 1, un texte publié dans une revue scientifique par une historienne spécialiste du sujet, Hélène Dumas, auteur de plusieurs ouvrages de référence notamment Le génocide au village en 2014. Elle y montre une des caractéristiques fondamentales de ce génocide : son caractère très artisanal et son aspect local, impliquant de nombreux villageois et des voisins. C’est pour cela qu’une fois la guerre civile terminée, outre la mise en place d’un tribunal pénal international (entre 1994 et 2015), l’État rwandais et l’ONU ont convenu de réactiver une juridiction locale et traditionnelle, la juridiction gacaca. Ce sont ces tribunaux qui ont accompli le plus gros du travail de mémoire et de justice. A contrario, le document 2 montre que pour juger les criminels de guerre de l’ex-Yougoslavie c’est la justice internationale qui a été privilégiée, a travers le TPIY mis en place dès 1993, au cœur de la guerre (1992-1995) et qui sera amené à juger, jusqu’en 2017, les responsables politiques et militaires coupables de massacres de masse en particulier ceux à l’origine du massacre de Srebrenica en 1995. C’est à l’occasion de la fin des travaux du tribunal qu’il a présidé que l’auteur dresse un bilan en 2017 devant le Conseil de sécurité de l’ONU.

			→ Problématique : Les deux documents conduisent donc à s’interroger sur les liens entre histoire, mémoire et justice à propos des massacres de masse accomplis au Rwanda et en ex-Yougoslavie à la fin du xxe siècle. Comment la justice traite-t-elle les génocides et les crimes de masse aux échelles locale, nationale et internationale ? Quelles différences peut-on observer entre la mémoire du génocide rwandais et celle de Srebrenica ? 

			→ Annonce du plan : Ces deux documents montrent tout d’abord l’ampleur des crimes de masse accomplis à la fin du xxe siècle (I). Ils ont entraîné la mise en place d’une justice internationale (II), et, dans le cas du Rwanda uniquement, d’une justice locale (III).

			■ Développement

			I. L’ampleur de deux crimes de masse accomplis à la fin du xxe siècle

			A. Document 1 : le génocide des Tutsis au Rwanda (s’appuyer sur les allusions du texte pour présenter le déroulement du génocide et ses principales caractéristiques, notamment son aspect très local et artisanal).

			B. Document 2 : les massacres et les crimes de masse durant la guerre en ex-Yougoslavie (s’appuyer sur les allusions du texte pour présenter le déroulement du génocide et ses principales caractéristiques).

			II. Au Rwanda et en ex-Yougoslavie, l’intervention de la justice internationale

			A. Document 2 : l’auteur rappelle, de manière générale, la nécessité de l’intervention de l’ONU et de la mise en place d’une justice internationale.

			B. Document 2 : le TPIY mis en place dès 1993 => expliquer son fonctionnement et son action, surtout concernant le massacre de Srebrenica.

			C. Document 1 : le TPIR mis en place dès 1994 => expliquer son fonctionnement et son action.

			D. Document 2, deux dernières lignes du texte : l’auteur montre les limites du fonctionnement de la justice internationale, surtout en ce qui concerne l’ex-Yougoslavie où, au contraire du Rwanda, aucune justice locale n’a été mise en place (=> ce qui permet de faire la transition avec la 3e partie).

			III. Au Rwanda, la mise en place d’une justice locale : les tribunaux gacaca

			A. Cette partie s’appuie entièrement sur le document 1. Définition des juridictions gacaca : « des tribunaux à ciel ouvert ». 

			B. Leur bilan : plus de 12 000 tribunaux entre 2002 et 2012, plus de deux millions de personnes jugées, mais cela se justifie par le nombre important de personnes qui ont participé aux massacres (dernière ligne : « le génocide a exigé la participation de la population dans des proportions considérables »).

			C. Leur « vocation réconciliatrice ». 

			■ Conclusion

			L’intervention de la justice semble indispensable pour permettre un travail de mémoire mais aussi faire avancer la connaissance historique sur les génocides et les crimes de masse. La mise en parallèle du cas du Rwanda et de celui de l’ex-Yougoslavie permet de montrer des convergences mais aussi des divergences. Dans les deux cas, la justice internationale s’est saisie des dossiers, renouant avec une tradition inaugurée à Nuremberg en 1945. Mais c’est au Rwanda où la justice a pu aller le plus loin, grâce à la mise sur pied de juridictions locales qui ont accompli un travail considérable, ce qui a sans doute contribué au processus de réconciliation nationale encore en cours aujourd’hui dans la société rwandaise. Au contraire en ex-Yougoslavie, ce travail n’a pas pu avoir lieu, car les tensions nationales et nationalistes sont encore vives et plusieurs pays à commencer par la Serbie continuent à nier la réalité des crimes de masse. Dans ces conditions, tout travail de justice à l’échelle locale et tout travail de mémoire semblent voués à l’échec.
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			• 1973 : loi de protection de Venise

			• 1987 : classement par l’Unesco

			• 2019-20 : menace de déclassement par l’Unesco

			III.	Objet de travail conclusif

			A.	Politique du patrimoine

			• 1790 : création des Archives nationales

			• 1830 : création du service des « monuments historiques »

			• 1913 : grande loi sur la protection du patrimoine

			• 1962 : loi Malraux
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			B.	Bassin minier du Nord-Pas-de-Calais

			• 2008 : 12 sites Vauban classés par l’Unesco

			• 2012 : le bassin minier classé par l’Unesco

			C.	Repas gastronomique des Français

			• 2010 : classement par l’Unesco (patrimoine culturel immatériel)

			• 2011 : création de la fête de la gastronomie

			• 2019 : Cité internationale de la gastronomie (Lyon)
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			• Conflit patrimonial : situation de rivalité entre deux États à propos d’un patrimoine national

			• Minusma : « Mission des Nations unies pour la stabilisation au Mali » (Minusma). Force militaire onusienne déployée à partir de 2013 au Mali en appui à aux armées française et malienne. C’est la première mission de paix dans l’histoire de l’ONU à intégrer dans son mandat la protection du patrimoine.

			• Muséification : processus qui donne un caractère de musée à certains quartiers dans les villes, en essayant de les préserver totalement de toute transformation pour mettre en valeur le patrimoine historique. C’est une façon de figer le patrimoine.

			• Patrimoine : l’ensemble des productions humaines du passé (archives, monuments, objets, coutumes…) qui ont résisté à la destruction et que la société du temps présent souhaite conserver pour les transmettre aux générations futures.

			• Patrimoine mondial de l’humanité : inventé par l’Unesco en 1972, il s’agit de l’ensemble des sites historiques ou naturels considérés comme un héritage commun de l’humanité et qui, à ce titre, doivent faire l’objet d’une protection. 

			• Patrimoine culturel immatériel (PCI) : inventé par l’Unesco en 2003, il s’agit du patrimoine qui ne prend pas la forme d’un monument (traditions orales, danses, chants, art culinaire, artisanat traditionnel…).

			• Patrimonialisation : processus par lequel un territoire, compte tenu de son histoire, de ses traditions et de ses paysages, devient un patrimoine culturel ou naturel dans l’objectif de le préserver.

			• Restauration : action directe sur un monument détérioré ou endommagé.

			• Tourisme : déplacement hors de son domicile pour au moins une nuit pour des motifs récréatifs. 

			• Unesco : organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture. C’est une institution spécialisée de l’ONU créée en 1945. Son siège est à Paris.

			Introduction 

			● Qu’est-ce que le patrimoine ?

			À l’origine, dès l’Antiquité, le patrimoine renvoie à des biens transmis au sein d’une même famille ; il s’agit donc d’une notion juridique, encore valable aujourd’hui, concernant la propriété privée. Cependant, la notion de patrimoine s’est progressivement élargie au cours du xxe siècle : le patrimoine se définit comme l’ensemble des productions humaines du passé (archives, monuments, objets, coutumes…) qui ont résisté à la destruction et que la société du temps présent souhaite conserver pour les transmettre aux générations futures.

			Le patrimoine apparaît donc comme une notion qui s’est construite sur le long terme. Durant la Renaissance aux xve et xvie siècles, les humanistes redécouvrent l’Antiquité ; naît alors le souci d’en conserver les vestiges : même si le mot n’est pas encore utilisé, ces traces de l’Antiquité sont considérées comme un patrimoine qu’il faut conserver pour les générations futures. Le patrimoine se limite alors aux « grands monuments », vus comme les traces de civilisations brillantes du passé. Cette conception continue à se développer au xixe siècle, période durant laquelle naît l’archéologie moderne : la multiplication des chantiers de fouilles et des découvertes suscite l’engouement du public. C’est aussi à cette époque qu’apparaissent les premiers enjeux géopolitiques autour du patrimoine, car le pouvoir politique s’en empare pour se légitimer. Ainsi, en France, les régimes monarchiques l’utilisent pour montrer l’ancienneté de leurs origines, tandis que la IIIe République met en avant des figures nationales comme Clovis, Vercingétorix ou La Fayette pour construire un « roman national » et justifier la nécessité d’un régime républicain.

			C’est dans la seconde moitié du xxe siècle que la notion de patrimoine à la fois se diversifie et se mondialise. À partir des années 1980, la notion s’élargit considérablement, supplantant la notion de monument historique héritée du xixe siècle. Le sens du mot évolue et s’enrichit, entraînant une nouvelle manière de voir et d’appréhender l’espace. C’est ainsi qu’émergent de nouveaux patrimoines, baptisés ainsi car différents de la conception traditionnelle du monument comme œuvre majeure : patrimoine urbain (théâtres, restaurants, cafés, boutiques…), patrimoine industriel et technique (usines, mines, gares…), architecture vernaculaire (moulins, lavoirs, pigeonniers…), etc.

			● Le « patrimoine mondial » de l’Unesco : la mondialisation de la notion de patrimoine

			La notion de « patrimoine mondial de l’humanité » a été créée par l’Unesco (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture) en 1972, à l’occasion du sauvetage des temples de Nubie en Égypte qui avait entraîné la signature de la Convention sur la protection du patrimoine mondial. Le « patrimoine mondial de l’humanité » désigne l’ensemble des sites historiques ou naturels considérés comme un héritage commun de l’humanité et qui, à ce titre, doivent faire l’objet d’une protection ; l’Unesco parle de « biens culturels » et de « biens naturels ». Les premiers sites sont labellisés en 1978 ; depuis cette date, la liste est mise à jour chaque année. Aujourd’hui, elle comporte 869 biens culturels, 213 biens naturels et 39 biens mixtes, répartis dans 167 États. Les sites classés sont certes d’une grande diversité, mais ils sont spatialement concentrés car plus de 20 % sont localisés en Italie, en Chine, en Espagne, en Allemagne et en France.

			En 2003, l’Unesco enrichit la notion en créant celle de « patrimoine culturel immatériel » (PCI) qui regroupe tout ce qui ne prend pas la forme d’un monument (traditions orales, danses, chants, art culinaire, artisanat traditionnel…). La liste comprend aujourd’hui plus de 300 « pratiques » (c’est le terme officiel utilisé par l’Unesco).

			● Le patrimoine comme construction politique et objet géopolitique

			Le patrimoine ne se limite pas à la conservation de paysages ou de biens culturels. Il est aussi fondamentalement une construction politique car il correspond aux centres d’intérêt d’une société à un moment donné, qui sélectionne ce qui est digne d’être conservé et transmis, et au contraire ce qui ne doit pas l’être. La question s’était par exemple posée pour les centres d’extermination nazis. Mais le patrimoine est aussi une question géopolitique, car il peut être utilisé par les États pour mener une politique de puissance (ce que fait par exemple aujourd’hui la Chine en valorisant son patrimoine dans des régions périphériques où vivent des minorités ethniques) et peut être un objet de tensions et de conflits (entre la Grèce et le Royaume-Uni aujourd’hui par exemple).

			Problématique du chapitre

			Pourquoi le patrimoine est-il au cœur d’enjeux géopolitiques, à toutes les échelles spatiales (monde, États, villes) ?

			I. Usages sociaux et politiques du patrimoine

			Problématique : Comment le patrimoine peut-il être l’objet de conflits mémoriels mais aussi politiques et géopolitiques ?

			A. Le château de Versailles depuis le xixe siècle : réaménager la mémoire

			Immense complexe se composant d’un palais de plus de 60 000 m² (2300 pièces) et d’un parc de plus de 8 000 hectares, le château de Versailles a été la résidence officielle des rois entre 1682 et 1789, soit Louis XIV, Louis XV et Louis XVI. Ce dernier en est chassé définitivement par une révolte populaire en octobre 1789. Symbole honni de la monarchie absolue, le château devient alors un lieu encombrant de la mémoire nationale. Les révolutionnaires le pillent en grande partie, tandis que le Directoire commence à le transformer en musée en 1795, décision confirmée par Bonaparte en 1799. Au cours du xixe siècle, il est à la fois un lieu de mémoire et un lieu politique très disputé, les différents régimes politiques cherchant à le réaménager pour réécrire l’histoire. La République au xxe siècle en fait un lieu apaisé de la mémoire nationale.

			1. Un symbole très disputé (1804-1870)

			Avec l’instauration de l’Empire en 1804, Napoléon Ier renoue avec la tradition monarchique et multiplie ses lieux de résidence. S’il fixe sa résidence principale à Fontainebleau, il souhaite également investir Versailles et, à cet effet, engage d’importants travaux destinés à effacer la mémoire de la monarchie des Bourbons pour au contraire glorifier son propre règne. Finalement, il préfère s’installer au Grand Trianon, un château voisin, mais il y réside peu souvent, et la chute de l’Empire en 1814 interrompt définitivement la réalisation des grands travaux. Napoléon n’aura pas eu le temps de façonner un nouveau Versailles.

			La Restauration monarchique entre 1814 et 1830, marquée par le retour au pouvoir de la dynastie des Bourbons à travers les deux frères de Louis XVI, Louis XVIII puis Charles X, réhabilite Versailles dans la mémoire nationale. Le château bénéficie alors d’importants travaux, car il s’était dégradé pendant la Révolution, mais aucun des deux souverains ne s’y installe, préférant résider à Paris, au château des Tuileries. En effet, le château de Versailles reste aux yeux de l’opinion publique un symbole de la monarchie absolue et d’une époque révolue, alors que Louis XVIII et Charles X cherchent à apparaître comme des souverains « modernes » et non absolus. Leur successeur, Louis-Philippe, entre 1830 et 1848 (monarchie de Juillet), se veut encore plus moderne et n’envisage nullement, lui non plus, de s’y installer. Il prend néanmoins une décision fondamentale qui va faire officiellement entrer Versailles dans le patrimoine national : le transformer en musée de l’histoire de France, pour célébrer les grandes batailles et les conquêtes militaires ; mais dans une optique de glorification mémorielle. Le château bénéficie alors d’importants travaux, qui s’achèvent en 1837 (date de l’inauguration) : il est ouvert au public et connaît des records de fréquentation. La IIe République, proclamée en 1848, maintient le château comme un musée, et ce sera le cas pour tous les régimes politiques qui suivent jusqu’à nos jours.

			Sous le Second Empire de Napoléon III (1852-1870), le château continue à être entretenu par l’État, mais il sert aussi de cadre à des réceptions officielles, ainsi lors de l’accueil de la reine Victoria en 1855 ; le dîner officiel est servi dans la galerie des Glaces. L’épouse de Napoléon III, l’impératrice Eugénie, était particulièrement attachée au château.

			2. Un lieu républicain après 1870 ?

			La guerre contre la Prusse entraîne la chute du Second Empire et la proclamation de la IIIe République, mais aussi l’occupation du pays par l’armée prussienne. Elle installe son quartier général au château de Versailles en septembre 1870, alors qu’elle commence à assiéger Paris. C’est dans la galerie des Glaces que l’empereur Guillaume Ier et son chancelier Bismarck proclament l’Empire allemand. Le symbole est fort, Versailles étant devenu un élément du patrimoine et même de l’identité nationale : les Français le ressentent comme une humiliation. Les Allemands quittent le château en mars 1871, après la signature du traité avec les Français.

			C’est donc désormais la République qui a la charge du château, mais elle doit d’abord faire face à la Commune de Paris car une partie des Parisiens se sont soulevés contre le gouvernement (conservateur) dirigé par Thiers. Celui-ci décide alors de se replier à Versailles, ainsi que l’Assemblée nationale et le Sénat mais aussi la présidence de la République. Versailles devient alors le symbole du conservatisme, et même de la répression après l’écrasement dans le sang la Commune en mai 1871. Les institutions ne regagnent Paris qu’en 1879, époque où les républicains prennent réellement le pouvoir face aux conservateurs et aux royalistes. Le château de Versailles est alors en mauvais état, d’autant que le gouvernement français n’avait plus assez de budget pour l’entretenir. C’est Pierre de Nolhac (1859-1936) qui entreprend de faire sortir le château de Versailles de l’oubli et lance une vaste restauration, en tant que conservateur du musée de 1892 à 1919. Il modernise en particulier les galeries historiques qui avaient été inaugurées par Louis-Philippe, pour leur donner un aspect davantage scientifique et plus objectif. La dimension symbolique du château pour la République est renforcée en 1919, lorsque le traité de Versailles est signé dans la galerie des Glaces, à la demande express du chef du gouvernement français (Georges Clémenceau), pour « laver » l’humiliation de 1871.	

			3. Depuis le milieu du xxe siècle : un symbole apaisé de la mémoire nationale

			Versailles est demeuré un lieu républicain car le château est encore utilisé, depuis la IIIe République, comme lieu de réunion du Congrès, c’est-à-dire des deux assemblées parlementaires (Assemblée nationale et Sénat). Jusqu’en 1962, c’est à Versailles, dans le cadre du Congrès, qu’était élu le président de la République. Le château est aussi utilisé par la République pour recevoir des chefs d’État étrangers, par exemple Elisabeth II en 1957, Kennedy en 1961, Gorbatchev en 1985 ou plus récemment Vladimir Poutine en 2017.

			Devenu un établissement public en 1995, le château de Versailles dispose désormais d’une personnalité juridique et d’une autonomie de gestion financière. Aujourd’hui, les collections du château de Versailles comptent près de 70 000 œuvres, dont une partie sont désormais consultables en ligne sur le site internet du château ; l’établissement public avait lancé dès 2005 son projet de « Grand Versailles numérique », pour rendre le château davantage accessible. Avec plus de 8 millions de visiteurs par an, et un classement au patrimoine mondial par l’Unesco en 1979, le château de Versailles est connu à travers le monde entier et contribue au rayonnement culturel de la France. Le symbole qu’est Versailles dépasse donc les frontières nationales : on l’a vu après la grande tempête de 1999 qui a durement touché le domaine ; la souscription internationale ouverte en 2000 a permis de récolter plus de 2 millions d’euros (qui s’ajoutent aux 19 millions débloqués par l’État).

			B. La frise du Parthénon (Athènes) depuis le xixe siècle : des conflits de patrimoine

			1. Un élément patrimonial disputé

			La frise du Parthénon (expression utilisée parfois au pluriel) désigne une série de bas-reliefs en marbre d’une longueur de 160 mètres, qui entourait le temple du Parthénon sur l’Acropole d’Athènes, montrant des centaines de figures humaines et animalières. Sculptée au ve siècle av. J.-C., sans doute sous la direction de Phidias et à la demande de Périclès, elle représente très probablement la procession lors de la fête civique et religieuse des « grandes Panathénées ». Relativement bien conservée pendant des siècles, la frise subit une première destruction en 1687 lorsque les Vénitiens bombardent Athènes ; environ 20 % de la frise est alors détruit. Avec le temps, au cours des xviiie et xixe siècles, des puissances étrangères et des archéologues s’intéressent de près aux ruines de l’Acropole, et prennent des fragments de la frise. Aujourd’hui, les différents fragments de la frise sont éparpillés dans plusieurs pays : la moitié est conservée à Londres au British Museum, un tiers à Athènes et le reste dans divers musées européens (Louvre, Vienne, Heidelberg, Vatican, Palerme).

			La frise du Parthénon constitue un exemple de conflit patrimonial, c’est-à-dire d’une situation de rivalité entre deux États à propos d’un patrimoine national, en l’occurrence ici des documents archéologiques antiques. Les Grecs en font un élément de leur identité nationale et font du retour à Athènes de la totalité de la frise un enjeu diplomatique majeur. Ce conflit s’inscrit également dans la question, mondiale, de la restitution aux pays anciennement dominés ou colonisés de leur patrimoine culturel pillé.

			2. Un contentieux de plus de deux siècles entre la Grèce et la Grande-Bretagne

			En novembre 2017, un an après le « Brexit » qui fait sortir le Royaume-Uni de l’Union européenne, la Grèce a formulé une demande auprès de la Commission européenne pour que le Royaume-Uni lui restitue les fragments de la frise qu’il possède depuis le début du xixe siècle. La réponse a été négative. La question de ces fragments empoisonne les relations diplomatiques entre les deux pays depuis plus de deux siècles. En effet, en 1801 et en 1802, Lord Elgin, ambassadeur britannique à Constantinople auprès de l’empire Ottoman, fait envoyer à Londres à peu près la moitié de la frise du Parthénon, où les pièces sont étudiées par des archéologues et des historiens. L’ambassadeur disposait d’un « firman », c’est-à-dire une autorisation spéciale du gouvernement ottoman ; les Grecs étaient alors sous la domination de l’empire Ottoman, malgré leur souhait d’indépendance, et n’avaient pas leur mot à dire. Mais ces fragments ne sont pas restitués à la Grèce : ils sont vendus au gouvernement britannique, qui les place au British Museum en 1816, où ils s’y trouvent toujours aujourd’hui. Ces fragments sont appelés les « marbres Elgin ». Il est par ailleurs certain que les Anglais ont ainsi sauvé les marbres d’une dégradation voire d’une destruction.

			Dès son accession à l’indépendance en 1832, la Grèce réclame officiellement à la Grande-Bretagne la restitution des frises du Parthénon ; elle est même prête à les racheter, et des négociations ont lieu en ce sens entre 1834 et 1842. Mais elles n’ont jamais abouti ; la Grèce argue notamment qu’il s’agissait alors de l’État ottoman et non de l’État grec (qui n’existait pas encore).

			La polémique avait été relancée dans les années 1960 (demande officielle en 1965), puis surtout dans les années 1980, au moment où la Grèce avait intégré la Communauté européenne après être revenue à la démocratie (fin de la dictature en 1974) ; les marbres symbolisent alors à la fois la démocratie athénienne antique et ce retour à la démocratie contemporaine. En 1983, la ministre de la Culture grecque, Melina Mercouri, avait demandé officiellement le retour à Athènes des marbres Elgin. Depuis cette date, l’argument des Anglais consistait à dire que les Grecs ne disposaient pas des infrastructures nécessaires pour assurer une bonne conservation de la frise. Or, depuis l’inauguration d’un musée ultra moderne en 2009 sur l’Acropole, cet argument ne tient plus.

			3. Un enjeu international

			La Grèce est officiellement soutenue par l’Unesco, qui avait d’ailleurs classé la frise au patrimoine mondial. Dès 1982, l’Unesco demande officiellement la restitution des marbres à la Grèce, mais cette demande est pour l’instant restée lettre morte. Plus largement, l’Unesco est engagée depuis la convention de 1970 (adoptée en 1987 seulement par l’ONU) dans « le retour et la restitution des biens culturels à leur pays d’origine » : elle soutient aujourd’hui les démarches de nombreux pays, souvent d’anciennes colonies d’Afrique et d’Asie dont le patrimoine a été fréquemment pillé par les Européens. Les démarches ont souvent abouti, ainsi la Belgique qui a rendu à la République démocratique du Congo plusieurs milliers d’objets en 1977 ou l’Italie qui a restitué à la Libye en 2008 une œuvre archéologique majeure. Des personnalités internationales se sont même prononcées en faveur de la restitution des marbres grecs, par exemple l’acteur George Clooney (« ce serait une bonne chose si les frises revenaient à Athènes », février 2014). Il existe aussi des réseaux d’activistes et de militants, par exemple ceux au sein du « Comité international d’action des sculptures du Parthénon », basé en Nouvelle-Zélande.

			Peu de pays occidentaux et européens soutiennent le gouvernement grec, pour ne pas dire aucun. Leur crainte, en effet, si la Grèce parvenait à obtenir satisfaction, serait de créer un précédent qui les obligerait, à leur tour, à restituer aux pays d’origine où ils les ont prises les nombreuses œuvres d’art qui peuplent leurs musées…

			II. La préservation du patrimoine : entre tensions 
et concurrences

			Problématique : Comment la valorisation et la protection du patrimoine peuvent être à la fois des vecteurs de développement et des sources de tensions et de concurrences ?

			A. Le patrimoine face à l’urbanisation et au développement économique : l’exemple de Paris

			1. Un patrimoine qui a été transformé régulièrement

			Les origines de Paris remontent à l’Antiquité. L’absence de destructions majeures jusqu’au xixe siècle explique la richesse du patrimoine parisien ; vestiges gallo-romains, édifices gothiques (Notre-Dame, Sainte-Chapelle), bâtiments Renaissance (aile Lescot du palais du Louvre), bâtiments néoclassiques du xviiie siècle (Panthéon)… 

			Au fil des siècles, avec les réaménagements successifs, le patrimoine évolue, par exemple au xviie siècle lorsque le pouvoir royal fait aménager des places par exemple la place des Vosges. Mais c’est aux xixe et xxe siècles que les transformations patrimoniales les plus importantes ont lieu. De grands travaux sont engagés sous le Second Empire, à l’initiative de Napoléon III. Ils sont l’œuvre d’Haussmann, préfet de la Seine entre 1853 et 1870 soit durant la quasi-totalité du Second Empire. Ils doivent répondre à la fois à la forte croissance démographique (de 500 000 à un million d’habitants entre 1800 et 1850), à l’engorgement du centre qui n’a pratiquement pas évolué depuis le Moyen Âge et aux problèmes sanitaires (multiplication des épidémies de choléra notamment en 1832 puis 1853 et 1854). Les travaux, essentiellement dans le centre, sont gigantesques : percement de grands boulevards (Sébastopol, Rivoli…), de grandes places (Bastille, Opéra…) et d’avenues qui débouchent sur les six gares de la capitale, aménagement d’espaces verts, nombreuses destructions et expropriations, nouveaux réseaux d’eau et d’égout… Ils suscitent une importante spéculation financière et immobilière. La « haussmannisation » est un exemple intéressant car cette vaste opération de transformations urbaines débouche sur la naissance d’un nouveau patrimoine : des espaces verts comme le bois de Boulogne et des réalisations monumentales comme l’opéra Garnier (inauguré en 1875, classé monument historique en 1923) sont devenus, depuis, des éléments à part entière du patrimoine parisien et même national.

			Face à l’ampleur des bouleversements urbains et à la spéculation immobilière, les pouvoirs publics ont pris des mesures pour protéger le patrimoine. Déjà au début du xixe siècle, la destruction d’anciens quartiers était décriée par Victor Hugo qui avait ainsi écrit en 1834 un article, « Halte aux démolitions ! ». Pour protéger le quartier du Marais, le ministre de la Culture, André Malraux, fait voter en 1962 une loi qui permet de protéger des quartiers urbains considérés comme majeurs au plan du patrimoine. Cela n’empêche cependant pas la destruction des Halles en 1971, qui avaient été construites sous Napoléon III par Victor Baltard, jugées dépassées et délocalisées en périphérie à Rungis.

			2. Protéger le patrimoine parisien en le restaurant ?

			À l’initiative des pouvoirs publics, certains monuments emblématiques du patrimoine national ont fait l’objet de restaurations, ce qui s’est fréquemment accompagné de polémiques car en intervenant ainsi sur des monuments endommagés la question qui se pose est celle du degré des transformations à effectuer. Un premier exemple est celui du Louvre, forteresse édifiée au xiie siècle puis devenue palais royal avant d’être transformée en musée pendant la Révolution française. Le site a subi deux périodes d’importantes transformations : sous le Second Empire à l’initiative de Napoléon III, puis dans les années 1980 à l’initiative du président Mitterrand qui fait construire en 1988 la pyramide du Louvre (par l’architecte Ieoh Ming Pei) et inaugure un nouveau musée, le « Grand Louvre ». À l’époque, de nombreux spécialistes avaient dénoncé cette pyramide jugée trop moderne, mais finalement elle est devenue à son tour un élément du patrimoine architectural et paysager.

			Un autre exemple est celui de la cathédrale Notre-Dame de Paris. L’incendie dramatique qui a détruit une partie de la cathédrale, en avril 2019, sous l’œil des caméras du monde entier, a rapidement posé la question de sa remise en état. Ce processus, immédiatement lancé par l’État (loi votée au Parlement en juillet 2019), va prendre plusieurs années, durant lesquelles le monument le plus visité de France va rester fermé au public. Ce n’est pas la première fois que Notre-Dame subit une restauration et fait l’objet de polémiques. Au xixe siècle, après plusieurs siècles de détérioration, la monarchie de Juillet lance une vaste restauration confiée à Eugène Viollet-le-Duc en 1845. Il fait le choix de la restaurer en créant ou en ajoutant des éléments qui n’existaient pas dans la construction originelle, ce qu’il assume parfaitement mais ce qui suscite aussi de vives réactions. Pour lui, restaurer un monument revient à « le rétablir dans un état complet qui peut n’avoir jamais existé à un moment donné » (Dictionnaire raisonné, 1849). Viollet-le-Duc crée ainsi des dizaines de statues et recrée une flèche monumentale qui avait été détruite pendant la Révolution (et qui, à son tour, a été détruite en avril 2019…). Une partie des experts aujourd’hui demande d’ailleurs à ce que la flèche soit reconstruite à l’identique de celle de Viollet-le-Duc, tandis que d’autres sont favorables à des innovations : la question de la restauration patrimoniale reste encore aujourd’hui un sujet sensible.

			B. Le patrimoine, un enjeu géopolitique : l’exemple du Mali

			1. Le Mali et son patrimoine culturel face aux groupes islamistes

			En 2012 et en 2013, le Mali a été l’objet d’une guerre asymétrique, l’État étant attaqué par plusieurs groupes terroristes islamistes, qui ont par ailleurs occupé pendant plusieurs mois le nord du pays avant d’en être chassés par l’intervention de l’armée française. Ce conflit s’inscrit plus largement dans les nombreuses menaces qui pèsent encore aujourd’hui dans toute la région sahélienne, du Mali jusqu’à la Somalie en passant par le Burkina Faso ou encore le Nigéria. L’armée française, depuis l’« opération Barkhane » lancée en 2014, est toujours présente aujourd’hui.

			Le Mali possède un des patrimoines culturels les plus riches de toute l’Afrique subsaharienne. Quatre sites sont inscrits au patrimoine mondial de l’Unesco : Tombouctou (depuis 1988), les villes anciennes de Djenné (1988), les falaises de Bandiagara (1989) et le tombeau des Askia à Gao (2004). Situés au cœur des zones occupées par les islamistes, deux de ces sites ont été particulièrement touchés par les destructions effectuées par les islamistes : Tombouctou et le tombeau des Askia. À Tombouctou, la quasi-totalité des mausolées a été détruite. Un des défis du pays aujourd’hui, est de parvenir à réhabiliter ces sites, avec l’aide de la communauté internationale (ONU, Unesco) et de pays alliés comme la France.

			2. Comment préserver le patrimoine dans un pays en guerre ?

			La convention de l’Unesco de 1954 sur la protection des biens culturels en cas de conflit armé est, à ce jour, le seul texte juridique portant sur cette question épineuse. Elle a été complétée par un texte complémentaire en 1999, pour tenir du changement de nature des guerres (de plus en plus civiles) et de celui des atteintes au patrimoine culturel (de plus en plus volontaires et intentionnelles). En effet, les dégâts sur les biens culturels résultent de plus en plus d’actions délibérées pour détruire le passé et l’identité de l’adversaire. Les exemples depuis une vingtaine d’années sont nombreux à travers le monde : les bouddhas de Bamiyan en Afghanistan, les vestiges de la Mésopotamie antiques en Irak, les mausolées soufis en Libye ou encore Palmyre en Syrie. Au Mali, c’est la destruction des mausolées de Tombouctou par le groupe islamiste « Ansar Dine », en 2012, qui a beaucoup marqué les esprits.

			En conséquence, la « Mission des Nations unies pour la stabilisation au Mali » (Minusma), déployée à partir de 2013, a été la première mission de paix dans l’histoire de l’ONU à intégrer dans son mandat la protection du patrimoine. Cette décision traduit la prise de conscience par la communauté internationale de la nécessité de former les soldats, qu’ils soient « casques bleus » ou dans une armée nationale, à la nécessité de protéger les sites patrimoniaux et les biens culturels car ces derniers sont devenus des cibles à part entière pour les groupes terroristes. L’Unesco a fait répertorier et cartographier les sites culturels majeurs dans les villes de Tombouctou, Gao et Kidal. Ce document avait été distribué aux forces maliennes et à l’armée française. Fin 2017, la nécessité de procéder à un travail similaire a été évoquée pour le Burkina Faso et le Ghana.

			En 2018, l’Unesco a organisé une formation au Mali sur l’aide d’urgence au patrimoine culturel en temps de crise, à destination des acteurs locaux engagés dans la restauration du patrimoine. Elle prend également en compte la nécessité de lutter contre le commerce illégal des biens culturels.

			C.  Le tourisme culturel, entre valorisation et patrimoine : l’exemple de Venise

			1. Un patrimoine exceptionnel

			Venise est un cas exceptionnel de concentration sur une superficie réduite (la ville historique proprement dite s’étend sur 16 km²) d’un nombre très important de richesses patrimoniales (bâtiments, rues, œuvres d’art…).

			La protection patrimoniale de Venise date de la loi spéciale de 1973, qui vise à garantir la protection du paysage, du patrimoine historique, archéologique et artistique de la ville et de sa lagune, mais tout en veillant à son développement économique et social. C’est-à-dire qu’il ne faut pas tomber dans l’excès de protection, au risque de transformer la ville en « musée ». Une partie de Venise est toutefois dans un processus de muséification, c’est-à-dire que les pouvoirs publics ont donné un caractère de musée à certains quartiers, en essayant de les préserver totalement de toute transformation pour mettre en valeur le patrimoine historique ; c’est une façon de figer le patrimoine.

			2. Une ville aujourd’hui menacée par le tourisme de masse

			Avec environ 30 millions de visiteurs par an, soit 114 fois la population locale, Venise est une des villes les plus visitées du monde et fait face à une situation de tourisme de masse, qui la sature et qui a un impact majeur sur son site et son patrimoine. Les risques proviennent d’abord de la configuration du site naturel, une lagune. Fondée au ve siècle, la ville, dans le Nord-est de l’Italie, est en effet bâtie sur un site lagunaire de plus de 50 00 km² éclaté entre 118 îlots. Les habitants de Venise sont quant à eux victimes des nuisances sonores et de la hausse des prix de l’immobilier. La ville est également victime de sa situation comme port de croisière : environ 600 navires, parfois gigantesques, y font escale chaque année ; en traversant la lagune à proximité de la place Saint-Marc, ils créent des remous qui altèrent les fondations du centre-ville.

			Face à la surfréquentation touristique, quelles solutions ? Car il n’est pas aisé de trouver un équilibre entre la rentabilité économique d’une part, ce qui suppose donc de continuer à faire venir les touristes, et la nécessité de protéger la ville, ses habitants et son patrimoine d’autre part. Après de nombreuses années de débats politiques et de pression d’associations citoyennes et environnementales, les grands paquebots de croisière ont été interdits en 2021 dans le cœur de Venise ; ils doivent désormais emprunter un trajet alternatif. La ville a par ailleurs mis en place une taxe à l’entrée, qui devrait rapporter entre 40 et 50 millions d’euros par an et qui serait en partie affectée au nettoyage de la ville.

			Classée par l’Unesco au patrimoine mondial depuis 1987, Venise est cependant menacée d’être retirée de la liste, l’Unesco estimant que les autorités italiennes ne protègent pas suffisamment Venise du tourisme de masse et de la montée des eaux qui provoque des inondations et des dégâts à répétition. Une enquête a lieu durant l’année 2020. Elle peut aboutir à l’inscription de la ville sur la liste du Patrimoine mondial en péril, ce qui avait d’ailleurs été demandé par le maire de la ville en 2019.

			Venise n’est pas un cas isolée. D’autres villes européennes au riche patrimoine qui attirent massivement les touristes sont victimes de cette surfréquentation, comme Barcelone ou Amsterdam.

			III. Objet de travail conclusif. La France et le patrimoine : des actions majeures de valorisation et de protection

			A. Une politique publique depuis le xixe siècle

			1. Deux moments fondateurs : la Révolution française et la monarchie de Juillet

			C’est avec la Révolution française qu’est née une politique du patrimoine en France, prise en charge par l’État. Deux mesures essentielles sont à retenir :

			– En 1790, sont créées les « Archives nationales », qui centralisent et protègent les documents de l’État, considérés comme des documents historiques et patrimoniaux.

			– En 1795, Alexandre Lenoir crée à Paris un « musée des monuments français » pour conserver et exposer les grandes œuvres de l’art français des siècles précédents, alors que depuis le début de la Révolution les saccages et les pillages se sont multipliés.

			Cette politique est amplifiée dans les années qui suivent avec la transformation d’anciens bâtiments en musée, comme le Louvre ou Versailles. D’autres musées se créent, alimentés dans les années 1800 par les pillages des armées napoléoniennes à travers toute l’Europe.

			La monarchie de Juillet (1830-1848) multiplie les mesures en faveur du patrimoine, notamment avec la création des « Monuments historiques » en 1830, chargé d’inventorier tout le patrimoine à travers le pays et de le protéger si nécessaire. Le service est dirigé par Prosper Mérimée (1803-1870), qui multiplie les inspections et permet la sauvegarde de plusieurs bâtiments historiques comme Notre-Dame de Paris, la cité de Carcassonne ou encore la basilique du Puy-en-Velay. En 1840, au total plus de 1000 édifices ont été recensés : en recevant le classement « monument historique », ils ont droit à des travaux financés par les pouvoirs publics. Cette œuvre est amplifiée par la loi de 1887 sur la conservation des monuments historiques, qui précise les procédures de classement et qui crée le corps des architectes des monuments historiques (officialisé en 1892). Une nouvelle loi en 1913 améliore celle de 1887, en élargissant les critères de classement ; désormais, ce sont plus de 4 000 édifices et plus de 10 000 objets qui sont classés. Cette loi reste à ce jour le fondement du dispositif de la protection et de la conservation du patrimoine monumental et mobilier. Une loi de 1930 élargit le patrimoine à l’environnement naturel.

			2. Un renouveau depuis le milieu du xxe siècle

			Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la protection patrimoniale connaît une nouvelle vigueur, pour faire face à la spéculation immobilière et foncière qui est alors très forte compte tenu du contexte de prospérité et des nombreux chantiers pour reconstruire le pays après les destructions de la guerre. D’où la loi de 1962 de Malraux, alors ministre de la Culture, destinée à protéger les quartiers du centre historique de Paris (en particulier le quartier du Marais qui faisait l’objet d’importants travaux). Depuis les années 1960, un site classé « monument historique » est placé sous le contrôle des architectes des Bâtiments de France, dont la mission est de conserver le contexte dans lequel le monument existe et d’autoriser ou nom des opérations de restauration. La politique de protection patrimoniale se renforce dans les années 2000, notamment avec la loi de 2001 créant l’archéologie préventive (en cas de travaux publics ou privés liés à l’aménagement du territoire).

			Depuis les années 1980, les politiques publiques se sont étendues à tous les types de patrimoine, notamment industriel. On l’observe même à Paris, avec par exemple la transformation de l’ancienne gare d’Orsay en musée. Par ailleurs, l’année 1980 a été décrétée « année du patrimoine » en France.

			B. Un exemple local de patrimonialisation : le bassin minier du Nord-Pas-de-Calais

			1. Le processus de patrimonialisation

			La patrimonialisation est un processus par lequel un territoire, compte tenu de son histoire, de ses traditions et de ses paysages, devient un patrimoine culturel ou naturel dans l’objectif de le préserver. Avec l’élargissement de la notion de patrimoine depuis les années 1980, la patrimonialisation concerne désormais tous les domaines, par exemple le domaine miliaire avec la patrimonialisation des sites défensifs édifiés par Vauban à la fin du xviie siècle ; avec le soutien des pouvoirs publics, 12 forts ont été inscrits au Patrimoine mondial de l’Unesco en 2008 parmi lesquels ceux de Besançon, de Briançon ou bien encore de Saint-Martin de Ré.

			Elle concerne aussi de plus en plus l’industrie, avec l’émergence de la notion de patrimoine industriel. Alors que dans les années 1980 il s’agissait surtout de reconvertir les friches industrielles vers d’autres usages (par exemple la piste de ski synthétique sur un terril à Nœux-les-Mines dans le Pas-de-Calais), la tendance à partir des années 1990 et 2000 est au contraire de conserver et de valoriser la mémoire industrielle, comme le montre notamment l’ouverture de musées dans d’anciens sites industriels par exemple l’écomusée des mines de fer de Lorraine ouvert en 1989 à Neufchef (Moselle). Cela renvoie à un changement de regard.

			2. Le bassin minier du Nord-Pas-de-Calais

			D’une superficie de 4 000 hectares, le bassin minier inclut 87 communes et 321 éléments du patrimoine minier comme des terrils, des chevalements, des fosses d’extraction, des voies ferrées, des équipements collectifs (églises, écoles) et des cités ouvrières. Il témoigne du passé industriel de la région, notamment l’exploitation de la houille (charbon) entre le début du xviiie siècle et le milieu du xxe siècle, avec une période faste durant les deux révolutions industrielles (xixe siècle et début du xxe siècle).

			Le bassin minier a été classé au patrimoine mondial par l’Unesco en 2012, en tant que « paysage culturel évolutif vivant ». En France, sept autres sites relèvent de cette catégorie : le Val de Loire, les Causses et les Cévennes, le Mont Perdu (Pyrénées), le territoire viticole de Saint-Émilion, les climats du vignoble de Bourgogne, les coteaux et caves de Champagne, Taputapuatea en Polynésie. C’est une sorte de consécration pour une politique de patrimonialisation et de mise en valeur qui a été lancée dans les années 1990 par l’État et les collectivités territoriales, et qui s’est approfondie durant les années 2000. De nombreux vestiges avaient été classés par l’État comme « monuments historiques » en 2009 et 2010, par exemple le château Dampierre à Anzin ou l’église Saint-Louis de Rouvroy en 2009.

			La protection du patrimoine ne signifie pas pour autant muséification, et d’ailleurs les politiques publiques cherchent aujourd’hui à concilier la sauvegarde de l’héritage avec la poursuite du développement économique et social et de la région. Il ne s’agit donc pas de figer le patrimoine. Les pouvoirs publics rénovent ainsi les cités ouvrières, qui continuent à être habitées, tandis que d’anciens aménagements sont affectés à d’autres usages tout en conservant leur trace (ainsi les voies ferrées transformées en voies vertes).

			C. Un facteur de rayonnement culturel : l’exemple du « repas gastronomique des Français »

			Le « repas gastronomique des Français » a été inscrit en 2010 dans la liste du « patrimoine culturel immatériel » de l’Unesco. Il est défini comme « une pratique sociale coutumière destinée à célébrer les moments les plus importants de la vie des individus et des groupes, tels que naissances, mariages, anniversaires, succès et retrouvailles. Il s’agit d’un repas festif dont les convives pratiquent, pour cette occasion, l’art du « bien manger » et du « bien boire » ». Cette pratique se transmet aux nouvelles générations à travers la société et fait l’objet d’une politique volontariste dans les années 2010, à l’image de l’ouverture de la « Cité internationale de la gastronomie » à Lyon en 2019 ou du projet de « Cité de la Gastronomie » à Rungis prévu pour 2024. Une « fête de la gastronomie » a par ailleurs été mise en place en 2011 (dernier week-end de septembre).

			Là encore, les enjeux géopolitiques ne sont pas très loin, car la gastronomie et la cuisine représentent un élément non négligeable de l’économie (plus d’un million d’emplois) mais aussi un élément essentiel du rayonnement culturel de la France à travers le monde. L’ancien ministre des Affaires étrangères Laurent Fabius avait d’ailleurs parlé en 2014 de « gastro-diplomatie ».

			[image: ] Des citations pour enrichir sa copie

			• « Le patrimoine est l’héritage du passé dont nous profitons aujourd’hui et que nous transmettons aux générations à venir ». Définition officielle donnée par l’Unesco en 2008.

			• « Nos patrimoines culturel et naturel sont deux sources irremplaçables de vie et d’inspiration ». Définition officielle donnée par l’Unesco en 2008.

			• « Conserver pour transmettre : on a là la définition exacte de tout patrimoine, qu’il soit familial, national ou international ». Nathalie Einich, La Fabrique du patrimoine, 2009. 

			• « Ce n’est pas seulement un chef d’œuvre, […] mais en chacun de nous une image de la France ». André Cornu, sous-secrétaire d’État aux Beaux-Arts, en 1952 à propos du château de Versailles.

			• « Il a donné à ce livre magnifique qu’on appelle l’histoire de France cette magnifique reliure qu’on appelle Versailles ». Victor Hugo (Choses vues, 1830-1846), à propos de Louis-Philippe qui inaugure le musée du château de Versailles en 1837.

			• « Les Grecs et tous les citoyens du monde sensibles aux questions de justice et de patrimoine doivent soutenir le retour des frises du Parthénon ». Ioannis Maronitis, chef de la délégation grecque auprès de l’Unesco, en 2014.

			• « La protection du patrimoine culturel peut contribuer à l’acceptation de la force armée (par les populations locales) ». Général Dominique Cambournac, de l’armée française, à propos du Mali.
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			• www.orgueiletpatrimoine.fr

			Site sur les controverses et les conflits géopolitiques à propos du patrimoine

			• https://journals.openedition.org/chrhc/10624

			Article de 2019 dans une revue d’histoire sur la protection du patrimoine au Mali par l’ONU.

			• http://www.chateauversailles.fr

			Site officiel du château de Versailles, avec de nombreux contenus numériques.

			• http://www.bassinminier-patrimoinemondial.org

			Site officie du bassin minier du Nord-Pas de Calais comme patrimoine mondial de l’Unesco.

			• https://geoimage.cnes.fr/fr/Enseignement-specialite-HGGSP

			Site « Géoimage » du CNES, avec des ressources sur tous les thèmes du programme.
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			I. Sujets potentiels pour s’entraîner

			■ Dissertation

			– Le patrimoine : un enjeu géopolitique dans le monde depuis le xixe siècle. Vous vous appuierez sur des exemples précis.

			– Le patrimoine, héritage du passé ou construction mémorielle ?

			– Préserver le patrimoine : tensions et conflits.

			– Les pouvoirs publics et la patrimonialisation en France.

			– Le patrimoine et le tourisme.

			– Le rôle de l’Unesco dans la préservation et la gestion des conflits liés aux patrimoines.

			– Quelles sont les finalités de la valorisation du patrimoine en France ?

			– Le patrimoine français : quels enjeux économiques et diplomatiques ?

			■ Étude critique de document(s)

			– Les frises du Parthénon depuis le xixe siècle (un document : un article de presse d’aujourd’hui)

			Consigne : à partir d’une analyse critique du document et de vos connaissances, vous montrerez comment la question de la restitution des frises du Parthénon relève d’un conflit de patrimoine.

			– La question patrimoniale au Mali (deux documents : une carte des destructions patrimoniales au Mali + un texte)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous exposerez les enjeux de la question patrimoniale au Mali aujourd’hui.

			– Venise face au tourisme culturel (deux documents : un texte des années 1970 + photographie d’un accident provoqué par un bateau de croisières)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez comment la préservation du patrimoine à Venise est source de tensions.

			– Le château de Versailles, un enjeu patrimonial (deux documents : un texte + une photographie ou une affiche).

			Consigne : en analysant les documents et en vous appuyant sur vos connaissances, montrez que le château de Versailles constitue un enjeu patrimonial.

			– Les conflits patrimoniaux (un texte sur le Mali + une image sur la frise du Parthénon).

			Consigne : en analysant les documents, en les confrontant et en vous appuyant sur vos connaissances, montrez que les questions liées au patrimoine suscitent des débats et des conflits.

			II. Un sujet corrigé

			Dissertation : «  Préserver le patrimoine : tensions et conflits »

			■ Introduction

			→ Accroche : « Conserver pour transmettre : on a là la définition exacte de tout patrimoine, qu’il soit familial, national ou international » affirme Nathalie Einich dans La Fabrique du patrimoine, 2009. Cette historienne de l’art montre ainsi qu’une des raisons d’être essentielle du patrimoine est d’être conservé et préservé.

			→ Analyse du sujet : Le patrimoine se définit comme l’ensemble des productions humaines du passé (archives, monuments, objets, coutumes…) qui ont résisté à la destruction et que la société du temps présent souhaite conserver pour les transmettre aux générations futures. Longtemps limitée aux « grands monuments », vus comme les traces de civilisations brillantes du passé, la notion de patrimoine s’élargit considérablement à partir des années 1980, supplantant la notion de monument historique héritée du xixe siècle. C’est ainsi qu’émergent de « nouveaux patrimoines », baptisés ainsi car différents de la conception traditionnelle du monument comme œuvre majeure : patrimoine urbain (théâtres, restaurants, cafés, boutiques…), patrimoine industriel et technique (usines, mines, gares…), architecture vernaculaire (moulins, lavoirs, pigeonniers…), etc. L’Unesco joue un rôle important dans ce processus, créant la notion de « patrimoine mondial de l’humanité » en 1972 puis en 2003 celle de « patrimoine culturel immatériel » (PCI) qui regroupe tout ce qui ne prend pas la forme d’un monument (traditions orales, danses, chants, art culinaire, artisanat traditionnel…). En même temps, la multiplication des chantiers (par exemple à Paris au xixe siècle), la massification touristique (comme à Venise), les guerres, y compris aujourd’hui (au Mali par exemple), ou encore les déplacements de patrimoine d’un pays à l’autre (frises du Parthénon) posent la question de la préservation du patrimoine, c’est-à-dire sa conservation et même sa protection, ce qui est générateur de tensions et de conflits c’est-à-dire de rivalités voire d’affrontements entre des États ou des d’autres acteurs pour le contrôle du patrimoine et sa protection.

			→ Problématique : La valorisation et la protection du patrimoine peuvent donc être des vecteurs de développement mais aussi des sources de tensions et de concurrences. Pourquoi la question de la préservation du patrimoine génère-t-elle des tensions et des conflits ? Pourquoi cette question révèle-t-elle un enjeu géopolitique majeur ?

			→ Annonce du plan : Il existe tout d’abord des conflits d’usage liés à l’urbanisation et à la touristification (I). La préservation du patrimoine peut aussi être à l’origine de tensions diplomatiques entre États (II) mais aussi de véritables affrontements lors des guerres où se pose également la question de la protection face à des destructions irrémédiables (III).

			■ Développement

			I. Préserver le patrimoine face à l’urbanisation et à la touristification : des conflits d’usage

			A. Des tensions entre les différents acteurs, qui ne poursuivent pas tous le même objectif : touristes / habitants / pouvoirs publics…

			B. L’exemple de Venise aujourd’hui : le tourisme culturel, entre valorisation et protection.

			C. L’exemple de Paris : comment concilier urbanisation, développement économique et préservation du patrimoine ? 

			II. La préservation du patrimoine comme facteur de tensions diplomatiques entre États

			A. Il existe de véritables conflits diplomatiques autour de la question de la préservation du patrimoine => développer l’exemple des frises du Parthénon depuis le xixe siècle.

			B. Un contentieux de plus de deux siècles entre la Grèce et la Grande-Bretagne.

			C. Un enjeu international.

			III. Préserver le patrimoine face aux destructions et aux guerres

			A. L’exemple des politiques publiques en France au lendemain des deux guerres mondiales.

			B. L’exemple du Mali : les destructions provoquées par les groupes islamistes en 2012 et 2013 dans le cadre d’une guerre « asymétrique ».

			C. L’exemple du Mali : comment préserver le patrimoine dans un pays en guerre ? (rôle de la communauté internationale notamment de l’ONU et de l’Unesco).

			■ Conclusion

			La préservation du patrimoine apparaît donc comme une question profondément géopolitique car elle crée des tensions et même des conflits, et fait s’affronter différents acteurs dans différents contextes depuis le xixe siècle. La préservation du patrimoine est donc un enjeu à la fois national et international, mais peut aussi devenir un facteur aidant à la construction de la paix après une guerre.
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			 Structure de la leçon

			Introduction

			→ Qu’est-ce que l’environnement ?

			→ L’environnement a une histoire

			I. Exploiter, préserver, protéger

			A. Exploiter et protéger une ressource « naturelle » : l’exemple de la forêt en France

			1. La France : un pays forestier

			2. Des espaces aménagés qui remplissent plusieurs fonctions

			3. Un héritage historique de plus de trois siècles

			B. Le rôle des individus et des sociétés dans l’évolution des milieux

			1. La « révolution néolithique » : une rupture ?

			2. La « révolution industrielle » : une rupture ?

			II. Le changement climatique : approches historique et géopolitique

			A. L’évolution du climat en Europe du Moyen Âge au xixe siècle

			1. Entre réchauffement et refroidissement du climat

			2. Le tournant du xixe siècle

			B. Le climat, enjeu des relations internationales

			1. Le rôle central de l’ONU

			2. Des accords internationaux en demi-teinte

			III. Objet de travail conclusif. Les États-Unis et la question climatique : tensions et contrastes

			A. L’environnement aux États-Unis

			1. S’approprier l’espace pour exploiter les ressources

			2. Protéger la nature

			3. La protection environnementale à l’échelle des États fédérés

			B. Les États-Unis face aux questions environnementales mondiales

			[image: ] Les grands repères fondamentaux

			I.	Exploiter, préserver, protéger

			A.	La forêt

			• 1661-1715 : règne de Louis XIV

			• 1669 : ordonnance royale sur les forêts

			• 1683 : mort de Colbert

			• 1791 : abandon de la politique de protection des forêts

			• 1857 : début des grands travaux dans le massif des Landes

			• 1971 : création du ministère de l’Environnement en France

			B.	L’évolution des milieux

			• 10 000-3 000 av. J.-C. : Néolithique

			• Fin du xviiie siècle : début de la révolution industrielle en Grande-Bretagne

			II.	Le changement climatique

			• 1966 : Emmanuel Le Roy Ladurie, Histoire du climat depuis l’an mil

			• xe-xive s. : optimum climatique médiéval

			• xive-xixe s. : « petit âge glaciaire »

			• 1709 : « grand hiver » en France

			• 1815 : éruption catastrophique du Tambora

			• 1956 : hiver très rude en France

			• 1979 : première conférence sur le climat (Genève)

			• 1988 : GIEC

			• 1992 : Sommet de la Terre (Rio de Janeiro)

			• 1995 : première COP

			• 1997 : protocole de Kyoto

			• 2015 : accord de Paris sur le climat (COP 21)

			• 2019 : COP 25 (Madrid)

			• 2021 : COP 26 (Glasgow)

			III.	Objet de travail conclusif

			• 1862 : Homestead Act

			• 1872 : creation du parc de Yellowstone

			• 1890 : Yosemite Act

			• 1916 : creation du National Service Park

			• Années 1930 : « dust bowl »

			• 1970 : Clean Air Act

			• 1973 : loi sur les espaces en danger

			• 1973 : loi sur la protection des littoraux

			• 2014 : interdiction de la fracturation hydraulique par l’État de New York

			• 2015 : renforcement du contrôle des autorités sur l’exploitation du gaz de schiste

			• 2017 : D. Trump décide de faire sortir les États-Unis de l’accord de Paris

			• 2020 : les États-Unis quittent l’accord sur le climat

			• 2021 : les Etats-Unis réintègrent l'accord sur le climat

			[image: ] Principales notions à maîtriser

			• Changement climatique : sur le très long terme, évolutions naturelles du climat mondial qui alterne des phases de refroidissement et de réchauffement. Dans un sens plus restreint, l’expression désigne la période de réchauffement débutée au xixe siècle et aggravée par les activités polluantes des sociétés humaines.

			• Climat : l’ensemble des caractéristiques de l’atmosphère (températures, précipitations, vent, ensoleillement, nébulosité…) pour un espace sur une longue période.

			• COP (« conférence des parties ») : sommet international organisé chaque année depuis 1995 chargé de prendre des décisions en application de la « Convention-cadre des Nations unies » sur le changement climatique.

			• Environnement : l’ensemble des milieux naturels, qui forment le « géosystème » composé de l’atmosphère (les climats), de l’hydrosphère (l’eau), de la lithosphère (ensemble des substrats et des sols) et de la biosphère (la végétation).

			• Forêt : vaste étendue couverte par des arbres.

			• Mercantilisme : doctrine économique appliquée par Colbert au xviie siècle qui vise à faire intervenir l’État et à développer l’industrie et le commerce pour renforcer la puissance du pays.

			• Optimum climatique médiéval : période de réchauffement du climat entre le xe et le xive siècle, qui a permis un essor de l’agriculture, la disparition des famines et un important développement économique et social.

			• Parc national : portion de territoire dans lequel le milieu naturel est protégé par l’État des activités humaines.

			• « Petit âge glaciaire » : période de refroidissement du climat entre le milieu du xive siècle et le milieu du xixe siècle, qui provoque des difficultés agricoles et le retour des famines. La croissance démographique en Europe s’est cependant poursuivie.

			• « Révolution industrielle » : ensemble des transformations techniques et économiques au xixe siècle par lesquelles l’économie et la société deviennent industrielles, reposant sur une augmentation de la productivité du travail et le développement des usines.

			• « Révolution néolithique » : ensemble des transformations survenues dans les sociétés au cours du néolithique, entre 10 000 et 3 000 av. J.-C. L’invention de l’agriculture et de l’élevage rend les hommes sédentaires et a un fort impact sur l’environnement.

			Introduction 

			● Qu’est-ce que l’environnement ?

			Le mot « environnement » est employé en Angleterre à partir du début du xixe siècle pour désigner, de manière très générale, tous les éléments qui entourent l’homme (les milieux naturels, les objets, la faune et la flore…). L’environnement peut être défini comme l’ensemble des milieux naturels ; ils forment le « géosystème », qui se compose de l’atmosphère (les climats), de l’hydrosphère (l’eau), de la lithosphère (ensemble des substrats et des sols) et de la biosphère (la végétation). Les sociétés humaines vivent en interaction avec leur environnement, qu’elles exploitent pour en tirer des ressources mais aussi qu’elles cherchent à protéger et à préserver.

			La notion d’environnement est par ailleurs une construction politique et sociale, car elle reflète les préoccupations d’une société à un moment donné. Ainsi, certaines périodes comme la « révolution néolithique » ou la « révolution industrielle » correspondent à d’importantes destructions de l’environnement, tandis que depuis les années 1970-1980 nous vivons une époque où la société se montre très soucieuse de protéger son environnement, consciente des menaces qui pèsent sur lui. Ces préoccupations sont cependant davantage celles des pays riches (ils en ont les moyens financiers) que celles des pays pauvres.

			● L’environnement a une histoire

			Les préoccupations des hommes pour l’environnement sont anciennes, dès l’Antiquité et le Moyen Âge. Au cours de l’histoire, les sociétés ont considérablement transformé et aménagé les milieux naturels, pour en exploiter les potentialités et les ressources. Le rapport des sociétés à leurs milieux a aussi progressivement évolué.

			C’est à partir du xixe siècle que les historiens commencent à s’intéresser aux liens entre l’homme et l’environnement, en particulier Jules Michelet. Dans les années 1970, le terme « environnement » se généralise, car il désigne des problématiques auxquelles les sociétés sont désormais sensibles (pollutions, destruction des paysages, risques industriels). La création d’un ministère de l’Environnement en France en 1971 donne une reconnaissance institutionnelle à cette notion. Depuis les années 1970 aux États-Unis puis 1990 en France, l’histoire de l’environnement est devenue une spécialité à part entière de l’histoire, avec des historiens et des chercheurs professionnels.

			Les analyses historiques sur le long terme, particulièrement développées par des historiens américains comme Jared Diamond ou Mike Davis, montrent qu’une mauvaise gestion des ressources environnementales a souvent été une des causes de la disparition de certaines civilisations. Depuis les années 1990, certains scientifiques utilisent la notion d’« anthropocène », pour désigner la nouvelle période dans laquelle l’humanité serait entrée, où le principal facteur de changement n’est plus la Terre, mais l’homme. Certes discutable, cette notion permet néanmoins d’enrichir l’étude de la question des relations entre les sociétés humaines et leur environnement.

			I. Exploiter, préserver, protéger

			Problématique : Pourquoi les relations entre les sociétés et leurs milieux naturels sont-elles complexes, entre exploitation et protection ?

			A. Exploiter et protéger une ressource « naturelle » : l’exemple de la forêt en France

			1. La France : un pays forestier

			Avec une surface forestière d’environ 17 millions d’hectares, soit environ 30 % de la superficie du territoire national, la France est aujourd’hui un des pays les plus boisés d’Europe. La surface forestière a par ailleurs beaucoup augmenté depuis le xixe siècle, elle a même doublé ce qui est le résultat d’une politique de reboisement très active lancée par Napoléon III puis poursuivie jusqu’à nos jours. La répartition spatiale des forêts sur le territoire est cependant très inégale : peu présentes dans le Nord et l’Ouest du pays, elles sont au contraire nombreuses dans le Sud-ouest (en particulier avec les Landes, le plus grand massif forestier d’Europe avec une superficie d’un million d’hectares) et dans les régions de montagne.

			D’un point de vue juridique, c’est-à-dire de la propriété foncière, il existe trois types de forêts en France :

			– Les forêts privées, qui sont les plus nombreuses (environ 75 % de la totalité des forêts) ;

			– Les forêts domaniales, qui appartiennent à l’État et sont gérées par l’ONF (Office national des forêts) ; on en compte plus de 1 500, souvent d’origine ancienne (forêts royales de l’Ancien régime) ; 

			– Les forêts communales, qui appartiennent aux collectivités locales (essentiellement des communes, et secondairement des départements) et qui sont elles aussi gérées par l’ONF.

			2. Des espaces aménagés qui remplissent plusieurs fonctions

			Les forêts sont aujourd’hui des espaces aménagés, sous l’étroit contrôle de l’État et des pouvoirs publics, qui ont pour objectif de répondre aux besoins de la société tout en préservant la ressource. Historiquement, les forêts servaient d’abord à procurer des ressources, en particulier du bois pour se chauffer et pour la construction ; la filière-bois est ainsi ancienne, avec des scieries et des papeteries à proximité des massifs forestiers. Depuis les années 1970, la forêt apparaît également comme un espace fragile à protéger. Elle remplit alors une fonction patrimoniale et paysagère, aujourd’hui encouragée par la loi par exemple à travers le label « forêt d’exception » créé en 2008. En se patrimonialisant, le risque est cependant de voir la forêt se figer.

			Une nouvelle fonction s’est développée depuis les années 1990 : la fonction récréative. Les forêts, en particulier celles qui sont les plus proches des villes, deviennent des lieux de loisirs parfois très fréquentés (randonnées, parcours de santé, sites sportifs, centres équestres, « accrobranches », etc.). L’ensemble de ces activités représentent environ 450 000 emplois. La forêt de Fontainebleau est un exemple de ces forêts périurbaines très fréquentées dans le bassin parisien. D’une superficie de 28 000 ha, elle se localise à 60 km au sud de Paris, entre les villes de Fontainebleau et de Barbizon, dans le département de la Seine-et-Marne. Avec plus de 15 millions de visiteurs par an, elle est désormais surfréquentée.

			3. Un héritage historique de plus de trois siècles

			La forêt française actuelle est le résultat d’une politique engagée il y a plus de trois siècles par Colbert, ministre en charge des finances et des travaux publics au début du règne de Louis XIV jusqu’à sa mort en 1683. Jean-Baptiste Colbert (1619-1683) engage en effet un ambitieux programme de modernisation économique nationale, qui s’inscrit dans un courant de pensées que l’on appelle le « mercantilisme ». Pour rétablir la marine française qui est alors dans un piètre état, Colbert décide de réorganiser toute la filière, depuis la gestion des forêts (en particulier de chênes) jusqu’au chantier naval. Malgré une superficie de 13 millions d’hectares, le bois nécessaire à la construction des navires de guerre demeure en effet très insuffisant, ce qui oblige à en importer (du bois de chêne d’Italie et d’Albanie, et du bois de pin d’Europe du Nord) ; il faut jusqu’à 4 000 chênes centenaires pour construire un grand vaisseau ! Colbert institue ainsi une véritable politique forestière d’État. L’ordonnance royale de 1669 décide de la préservation d’au moins 25 % de la forêt française, ordonne de nouvelles plantations, règlemente l’abatage des arbres et réorganise l’administration des forêts. Il ne s’agit donc pas d’une préservation au sens écologique, mais par intérêt économique et militaire au service de la puissance de la France. Combinée à une profonde réorganisation des chantiers navals, cette politique porte rapidement ses fruits : rien que pour l’année 1673, 26 navires et 6 galères sortent des chantiers navals de Rochefort, où travaillent plus de 20 000 personnes. À la mort de Colbert, la marine française possède plus de 300 navires.

			La Révolution française met un terme à la politique colbertiste : une loi de 1791 rétablit la liberté de l’abattage des arbres. Mais l’État finit par y remettre de l’ordre en publiant le premier Code forestier en 1827, qui regroupe tous les règlements concernant l’exploitation et la protection des forêts. Il faudra du temps pour en voir les effets : la faiblesse du contrôle de l’État explique que la forêt ne cesse de reculer jusqu’au milieu du xixe siècle. Le Second Empire initie toutefois une politique de reboisement, dont les effets sont souvent encore perceptibles aujourd’hui. C’est de cette manière que le massif des Landes s’est constitué : espace recouvert par une zone humide utilisée par les éleveurs ovins de la région, une loi de 1857 décide de lancer de grands travaux et d’assainir les marécages pour ensuite les planter de milliers de pins maritimes, sous la direction de l’ingénieur des Ponts-et-Chaussées Nicolas Brémontier. À partir de ce moment-là, la surface forestière se remet à progresser, phénomène qui s’est prolongé jusqu’à nos jours.

			B. Le rôle des individus et des sociétés dans l’évolution des milieux

			Dans la longue histoire de l’humanité, deux périodes clefs se dégagent pour comprendre le rôle des hommes dans les transformations et les évolutions des milieux naturels : le Néolithique à la fin de la préhistoire, puis la « révolution industrielle » au xixe siècle. Le philosophe et anthropologue Claude Lévi-Strauss (Race et histoire, 1952 ; Tristes tropiques, 1955) considérait d’ailleurs qu’il s’agit des deux seules véritables ruptures historiques dans l’évolution humaine, celles où l’homme a le plus profondément transformé les milieux naturels grâce à une accélération du progrès technique.

			1. La « révolution néolithique » : une rupture ?

			Le « Néolithique » (« pierre nouvelle ») désigne une période de la fin de la Préhistoire, entre 10 000 et 3 000 av. J.-C., au cours de laquelle les sociétés connaissent de profondes mutations en devenant sédentaires et agricoles ; par opposition à la période précédente, le Paléolithique (« pierre ancienne »), où ces sociétés étaient nomades et vivaient exclusivement de la cueillette, de la pêche et de la chasse. C’est donc l’invention de l’agriculture et de l’élevage : les hommes passent ainsi de la seule exploitation des ressources naturelles (chasse, cueillette) à la production de plantes et d’animaux désormais domestiqués (mouton, chèvre ; bœuf, porc…). Ces transformations sont majeures, d’où l’expression de « révolution néolithique » (ou « néolithisation ») utilisée par les archéologues depuis les années 1930. Elles ont lieu sur tous les continents, mais à des périodes différentes. Elles sont les plus précoces (entre 10 000 et 9 000 av. J.-C.) et les plus fortes dans les régions du « Croissant fertile » (de l’Égypte à l’Irak actuels). La domestication des animaux et des plantes suppose la sédentarité de l’habitat. La sédentarité, alliée à un meilleur contrôle des ressources alimentaires grâce à l’agriculture et au stockage, provoquent une forte croissance démographique, qui entraîne à son tour d’importantes transformations sociales et politiques (création de groupes sociaux inégalitaires, apparition de cités-États). Les sociétés qui ont fait le choix de l’agriculture ont progressivement éliminé, en quelques millénaires, celles qui étaient restées organisées autour de la chasse et de la cueillette. C’est la disponibilité différentielle des animaux et des végétaux domesticables qui explique les niveaux très inégaux de développement des sociétés.

			La révolution néolithique a eu un impact considérable sur l’environnement. C’est l’époque des premiers déboisements à grande échelle, à la hache et par le feu, ce qui explique qu’il n’existe aujourd’hui pratiquement plus aucune forêt primaire à travers le monde ; en France par exemple, la forêt méditerranéenne primaire n’existe plus que sur l’île de Port-Cros. L’extension des élevages de chèvres et de moutons a accentué le processus, empêchant la repousse des arbres. Quant à la domestication des animaux et des plantes, elle constitue les premières manipulations sur le vivant. Les animaux d’élevage sont sélectionnés à chaque génération, en privilégiant les plus dociles et en modifiant leur mode de vie et leur alimentation, ce qui les transforme physiquement ; on constate notamment une réduction progressive de leur taille. Les animaux sauvages, eux, voient une réduction drastique de leur biodiversité.

			Pour certains historiens, cette exploitation excessive des ressources naturelles, combinée à d’autres facteurs (maladies, guerres civiles…) aurait fini par entraîner des disparitions de société ou de civilisation. C’est ce que montre Jared Diamond, qui a popularisé le terme anglais « collapse » que l’on traduit par « effondrement » (Effondrement. Comment les sociétés décident de leur disparition ou de leur survie, 2005), comme si une société entière irait jusqu’à un « suicide collectif », dans une sorte de fuite en avant sans aucune préoccupation pour préserver l’environnement et ses ressources. C’est ce qui se serait passé sur l’île de Pâques (Pacifique) durant le Néolithique.

			2. La « révolution industrielle » : une rupture ?

			Utilisée dès le xixe siècle, la notion de « révolution industrielle » désigne un processus historique sur le long terme qui transforme une société à dominante agricole et artisanale en une société industrielle et commerciale. Cela passe par une série d’innovations techniques (comme la machine à vapeur dès la fin du xviiie siècle), par une amélioration des rendements agricoles, par l’apparition des usines et par une augmentation de la productivité du travail. Démarrée dès la fin du xviiie siècle en Grande-Bretagne, la première révolution industrielle s’étend à toute l’Europe et dure jusqu’aux années 1870, date à laquelle une deuxième révolution industrielle se développe qui durera jusqu’aux années 1920 et concernera à la fois l’Europe et les États-Unis.

			Cette industrialisation repose sur l’exploitation intensive de nouvelles ressources énergétiques, en particulier le charbon puis le pétrole. Ce sont des combustibles fossiles qui sont alors exploités à grande échelle partout dans le monde, surtout en Europe et aux États-Unis, et qui provoquent d’innombrables pollutions de l’air, de l’eau et des sols, à toutes les étapes (depuis leur extraction jusqu’à leur utilisation). Le mot « pollution » apparaît d’ailleurs dans les années 1860 en France. Le contraste est alors grand entre des sociétés déjà engagées dans une gestion raisonnée de leurs ressources (le Japon dès le xviiie siècle par exemple) et celles qui, au contraire, sont déjà dans une logique de prédation avec d’importantes destructions causées à l’environnement (les sociétés européennes).

			Pour beaucoup d’historiens, comme Kenneth Pomeranz ou John McNeill, la révolution industrielle entraîne donc une rupture profonde dans les relations entre les hommes et leur environnement. La pollution atmosphérique devient massive dès la fin du xixe siècle, et aurait causé, au cours du xxe siècle, davantage de morts que les deux guerres mondiales. De même, c’est à partir des années 1850 que les températures repartent à la hausse. L’historien Mike Davis a quant à lui montré que plusieurs régions colonisées par les Européens ont été victimes d’une série de famines catastrophiques à la fin du xixe siècle, en Afrique, en Asie (Chine et Inde) et même au Brésil. Il l’explique non seulement par des facteurs climatiques (le phénomène « El niño ») mais aussi par la brutalité avec laquelle les Européens y ont imposé la modernité technique et industrielle, qui a eu pour effet de déstabiliser profondément les sociétés.

			II. Le changement climatique : approches historique et géopolitique

			Problématique : Comment le changement climatique a-t-il un impact sur l’évolution des sociétés ?

			A. L’évolution du climat en Europe du Moyen Âge au xixe siècle

			1. Entre réchauffement et refroidissement du climat

			Le climat désigne l’ensemble des caractéristiques de l’atmosphère (températures, précipitations, vent, ensoleillement, nébulosité…) pour un espace sur une longue période. Le climat a une histoire ; les historiens ont commencé à s’y intéresser dès le milieu du xixe siècle, époque où les scientifiques commencent à se doter d’instruments de mesure et d’analyse plus précis avec par exemple un relevé systématique des températures. Mais il faut attendre les années 1960 pour voir les premiers grands travaux historiques, Emmanuel Le Roy Ladurie étant un des pionniers (Histoire du climat depuis l’An mil, 1966).

			L’histoire du climat, effectuée à la fois par des historiens et par des climatologues, permet de retracer les fluctuations climatiques, et de mettre en évidence les conséquences sur l’évolution des sociétés. Le climat, sur le très long terme (plusieurs millénaires), connaît en effet des évolutions naturelles, alternant phases de réchauffement et de refroidissement de la planète. C’est vers 700 av. J.-C. que débute une nouvelle phase de réchauffement, dans laquelle nous vivons encore aujourd’hui. Au sein de cette période plurimillénaire, il existe plusieurs « petits » cycles climatiques :

			– Entre le xe et le xive siècle, au Moyen Âge, le climat se radoucit encore davantage, c’est ce que les historiens ont appelé « l’optimum climatique médiéval » ou « l’embellie de l’an mil ». Il a permis un important développement économique et social, grâce à une augmentation des récoltes, à une mise en valeur de nouvelles terres agricoles et à l’essor des cultures intensives (viticulture notamment). C’est ainsi que les famines disparaissent pratiquement dans tout l’Occident, ce qui entraîne une croissance démographique.

			– Entre le milieu du xive siècle et le milieu du xixe siècle, le climat, au contraire, se refroidit : c’est le « petit âge glaciaire », caractérisé par des baisses de températures d’environ 1°C en moyenne ; cela peut paraître faible, mais c’est suffisant pour entraîner des hivers rigoureux et entraver les activités humaines en particulier agricoles. L’évolution n’est pas linéaire car cette période est marquée par quelques phénomènes très violents et brutaux, par exemple le « grand hiver » de 1709 à la fin du règne de Louis XIV. Cette notion de « petit âge glaciaire » est toutefois à relativiser. Le refroidissement, en effet, n’a pas empêché la poursuite de la croissance démographique en Europe (de 80 millions d’habitants en 1500 à 270 millions en 1850) ni d’importantes mutations techniques et économiques (révolution agricole au xviiie siècle puis révolution industrielle au xixe siècle).

			2. Le tournant du xixe siècle

			Le « petit âge glaciaire » prend fin dans les années 1850 quand, sous l’effet de la révolution industrielle, les températures repartent à la hausse et les glaciers se mettent à fondre partout dans le monde. Les spécialistes montrent qu’avec la révolution industrielle ([image: ] voir le I. B.), l’empreinte de l’homme devient décisive et constitue, sans doute, un facteur de dérèglement climatique qui n’a cessé de s’aggraver jusqu’à nos jours. L’éclairage précieux fournit par l’histoire permet ainsi de montrer que la question climatique reste d’une actualité brûlante, au centre de multiples enjeux. C’est cette augmentation de la température mondiale qui, aujourd’hui, inquiète ; Emmanuel Le Roy Ladurie le disait déjà en 2001 : « On doit s’inquiéter de l’évolution actuelle ».

			Les historiens sont également amenés à montrer les conséquences climatiques provoquées par des catastrophes naturelles. C’est par exemple le travail effectué par l’historien Gillien d’Arcy Wood à propos de l’éruption du volcan Tambora, près de l’île de Java en Indonésie, en 1815 (L’année sans été, 2016). L’éruption en avril 1815, d’une force exceptionnelle, provoque une crise climatique mondiale pendant plusieurs années (augmentation de la température mondiale moyenne de 2°C), avec des conséquences économiques et sociales majeures qui auraient provoqué plusieurs millions de morts. L’année 1816 est surnommée « l’année sans été » en Europe à cause d’un ciel durablement obstrué. L’absence de mousson en Asie du Sud-Est provoque une mutation du germe de choléra, qui le rend beaucoup plus agressif ce qui favorise une pandémie qui gagne la Russie, l’Europe et les États-Unis. Le dérèglement climatique provoque par ailleurs une chute des récoltes et des famines dans plusieurs régions du monde. Une fonte brutale des glaciers en Suisse provoque la destruction de plusieurs vallées. Les paysages sont modifiés : les tableaux du célèbre peintre britannique Turner représentent des paysages embrumés, que l’on interprète souvent comme un simple témoignage de la pollution industrielle, alors que cela est aussi lié à la poussière volcanique qui stagne dans l’atmosphère.

			L’approche historique permet également de voir que le réchauffement climatique n’est pas un phénomène récent. Non seulement les températures moyennes durant « l’optimum médiéval » étaient légèrement supérieures à celles d’aujourd’hui, mais des fluctuations temporaires ont toujours eu lieu ; les sources indiquent ainsi la production de fraises à Liège (Belgique) en décembre 1116 ! De même, le réchauffement actuel n’empêche pas des épisodes brutaux de refroidissement, par exemple lors du très rude hiver 1956 lorsque la Seine avait gelé, que les vagues de la Méditerranée étaient prises par les glaces et que la plupart des oliviers en Provence ont été détruits par le gel…

			B. Le climat, enjeu des relations internationales

			1. Le rôle central de l’ONU

			C’est lors du « Sommet de la Terre » à Rio en 1992 que la question du changement climatique est devenue officiellement un enjeu des relations internationales, même si une première conférence sur le climat avait eu lieu en 1979 à Genève et si le GIEC (groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) a été fondé dès 1988 par l’ONU. Une « Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques » a été mise en place lors de ce Sommet, sous l’égide de l’ONU, adoptée par 154 États (et aujourd’hui par 197 États). Elle reconnaît l’existence d’un changement climatique, dans le sens d’un réchauffement, lié aux activités humaines. Elle reprend les principes de la déclaration du Sommet de Rio et ceux de l’« Agenda 21 » (développement durable, pollution, santé, pauvreté, gestion des déchets…).

			La « Convention-cadre » fonctionne via la « Conférence des parties » (abrégée en COP), qui est l’organe qui prend les décisions. La COP se déroule chaque année, en général dans un lieu différent. La première a eu lieu en Allemagne en 1995.

			2. Des accords internationaux en demi-teinte

			Les accords internationaux sur le changement climatique n’existent que depuis une vingtaine d’années, ce qui est très récent à l’échelle de l’Histoire. L’objectif prioritaire est de limiter l’augmentation de la température mondiale au cours du xxie siècle, et, pour cela, de faire s’engager les États sur la réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre (CO2). Le premier accord international est le « protocole de Kyoto » signé en 1997, lors de la troisième COP. Il est décidé une réduction de 5 % des émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2012.

			Il faut attendre 2015 pour trouver un nouvel accord, lors de la COP 21 qui se tient à Paris. Elle débouche sur un accord historique, plus important que celui de Kyoto : la hausse des températures mondiales d’ici la fin du siècle ne devra pas excéder 2 ou 1,5 °C. La COP 24 de Katowice (Pologne) en 2018 détaille les règles techniques d’application de l’accord de Paris. Celle de 2019, la COP 25, à Madrid, est plutôt un échec, malgré la forte médiatisation et l’importance des moyens déployés. L’objectif final marque d’ailleurs un recul par rapport à l’accord de Paris : la hausse des températures d’ici à la fin du xxie siècle est repoussée jusqu’à + 3,2 °C (contre 1,5 à 2 °C décidés en 2015). La COP 26 est organisée en 2021 à Glasgow (Écosse). Un des sujets les plus épineux est constitué par les marchés carbone, instaurés lors du protocole de Kyoto puis mis à jour lors de la COP 21. Il s’agit d’un mécanisme qui permet aux États de coopérer sur les marchés internationaux pour réduire leurs émissions de CO2.

			Les avancées restent modestes, car ces accords résultent d’âpres négociations et de rapports de force entre les États. Ils révèlent une fracture persistante entre deux groupes d’États : d’un côté la plupart des pays d’Afrique et d’Amérique latine, les petits États insulaires (ceux qui sont les plus menacés par la montée du niveau de la mer) et l’Union européenne, soutenus par les ONG, de l’autre quelques États parmi les plus gros pollueurs (États-Unis, Chine, Brésil, Inde, Japon, Australie, Arabie saoudite…) qui campent sur leurs positions. Au final, seuls 80 États se sont engagés mais ils ne représentent que 10 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre.

			En parallèle, des objectifs climatiques sont mis en place par certaines organisations régionales. L’Union européenne est la plus avancée en la matière. Elle s’est ainsi fixée en 2019, dans le cadre d’un « green deal », l’objectif la neutralité carbone d’ici à 2050 ; mais la Pologne ne s’y est pour l’instant pas ralliée, car elle est encore très dépendante du charbon.

			III. Objet de travail conclusif. Les États-Unis et la question environnementale : tensions et contrastes

			A. S’approprier l’espace pour exploiter les ressources

			Les États-Unis se sont progressivement constitués à partir de la fin du xviiie siècle, après leur accession à l’indépendance face à la Grande-Bretagne. Ils entament alors la « conquête de l’Ouest », un vaste processus étalé sur tout le xixe siècle par lequel ils progressent vers l’Ouest, jusqu’à la côte pacifique, en s’appropriant les espaces et leurs ressources mais aussi en refoulant et en massacrant les populations indiennes. Convaincus de la nécessité de s’approprier l’ensemble des espaces, les Américains développent une éthique de domination des hommes sur la nature, et passent immédiatement à l’acte : irrigation des zones désertiques, maîtrise des fleuves, défrichement des forêts, assèchement des marais…

			En seulement quelques décennies, les États-Unis parviennent à maîtriser et à contrôler un immense espace, très riche en ressources naturelles et en matières premières (charbon, pétrole, fer, cuivre, or…). L’exploitation des ressources conduit à une mise en valeur très complète du territoire :

			– Mise en valeur agricole : le Homestead Act de 1862 accorde gratuitement 65 hectares de terre à toute personne qui accepte de venir s’installer à l’Ouest ; plus de 100 millions d’hectares de terres seront ainsi distribués. Les progrès de la révolution agricole (machines, engrais, pesticides) permettent d’intensifier les cultures et d’augmenter les rendements.

			– Maîtrise technique du territoire grâce au développement du chemin de fer dont le réseau est le premier du monde en 1914 (500 000 km) et reflète la performance de l’industrie américaine.

			– Développement de l’exploitation des matières premières, avec l’ouverture de milliers de mines par exemple dans les Appalaches (charbon) et la découverte des premiers gisements pétroliers au milieu du xixe siècle.

			Cette maîtrise territoriale permet aux États-Unis de devenir dès le début du xxe siècle une grande puissance économique et industrielle. Mais cela se fait au prix de sérieuses détériorations sur l’environnement. L’agriculture intensive provoque dans certaines régions une érosion et une stérilisation des sols, et a même entraîné au début des années 1930 le phénomène du « Dust bowl » (« bol de poussière ») en Oklahoma et au Kansas. Les grandes villes sont quant à elle victimes du « smog », une forme de brouillard provoquée par la pollution automobile et industrielle.

			Aujourd’hui, les menaces qui pèsent sur l’environnement sont à la fois anciennes (les différentes formes de pollution, l’érosion des sols, la désertification, le manque d’eau…) mais aussi, parfois, beaucoup plus récentes. C’est par exemple le cas avec l’exploitation du gaz de schiste, qui a débuté dès le xixe siècle mais qui n’a pris son essor qu’au début des années 2000 ; le pays compte désormais 500 000 forages d’exploitation. L’utilisation de la technique de la fracturation hydraulique présente de réels risques de pollution des sols et des nappes phréatiques. C’est également le cas avec l’exploitation pétrolière : l’explosion, en 2010, d’une plate-forme pétrolière a provoqué une importante marée noire dans le golfe du Mexique et sur les rivages de la Louisiane, du Mississippi et de l’Alabama. Des milliers d’animaux ont été tués et le secteur de la pêche (la crevette notamment) a été fortement impacté.

			B. Protéger la nature : les paradoxes de la politique environnementale

			1. Une protection ancienne et étendue

			C’est dès la fin du xixe siècle que les États-Unis prennent conscience de la nécessité de protéger la nature, avec l’ouverture du premier parc naturel protégé au monde, celui de Yellowstone (Wyoming) en 1872, puis la multiplication des mesures législatives, ainsi avec le Yosemite Act de 1890 qui reconnaît officiellement la nécessité de protéger les espaces naturels ; le parc de Yosemite (Californie) est créé la même année. L’État fédéral devient ainsi le principal acteur dans la politique de protection de l’environnement. Le président Théodore Roosevelt (1901-1909) multiplie les mesures, créant des dizaines de réserves naturelles et de parcs nationaux par exemple en 1903 la première réserve naturelle ornithologique (en Floride). Sous Franklin Roosevelt, dans les années 1930, le « Civilian Conservation Corps » (CCC), instauré dans le cadre du New Deal en 1933, mène de vastes opérations de reboisements. Depuis cette époque, les mesures de protection se sont multipliées. Il s’agit tout d’abord de préserver la nature sauvage, à travers des zones naturelles protégées :

			– des parcs nationaux, gérés par l’État fédéral via une agence gouvernementale fondée en 1916 (National Park Service) : ils sont aujourd’hui 61 répartis dans 29 États pour une superficie totale de 200 000 km2. 14 d’entre eux sont classés au patrimoine mondial de l’UNESCO. L’exploitation forestière et minière y est interdite, la faune et la flore sont protégées. Certains de ces parcs sont toutefois aujourd’hui victimes de la surfréquentation touristique, ainsi celui des « Great Smoky Mountains » (Tennessee et Caroline du Nord) qui est le plus visité (11 millions de visiteurs par an) ou encore celui du Grand Canyon du Colorado.

			– des forêts protégées, qui représentent environ un tiers de l’ensemble des forêts et qui sont gérées par le « Service des forêts » créé en 1905.

			– des réserves naturelles et des zones d’intérêt particulier.

			Il existe par ailleurs une législation fédérale très stricte concernant la pollution, à partir des années 1970 sous la présidence de Nixon. Cette période marque un tournant majeur, dans le sillage de la montée des préoccupations environnementales ; la scientifique Rachel Carson publie ainsi en 1962 un livre alarmant sur les effets des pesticides sur l’environnement (Printemps silencieux). Le Clean Air Act de 1970 est l’une des premières lois environnementales. La même année, est créée l’« Agence américaine de protection de l’environnement » (EPA), une agence indépendante qui emploie aujourd’hui plus de 15 000 personnes et dispose de dix bureaux régionaux. Sa mission est de « sauvegarder les éléments naturels (air, eau, terre) ». En 1973, une loi sur les pesticides est adoptée. En 1973, une loi sur les pesticides est adoptée, ainsi qu’une loi sur les espèces en danger (Endangered Species Act) pour protéger les animaux menacés d’extinction. L’État fédéral a aussi développé la protection des littoraux, notamment avec le Coastal Zone Management Act (1973) et avec un ensemble de subventions fédérales pour tous les États côtiers. Plus récemment, l’État fédéral a mis en place depuis 2015 des contrôles plus stricts sur l’exploitation du gaz de schiste tandis que B. Obama a fait voter en 2015 le Clean Power Act, mais abrogé par D. Trump en 2017.

			2. La protection environnementale à l’échelle des États fédérés

			La protection environnementale entre dans le cadre de l’autonomie politique et législative dont disposent les États fédérés. Par exemple, la gestion de l’eau des fleuves relève de la compétence des États fédérés. Dans le Nord-Ouest, la Columbia, un des fleuves les plus pollués des États-Unis, est gérée en concertation par trois États (Oregon, Washington, Idaho) pour protéger le saumon car toute une partie de l’économie locale repose sur la pêche. Ces États bénéficient aussi d’aides fédérales depuis les années 1980. Les États ont par ailleurs la possibilité de prendre des mesures d’interdiction ; le gouverneur de l’État de New York a ainsi interdit en 2014 la fracturation hydraulique pour l’exploitation du gaz de schiste. De même, ils peuvent contester certaines décisions prises par l’État fédéral : en 2019 par exemple, 22 États ont décidé d’attaquer en justice l’État fédéral, l’accusant de ne pas respecter le Clean Air Act en ayant accordé davantage de facilités aux centrales thermiques à charbon.

			La Californie est un État pionnier dans la protection de l’environnement, la population étant sensibilisée de longue date non seulement aux risques naturels spécifiques (séismes, incendies) mais aussi à la protection de la nature ; dans cet État majoritairement à gauche, les mouvements écologistes ont toujours été puissants. En 2006, la Californie a repris les objectifs du protocole de Kyoto (non ratifié par les États-Unis) concernant la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Dès les années 1980, l’État mise sur les énergies renouvelables en particulier l’énergie éolienne et l’énergie solaire. L’objectif est que le renouvelable atteigne 100 % de la production d’énergie en 2045.

			3. Les États-Unis face aux questions environnementales mondiales

			Les États-Unis sont relativement peu présents dans la gouvernance mondiale environnementale et climatique. Fidèles à leurs traditions en matière de politique étrangère, ils cherchent à éviter tout accord multilatéral contraignant. C’est pour cela qu’ils n’ont jamais ratifié le protocole de Kyoto, et qu’ils ont préféré signé des accords régionaux, par exemple le « partenariat Asie-Pacifique » en 2005. Le phénomène s’est accentué depuis l’élection de Donald Trump, ouvertement « climato-sceptique » et rencontrant un écho chez d’autres dirigeants (Jair Bolsonaro au Brésil par exemple) et dans une partie non négligeable de l’opinion publique. En 2017, le président Trump, élu en novembre 2016, décide de faire sortir les États-Unis de l’accord de Paris, ce qui devient effectif en 2020. Cette décision a été unanimement critiquée par les autres dirigeants mondiaux et par l’ONU, car elle représente un sérieux obstacle dans la concertation mondiale à propos de la question du réchauffement climatique. C’est pour cela qu’en 2021, le nouveau Président, Joe Biden, fait réintégrer les États-Unis dans l’accord de Paris.
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			• « Deux fois dans son histoire, l’humanité a su accumuler une multiplicité d’inventions orientées dans le même sens […] et qui ont entraîné des changements significatifs dans le rapport que l’homme entretient avec la nature ». Claude Lévi-Strauss, Race et histoire, 1952, à propos de la révolution néolithique et de la révolution industrielle.

			• « La révolution industrielle, c’est la naissance de notre monde ». Jean-Pierre Rioux, La révolution industrielle, 1971.

			• « On doit s’inquiéter de l’évolution actuelle ». Emmanuel Le Roy Ladurie, à propos du réchauffement climatique mondial (L’Histoire, septembre 2001, n° 257).
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			I. Sujets potentiels pour s’entraîner

			■ Dissertation

			– Le rôle des sociétés dans le changement climatique.

			– Le changement climatique global et ses enjeux géopolitiques.

			– Les sociétés humaines et l’environnement : exploiter, préserver, protéger.

			– Les sociétés humaines face aux fluctuations du climat, hier et aujourd’hui.

			– Peut-on parler d’un nouveau rapport des sociétés à leurs milieux à partir du xixe siècle ?

			– La forêt en France depuis Colbert : exploitation ou préservation ?

			– Les États-Unis et la question environnementale depuis le xixe siècle.

			– La protection de l’environnement est-elle compatible avec le développement des sociétés ?

			– La gestion de la question environnementale aux États-Unis par les différents acteurs à différentes échelles.

			■ Étude critique de document(s)

			– Exploiter et protéger la forêt en France depuis Colbert (deux documents : une carte des forêts françaises aujourd’hui, éventuellement accompagnée d’un graphique + un extrait de l’ordonnance de 1669 ou d’un texte d’un historien)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez comment la forêt française est à la fois exploitée et protégée depuis Colbert.

			– La « révolution industrielle » : une rupture dans les relations entre les sociétés et les milieux naturels ? (deux documents : une carte de la révolution industrielle en Europe + un témoignage contemporain sur les pollutions)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous vous interrogerez sur l’impact de la « révolution industrielle » et des sociétés sur l’évolution des milieux naturels.

			– La question environnementale aux États-Unis (deux documents : un discours du président D. Trump sur le changement climatique + une carte des zones protégées aux États-Unis)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous présenterez la question environnementale et ses enjeux aujourd’hui aux États-Unis.

			II. Un sujet corrigé

			Étude critique de documents : « Exploiter et protéger la forêt en France depuis Colbert »

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez comment la forêt française est à la fois exploitée et protégée depuis Colbert.

			Document 1 La surface forestière et son évolution en France depuis le xixe siècle

			A. Le taux de boisement par département

			
			[image: ]

			Source : inventaire forestier de l’IGN (Institut géographique national) 
et données de l’ONF, 2014.

			B. L’évolution de la surface forestière en France depuis 1830
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			Source : Agreste (statistiques du ministère de l’Agriculture) et IGN, 2014.

			Document 2 L’action de Colbert au début du règne de Louis XIV

				[…] La puissance publique entreprend, dès le Moyen Âge, de gérer ce produit si stratégique [la forêt], notamment au moyen des droits d’usage. Concédés par le seigneur d’une forêt, ils autorisent l’usager (généralement une communauté d’habitants) à y ramasser du bois pour le chauffage, la fabrication d’objets courants ou la construction, à y faire paître son bétail, à y chasser, y pêcher ou à y récolter ses fruits. […] L’état de guerre endémique au xvie siècle et dans la première moitié du xviie siècle aurait empêché les forestiers d’accomplir leurs missions et réduit les forêts à néant. […] C’est dans ces conditions qu’une réforme générale des Eaux et Forêts est entreprise au début du règne de Louis XIV. En 1661, celui-ci hérite d’un royaume en paix. Le temps est venu de rationaliser l’administration du royaume. Les années 1661-1680 voient l’accumulation des réformes qui visent à accentuer la centralisation et à doter le pays de codes de lois identiques partout. Même si Colbert hérite des actions de ses prédécesseurs, son rôle en la matière est déterminant à partir de sa nomination comme intendant des finances en 1661. […] Le 15 octobre 1661, un arrêt du Conseil du roi entend « remédier aux désordres qui se sont introduits dans toutes les forêts de son royaume ». L’acte marque le début de la réforme générale des Eaux et Forêts dans tout le royaume, entreprise restée dans la mémoire collective comme la Grande Réformation (1661-1680), ayant doté les forêts d’un code unique – la Grande Ordonnance de 1669 – remplaçant la multitude des règlements particuliers. Des commissaires du roi sont chargés d’enquêter sur les désordres, de déterminer les abus du passé et de rétablir la conservation des forêts. […]

			Source : POUBLANC Sébastien, « Forêts françaises. Le plan Colbert », 
L’Histoire, n° 464, octobre 2019, p. 62-67 (extrait).

			Corrigé

			■ Introduction

			→ Accroche : « La France périra faute de bois ». Cette phrase aurait été prononcée par Colbert en 1661, à une époque où les inquiétudes au sommet de l’État sont vives à propos du déclin des forêts, qui ne sont plus suffisamment entretenues et qui ne produisent plus assez de bois, matière première essentielle pour la marine et donc pour faire la guerre et mener la politique étrangère.

			→ Présentation des documents et du contexte, analyse du sujet : C’est ce qui explique le lancement d’une grande politique forestière au début du règne de Louis XIV (1661-1715), menée par son ministre de l’Économie Colbert qui le reste jusqu’à sa mort en 1683. C’est ce que montre le document 2, un texte d’un historien spécialiste du sujet publié dans une revue mensuelle, L’Histoire, en 2019. Il y explique comment Colbert (1619-1683) engage un ambitieux programme de modernisation économique, inspirée des idées du mercantilisme, au sein duquel la forêt occupe une place centrale. Même si cette politique n’a pas toujours été suivie par la suite, par exemple pendant la Révolution française, elle a lancé une dynamique sur le long terme. C’est ce qu’évoque le document 1, composé d’une carte présentant la répartition spatiale de la forêt française par département aujourd’hui (taux de boisement) et d’un histogramme retraçant l’évolution de la surface forestière depuis 1830, moment où vient d’être édicté le fameux Code forestier de 1827. Ce Code renoue avec la tradition colbertiste pour relancer la politique de préservation des ressources forestières après plusieurs décennies de déclin. Les deux documents ont été construits à partir des données statistiques de l’IGN et de l’ONF (Office national des forêts, créé en 1664). La forêt, qui désigne une vaste étendue couverte par des arbres, représente aujourd’hui 17 millions d’hectares en France soit environ 30 % de la superficie du territoire national ce qui fait de la France un des pays les plus boisés d’Europe.

			→ Problématique : Le cas de la forêt française et de l’évolution des politiques de protection depuis Colbert illustre la complexité des relations entre les sociétés et leurs milieux naturels. Comment, depuis Colbert, l’État a-t-il cherché à protéger la forêt pour préserver ses ressources et ainsi mettre en œuvre une politique raisonnée d’exploitation ?

			→ Annonce du plan : L’œuvre de Colbert à la fin du xviie siècle amorce une étape importante dans la réorganisation des forêts et de leur administration pour mieux les préserver (I). Au fil des siècles, la ressource forestière apparaît ainsi de mieux en mieux préservée (II), d’où il résulte une grande diversité de la forêt française aujourd’hui (III).

			■ Développement

			I. L’œuvre de Colbert à la fin du xviie siècle : la réorganisation des forêts et de leur administration

			A. Document 2 : le contexte à l’arrivée au pouvoir de Louis XIV, l’état lamentable des forêts qui a eu pour conséquence de rendre la quantité de bois très insuffisante pour construire suffisamment de navires de guerre et donc moderniser la marine (c’est un objectif du roi). Louis XIV mène plus largement une politique de modernisation du royaume.

			B. Document 2 : la mission est confiée à Colbert.

				Document 2 : la grande ordonnance de 1669 (expliquer son contenu en utilisant ses connaissances).

			C. Un bilan positif.

			II. Une ressource forestière de mieux en mieux préservée

			A. C’est ce que semble montrer le document 1 B : la surface forestière a beaucoup augmenté depuis le xixe siècle, de manière régulière depuis les années 1840. C’est liée à la politique de l’État, et d’abord au Code forestier de 1827 qui remet de l’ordre dans la gestion des forêts après la période anarchique de la Révolution.

			B. La progression du boisement entre 1850 et 1900 est largement liée à la politique du Second Empire (cf. massif des Landes).

			III. Aujourd’hui, la diversité de la forêt française

			A. Document 1, A : l’inégale répartition spatiale de la forêt sur le territoire français métropolitain.

			B. Les trois types de statuts juridiques (ce qui n’apparaît pas sur le document).

			C. La variété des usages des forêts : cette vaste superficie forestière remplit plusieurs fonctions (filière-bois qui est la fonction la plus ancienne comme le rappelle le document 2, fonction patrimoniale et paysagère, fonction récréative).

			■ Conclusion

			Depuis Colbert et l’ordonnance de 1669, l’État a mis en œuvre une ambitieuse politique de protection dans la forêt, dans le but surtout de protéger ses ressources à commencer par le bois. Au fil des siècles, les modalités de la protection ont évolué, car les fonctions de la forêt ont-elles même évolué, devenant de nos jours surtout des fonctions patrimoniales et récréatives même si l’exploitation économique à travers la filière-bois demeure une réalité. La forêt française apparaît ainsi depuis plus de trois siècles comme un bon exemple de la complexité des relations entre les sociétés et leurs milieux naturels.
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			• 1895 : découverte des rayons X

			• 1896 : découverte de la radioactivité

			• 1903 : prix Nobel de physique (Henri Becquerel, Pierre et Marie Curie)

			• 1911 : prix Nobel de chimie (Marie Curie)

			• 1934 : découverte de la radioactivité artificielle (époux Joliot-Curie)

			• 1938 : découverte de la fission

			• 1939 : lette d’A. Einstein au président Roosevelt

			• 1942 : première pile nucléaire
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			• 1945 : arme nucléaire

			II.	Un enjeu politique et géopolitique

			A.	Le renseignement au service des États

			• 1908 : FBI

			• 1924-72 : Hoover dirige le FBI

			• 1941 : KGB

			• 1945 : dissolution de l’OSS

			• 1947 : CIA

			• 1949 : arme nucléaire (URSS)

			• 1952 : NSA

			• 1953 : exécution des époux Rosenberg

			• 1965-72 : opération « Gramma Guppy »

			B.	La circulation des jeunes et des travailleurs (Inde)

			• 2018 : bourse d’études pour les étudiants en doctorat

			III.	Objet de travail conclusif

			• 2008 et 2013 : Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale (France)

			• 2014 : plan Défense cyber

			• 2017 : Commandement de la cyberdéfense

			[image: ] Principales notions à maîtriser

			• Alphabétisation : processus d’acquisition des connaissances et des compétences de base en lecture et en écriture, indispensables pour le développement de la personne et pour l’insertion sociale.

			• « Brain drain » : appelé « fuite des cerveaux », ce phénomène désigne le départ de personnes hautement qualifiées de leur pays vers un pays davantage développé où les offres d’emploi et les possibilités de faire carrière sont plus nombreuses.

			• « Brain gain » ou « brain reverse » : contrairement au « brain drain », phénomène de retour d’individus hautement qualifiés dans leur pays d’origine où la croissance et le développement ont progressé.

			• CIA (Central Intelligence Agency) : créée en 1947, agence fédérale chargée de l’espionnage et du contre-espionnage essentiellement contre l’URSS et les communistes.

			• Communauté scientifique : ensemble des chercheurs et des personnes qualifiés par leurs diplômes, leurs titres et leurs travaux, et reconnus comme tels, qui participent à la recherche scientifique et à la création de nouveaux savoirs.

			• Connaissance : information de nature scientifique et véridique qu’un individu possède parce qu’il l’a appris. La connaissance désigne aussi plus largement un savoir, c’est-à-dire l’ensemble des domaines où s’exerce l’activité d’apprendre.

			• Cyberespace : ensemble de l’espace virtuel, accessible par des ordinateurs, dont l’Internet est un moyen d’accès et de développement.

			• Cyberdéfense : surveillance et protection du cyberespace par un État pour se protéger d’attaques criminelles et préserver ses données numériques.

			• Diaspora : diffusion spatiale à l’échelle planétaire d’une minorité nationale ou religieuse, dont les membres tissent entre eux des liens et conservent des liens avec leur pays d’origine.

			• KGB (« Comité pour la sécurité de l’État ») : créé en 1941 puis réorganisé en 1954, organisme de l’URSS chargé de l’espionnage et du contre-espionnage essentiellement contre les États-Unis et les Occidentaux.

			• NSA (National Security Agency) : créée en 1952 et reconnue officiellement en 1957, agence fédérale chargée de l’interception et du déchiffrement des communications étrangères ainsi que de la surveillance des communications intérieures.

			• Projet « Manhattan » : programme scientifique et militaire américain dirigé par Robert Oppenheimer pour la création d’une arme nucléaire.

			• Radioactivité : phénomène physique par lequel des noyaux atomiques instables se transforment spontanément en d’autres atomes en émettant simultanément des particules de matière et de l’énergie. Elle a été découverte par Henri Becquerel en 1896.

			• « Renseignements » : informations jugées importantes pour leur valeur et pouvant être utilisées par un adversaire. Elles permettent de guider les décisions et les actions d’un gouvernement ou d’une institution.

			• Transfert de technologies : appropriation par une entreprise étrangère de connaissances et de techniques venues d’une entreprise d’un autre pays et qui lui permet de réaliser un progrès technologique.

			Introduction

			● La notion de « société de la connaissance » (knowledge society)

			C’est une expression inventée par l’économiste et philosophe américain Peter Drucker, dans son livre The Age of Discontinuity en 1969, puis employée en France à partir des années 1980-1990. Elle supplante progressivement la notion de « société de l’information », qui elle-même avait déjà supplanté la notion de « société de la communication » qui était apparue au lendemain de la Seconde Guerre mondiale.

			Il s’agit d’une société dans laquelle se généralisent la diffusion et l’usage d’informations grâce à la multiplication des moyens technologiques, mais aussi où la connaissance devient un élément crucial pour le développement économique (on parle d’une économie de la connaissance ou du savoir) et humain.

			● Communauté savante, communauté scientifique

			La communauté scientifique désigne l’ensemble des chercheurs et des personnes qualifiés par leurs diplômes, leurs titres et leurs travaux, et reconnus comme tels, qui participent à la recherche scientifique et à la création de nouveaux savoirs. Le terme est d’usage ancien, et permet à un chercheur de se référer à ses pairs afin de légitimer ses travaux de recherche. Cette expression doit toutefois être utilisée avec précaution, car elle ne forme pas une communauté organisée (il n’y a pas de représentant légal ou de dirigeant, ou même de porte-parole) mais aussi parce qu’elle peut être très divisée (les scientifiques sont loin d’être toujours d’accord entre eux). Cette notion de « communauté scientifique » tire ses origines de la révolution scientifique amorcée au xviie siècle et de la tradition des « sociétés savantes » dans l’Europe des Lumières au xviiie siècle. Ces sociétés savantes regroupaient des intellectuels et des scientifiques, et contribuaient à la diffusion du savoir.

			● Les acteurs et les modalités de la circulation de la connaissance

			La connaissance peut se définir comme une information de nature scientifique et véridique qu’un individu possède parce qu’il l’a appris. La connaissance désigne aussi plus largement un savoir, c’est-à-dire l’ensemble des domaines où s’exerce l’activité d’apprendre. La connaissance scientifique revêt, hier comme aujourd’hui des enjeux géopolitiques, car les États favorisent ou contrôlent, entre coopérations et conflits, la production ou la diffusion de celle-ci. C’est à travers l’école et les médias que se diffusent principalement les connaissances : l’alphabétisation, la scolarisation et les réseaux numériques sont des enjeux majeurs dans le monde.

			Problématique du chapitre

			En quoi la connaissance scientifique et sa diffusion sont-elles au cœur d’enjeux géopolitiques, hier comme aujourd’hui ?

			I. Produire et diffuser des connaissances

			Problématique : Par quels processus les connaissances peuvent-elles être produites puis se diffuser dans la société ?

			A. Donner accès à la connaissance : l’alphabétisation des femmes dans le monde depuis le xvie siècle

			L’alphabétisation est un processus d’acquisition des connaissances et des compétences de base en lecture et en écriture, indispensables pour le développement de la personne et pour l’insertion sociale. L’alphabétisation des sociétés a toujours été un enjeu important, dès l’Antiquité, car elle permet d’accroître le nombre de personnes susceptibles de produire, de recevoir et de diffuser la connaissance. L’Unesco, principale organisation internationale qui promeut aujourd’hui des politiques en ce sens, a développé dans les années 1960 la notion d’« alphabétisation fonctionnelle », c’est-à-dire que l’alphabétisation n’est pas une fin en soi mais permet de s’insérer socialement et professionnellement.

			Ne pas confondre analphabétisme et illettrisme


			• L’analphabétisme concerne une personne qui n’a jamais été scolarisée et qui doit tout apprendre.

			• L’illettrisme concerne une personne qui a été scolarisée mais qui présente de graves lacunes concernant l’écriture, la lecture et le calcul (ne peut pas être autonome au quotidien).



			1. Les femmes ont été longtemps peu alphabétisées

			En 1789 en France, le taux d’alphabétisation global est de 32 %, mais seulement 20 % des femmes sont alphabétisées (contre 43 % des hommes), et bien davantage dans les villes (où se concentrent les écoles et les institutions charitables) que dans les campagnes. Ces fortes disparités s’expliquent par les insuffisances de la scolarisation et l’inexistence des politiques publiques. Des progrès ont malgré tout été réalisés, mais essentiellement en faveur des hommes.

			L’alphabétisation a suivi les progrès de l’écrit. Le xvie siècle marque, de ce point de vue, un tournant important. Avec l’essor de l’imprimerie (mise au point au milieu du xve siècle) permise par la Renaissance et l’humanisme, la production et la circulation de plus en plus importantes de textes imprimés font passer la proportion de lecteurs à environ 20 % de la population adulte européenne (contre moins de 5 % au siècle précédent). Ce phénomène est également lié à l’apparition d’une nouvelle religion, le protestantisme, dont un des piliers est la connaissance précise de la Bible, ce qui pousse les fidèles à lire ce texte sacré.

			L’alphabétisation continue de progresser aux xviie et xviiie siècles grâce à l’amélioration du réseau scolaire, y compris pour ce qui concerne les femmes. En Europe, ce sont souvent les religieux qui prennent en charge l’enseignement, les politiques publiques d’éducation n’existant pas encore. En France, l’Église catholique multiplie les institutions charitables à but éducatif, voyant dans l’école un instrument de christianisation. Ainsi, Jean-Baptiste de La Sale crée les « Frères des écoles chrétiennes » qui multiplient les écoles dans les années 1680 et deviennent la principale congrégation (plus de 30 000 garçons scolarisés dans 110 écoles en 1789). Mais des institutions à destination des filles du peuple sont aussi créées, certes beaucoup moins nombreuses, ainsi la congrégation des Dames de Saint-Maur fondée par le père Barré en 1675. De grands intellectuels écrivent en faveur de l'éducation des filles, ainsi, sous Louis XIV, Fénelon (De l’éducation des filles, 1687).

			2. Les progrès décisifs du xixe siècle : l’intervention croissante de l’État

			L’intervention de l’État au xixe siècle joue un rôle décisif. L’éducation devient désormais une politique publique, car il s’agit d’améliorer la formation de la main d’œuvre pour répondre aux nouveaux besoins économiques suscités par la révolution industrielle et par l’expansion commerciale. C’est le cas en France, même si un des pays pionniers en la matière est l’Allemagne. En créant les lycées dès 1802, Napoléon Bonaparte institue le monopole de l’État sur l’enseignement secondaire, l’objectif étant de former les futures élites du pays. Ces politiques ciblent en priorité les garçons et concernent essentiellement les catégories sociales privilégiées.

			C’est d’abord au niveau du primaire que des progrès vont être réalisés en faveur des filles. La IIe République en 1848 tente d’instaurer la gratuité de l’enseignement pour les garçons et les filles, mais ce ne sera jamais appliqué. En 1850, les conservateurs imposent la loi Falloux qui permet aux communes d’ouvrir une école de filles, où l’enseignement sera essentiellement assuré par des religieuses. C’est grâce à ces petites structures, où n’enseignent souvent qu’une ou deux sœurs, que le taux d’alphabétisation féminine réalise un net progrès. Les progrès dans l’enseignement secondaire sont plus tardifs. Il faudra attendre les années 1880 avec la loi Camille Sée en 1880 qui crée les lycées de filles.

			3. Aujourd’hui, la persistance des inégalités mondiales mais la poursuite des progrès

			Aujourd’hui, d’après les chiffres de l’Unesco, on compte pratiquement 700 millions d’analphabètes dans le monde (soit 13 % des adultes). C’est un chiffre qui ne cesse de régresser, puisqu’il s’élevait à 870 millions en 1994. Les progrès sont visibles dans toutes les zones géographiques depuis les années 1990 : le taux d’alphabétisation en Afrique du Nord est ainsi passé de 64 % à 80 %, en Afrique subsaharienne de 52 % à 65 %, en Asie du Sud de 45 % à 72 %. Cependant, le déséquilibre demeure fort entre les hommes et les femmes : les femmes représentent aujourd’hui les deux tiers des analphabètes dans le monde. De même, les inégalités sont encore très marquées entre les régions du monde : plus de 75 % des analphabètes de la planète vivent en Asie du Sud (50 %) et en Afrique subsaharienne (27 %) ;  20 pays comptent plus de 50 % d’analphabètes dans leur population : 17 sont situés en Afrique subsaharienne (Bénin, Tchad, Côte d’Ivoire, Mali, Sénégal…), 2 en Asie (Afghanistan, Irak) et un en Amérique centrale (Haïti).

			Il n’empêche que des progrès importants ont lieu depuis les années 1970. L’alphabétisation des jeunes femmes dans le monde âgées de 15 à 24 ans a ainsi progressé, passant de 70 % en 1975 à 90 % aujourd’hui. C’est le résultat du développement de la scolarisation dans les pays pauvres.

			L’alphabétisation des filles et des femmes est aujourd’hui un enjeu de développement dans les Suds, c’est-à-dire dans les PED (pays en développement). C’est même une condition nécessaire au développement des sociétés et des États. Les institutions internationales jouent un rôle déterminant, en particulier l’Unesco (organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture ; fondée en 1945). C’est la principale organisation internationale qui promeut l’alphabétisation et vient en aide aux pays en développement. Elle a instauré dès 1966 une « journée internationale de l’alphabétisation » qui a lieu chaque année le 8 septembre. Elle s’est fixée des objectifs qui font partie de son vaste programme de développement durable pour l’horizon 2030. Le droit à l’éducation fait partie de ces objectifs : « faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur un pied d’égalité, un cycle complet d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de qualité ». Elle indique par ailleurs que les pays dans lesquels l’alphabétisation a progressé avaient également vu une progression de leur PIB : il existe donc bien une corrélation entre l’alphabétisation et le niveau de développement. En 2014, Malala Yousazai, en recevant le prix Nobel de la paix, est devenue un symbole du droit à l'éducation des filles. Pakistanaise,  militante, cette jeune fille courageuse a été victime d'une tentative d'assassinat en 2012 par des islamistes liés aux Talibans. Gravement blessée, elle est réfugiée au Royaume-Uni où elle vit depuis.

			B. Produire de la connaissance scientifique : recherche et échanges des hommes et des femmes de science sur la question de la radioactivité de 1896 aux années 1950

			La radioactivité est un phénomène physique par lequel des noyaux atomiques instables se transforment spontanément en d’autres atomes en émettant simultanément des particules de matière et de l’énergie. Elle a été découverte par Henri Becquerel en 1896. L’histoire de la découverte de la radioactivité est un exemple très significatif de la manière dont se font les découvertes scientifiques et des débats qui se créent entre les scientifiques ce qui contribue à faire encore évoluer la science. Les applications de la radioactivité, en particulier la possibilité de produire de l’énergie nucléaire, ont profondément marqué la première moitié du xxe siècle.

			1. La découverte de la radioactivité

			C’est la découverte des rayons X (une forme de rayonnement électromagnétique à haute fréquence) par le physicien allemand Wilhelm Röntgen en 1895 qui ouvre la voie à de nombreux débats et à des recherches scientifiques à travers toute l’Europe. Henri Becquerel découvre en 1896 la radioactivité en mettant en évidence l’existence d’un rayonnement invisible provenant de l’uranium. Ses travaux sont complétés par ceux de Marie et de Pierre Curie qui commencent à travailler sur le sujet en 1898. Ce sont eux qui inventent le terme « radioactivité » et qui montrent la généralité du phénomène (qui ne se limite pas à l’uranium), et qui découvrent deux éléments chimiques particulièrement radioactifs, le polonium et le radium. Marie Curie, chimiste et engagée dans un travail de thèse, est aidée par son mari, physicien. C’est un travail considérable et de très longue haleine, dans des conditions matérielles souvent difficiles. En 1903, Henri Becquerel ainsi que Pierre et Marie Curie reçoivent ensemble le prix Nobel de physique. En 1911, Marie Curie obtient le prix Nobel de chimie pour ses travaux sur le polonium et le radium.

			D’autres physiciens à travers l’Europe travaillent sur le même sujet, ainsi Ernest Rutherford en Grande-Bretagne puis au Canada ; il obtient le prix Nobel de chimie en 1908. En 1905, la théorie de la relativité d’Albert Einstein permet d’expliquer l’origine de l’énergie rayonnée dans la radioactivité (et par le soleil). Ces découvertes ont un impact considérable : c’est toute la physique du xixe siècle qu’il faut repenser. Les scientifiques de toute l'Europe discutent et débattent : la coopération internationale devient une méthode de travail.

			2. La naissance de la physique nucléaire

			La radioactivité permet aussi de développer les travaux sur l’atome et donc de faire apparaître la physique nucléaire dans les années 1920 et 1930. Les travaux des Français Irène et Frédéric Joliot-Curie (Irène est la fille de Pierre et Marie Curie) sont fondamentaux : ils découvrent la radioactivité « artificielle » (isotopes) en 1934. Ils ouvrent ainsi la porte à la création contrôlée de noyaux radioactifs. Les deux époux reçoivent le prix Nobel de chimie en 1935. En 1938, c’est le phénomène de fission qui est découvert par des Allemands (Otto Hahn et Fritz Strassmann) c’est-à-dire la capacité de libération de grandes quantités d’énergie par le déclenchement de réactions en chaîne. Le radium devient un symbole de modernité. Ses principales applications sont médicales (radiographie, radiothérapie).

			3. De 1939 aux années 1950 : les usages militaires et civils de l’énergie atomique

			Avec la Seconde Guerre mondiale qui débute, les applications militaires et industrielles vont être considérables. Les États-Unis, qui sont alors les seuls à être capables de mobiliser leur puissance économique, développent ces premières applications, ainsi l’invention de la première pile atomique en 1942 à Chicago (en 1948 en France). Mais les applications vont être surtout militaires. Bien qu’étant pacifiste, Albert Einstein envoie une lettre au président Roosevelt en août 1939 dans laquelle il lui explique les progrès récents accomplis par la physique nucléaire.

			De nombreux scientifiques européens travaillent aux États-Unis pendant la guerre, ce qui permet la mise au point en 1942 du projet « Manhattan » dirigé par Robert Oppenheimer, physicien américain. Ce programme aboutit à la mise au point d’une bombe atomique, qui explose pour la première fois dans le désert du Nouveau Mexique le 16 juillet 1945. L’arme nucléaire est ensuite utilisée contre le Japon à deux reprises : la bombe lâchée sur Hiroshima le 6 août est à uranium, celle sur Nagasaki le 9 août est au plutonium.

			Après la guerre, l’énergie nucléaire continue à se développer dans le domaine militaire (course aux armements dans le cadre de la guerre froide ([image: ] voir chapitre 1) mais aussi dans le domaine civil. C’est le cas dans le domaine industriel (production d’électricité dans les centrales nucléaires qui commencent à être construites dans les années 1950) et dans le domaine médical (elle est utilisée à des fins diagnostiques et thérapeutiques). En raison des dangers dus au rayonnement radioactif, l’utilisation du radium a été interdite en 1937 en France pour toutes les applications non médicales.

			II. La connaissance : un enjeu politique et géopolitique

			Problématique : Comment les États cherchent-ils à contrôler la diffusion de la connaissance, pour se défendre ou pour assurer leur développement économique ? 

			A. Le renseignement au service des États : l’exemple des services secrets durant la guerre froide

			1. Les services secrets des États : une histoire ancienne

			Les « renseignements », c’est-à-dire des informations jugées importantes pour leur valeur et pouvant être utilisées par un adversaire, représentent un enjeu géopolitique majeur. Ce sont en effet des informations qui permettent de guider les décisions et les actions d’un gouvernement ou d’une institution.

			De tout temps, les gouvernements ont eu besoin d’avoir accès à l’information en passant par d’autres canaux que leurs services officiels. Dans l’Antiquité par exemple, Chinois et Grecs maîtrisaient parfaitement la stéganographie c’est-à-dire la science des écritures cachées ; il s’agissait de transmettre des messages cryptés pour éviter la « fuite » d’informations sensibles. Toutes les civilisations antiques avaient aussi développé des systèmes plus ou moins aboutis d’espionnage, indispensables pour pouvoir se procurer des renseignements. C’est à l’époque moderne, aux xvie et xviie siècles, que les États européens élaborent de véritables services de renseignements et d’espionnage, alors que les guerres se multiplient et que les relations diplomatiques se complexifient. Depuis, ces services se sont modernisés et professionnalisés.

			2. La guerre froide : une guerre des espions ?

			[image: ] Focus sur Qu’est-ce que la guerre froide ?

			C’est le journaliste américain Walter Lippmann qui utilise en 1947 l’expression de « guerre froide » pour désigner le nouvel état des relations internationales, empruntant cette formule à Bernard Baruch, ancien conseiller politique des présidents Wilson et Roosevelt. Elle désigne la longue période de confrontation conflictuelle de 1945 à 1991 entre les deux principales puissances mondiales, les États-Unis et l’URSS. Elles ne se livrent cependant jamais une guerre classique armée : c’est un affrontement sans se battre directement, ou, pour reprendre la célèbre formule de l’intellectuel français Raymond Aron en 1948, une « guerre impossible, paix improbable ». 

			Cette confrontation se fait à l’échelle mondiale car chacune de ces deux puissances parvient à se constituer un « bloc » qui regroupe l’ensemble de ses pays alliés : le bloc de l’Ouest, caractérisé par un modèle économique capitaliste et par la démocratie libérale, et le bloc de l’Est qui regroupe les pays communistes en particulier ceux où l’URSS y a imposé sa domination par la force (les « démocraties populaires » en Europe de l’Est), caractérisés par des systèmes politiques autoritaires. Les relations internationales apparaissent ainsi bipolarisées.

			La confrontation entre l’Est et l’Ouest a également pris de nombreuses formes : des affrontements militaires indirects par alliés interposés (guerre de Corée ou du Vietnam par exemple), crises diplomatiques dont la plus grave a été celle de Cuba en 1962, affrontement idéologique à travers une propagande active qui oppose le « modèle » américano-occidental au « modèle » communiste soviétique, mise en place de réseaux d’espionnage, menace constante de l’arme nucléaire (ce que l’on appelle « l’équilibre de la terreur »)…

			Espionnage et contre-espionnage constituent des éléments familiers de la guerre froide, sans compter les innombrables productions littéraires et cinématographiques qui font la part belle aux espions, en donnant d’ailleurs souvent une vision idéalisée par rapport à la réalité historique. L’importance des services secrets (ou de renseignements) et des systèmes d’espionnage et de contre-espionnage, en particulier aux États-Unis et en URSS, font souvent qualifier la guerre froide d’une « guerre de l’ombre ». Une des missions essentielles des services secrets américains et soviétiques est de développer des connaissances scientifiques et techniques mises au service de leur pays, mais aussi de récupérer des connaissances chez l’adversaire grâce à l’espionnage. Dès les années 1950, la CIA et la NSA aux États-Unis recrutent beaucoup d’agents parmi les hommes très diplômés issus des milieux scientifiques et universitaires. Beaucoup proviennent de l’« Ivy League », expression populaire pour désigner les huit plus grandes universités américaines, toutes situées sur la riche côte Est comme Harvard ou le MIT. La présence d’universitaires permet d’améliorer les connaissances scientifiques et d’accomplir des innovations technologiques, notamment pour la course aux armements nucléaires, l’amélioration des armes nécessitant des connaissances scientifiques et techniques à jour.

			Les services de renseignement des États commencent à connaître d’importantes mutations dès la Seconde Guerre mondiale. La guerre leur impose de perfectionner leurs services, ainsi les États-Unis qui créent l’OSS (Office of Strategic Services). Ces changements servent de base aux nouveautés liées au début de la guerre froide. Les services secrets américains sont désormais répartis entre deux grandes agences fédérales, la CIA et la NSA. 

			– La création de la CIA (Central Intelligence Agency) en 1947 prend la suite de l’OSS, dissoute en 1945 entre autres parce qu’elle était trop infiltrée par des « taupes » soviétiques. Dotée d’importants moyens par le gouvernement et contrôlée par l’armée, la CIA monte rapidement en puissance : elle devient « un département de la guerre froide » selon les mots du général Bedell-Smith qui la dirige entre 1950 et 1953, car elle est conçue comme un outil de lutte contre l’URSS. Dans un premier temps, entre 1947 et 1953, la CIA est en difficulté, victime de l’infiltration d’agents soviétiques et ne parvenant pas à s’implanter à Moscou. La situation change après 1953 : elle réussit à recruter des scientifiques et des espions soviétiques qui lui permettent d’avoir accès à des informations confidentielles de l’URSS.

			– La NSA (National Security Agency), créée par le président Truman en 1952 et intégrée au département de la Défense, est d’abord tenue secrète, à tel point que les journalistes disaient « no such agency » (« une telle agence n’existe pas ») ; son existence ne sera reconnue officiellement qu’en 1957. Elle est chargée de l’interception et du déchiffrement des communications étrangères ainsi que de la surveillance des communications intérieures, mais elle effectue aussi des reconnaissances aériennes et satellitaires. Ce sont en quelque sorte les oreilles et les yeux de la CIA. Elle est à l’origine de deux grandes opérations de la guerre froide : l’opération « Ivy Bells » qui consistait à pirater un câble sous-marin de communication entre deux bases navales soviétiques en mer d’Okhotsk entre 1971 et 1981, et l’opération « Gamma Guppy » qui a permis de mettre sur écoute les radiotéléphones cryptés des élites soviétiques à Moscou entre 1965 et 1972.

			– La CIA et la NSA travaillent en collaboration avec le FBI (Federal Bureau of Investigation), fondé dès 1908 et qui connaît un développement considérable sous son 6e directeur, le très anticommuniste John Edgar Hoover qui la dirige de 1924 jusqu’à sa mort en 1972 (ce qui représente une longévité exceptionnelle). Cependant, le FBI d’une part et la CIA et la NSA de l’autre sont souvent en concurrence, et la collaboration est loin d’être une réalité. Hoover met en place entre 1956 et 1971 un programme de surveillance intérieure appelé « Cointelpro » (Counter Intelligence Program).

			Quant aux services secrets soviétiques, ils sont représentés essentiellement par le KGB (« Comité pour la sécurité de l’État »), créé dès 1941 puis réorganisé en 1954. Staline s’est inspiré de la création de la CIA pour moderniser le fonctionnement du KGB et lui donner des missions consistant à mettre la main sur les connaissances scientifiques et technologiques des Occidentaux. Le KGB a ainsi joué un rôle indirect dans la mise au point de l’arme nucléaire en 1949. Il était particulièrement réputé pour sa capacité à infiltrer des gouvernements et des organisations, à travers l’utilisation de « taupes », ou « transfuge sur place », pour désigner un agent du renseignement présent dans le dispositif adverse et qui fournit des renseignements confidentiels sur l’organisation dans laquelle il est implanté. Le cas des époux Rosenberg est emblématique : ces citoyens américains ont transmis à l’URSS des informations scientifiques, militaires et nucléaires. Démasqués par le FBI en 1950, ils sont condamnés à mort et exécutés en 1953. La NSA a ainsi été fréquemment infiltrée, avec quelques cas restés célèbres d’analystes américains qui travaillaient en même temps pour le KGB, ainsi William Weisband (démasqué en 1950) ou encore Bernon Mitchell et William Martin qui s’enfuient en URSS en 1960. Depuis la fin de la guerre froide, les agences de renseignement se sont réorientées vers la lutte contre le terrorisme et dans l'intelligence économique (pour se protéger du pillage industriel et technologique).

			B. La circulation des jeunes et des travailleurs à haut niveau de qualification : l’exemple de l’Inde

			1. La mise en circulation des Indiens

			Les Indiens installés à l’étranger forment une diaspora, c’est-à-dire la diffusion spatiale à l’échelle planétaire d’une minorité nationale ou religieuse, dont les membres tissent entre eux des liens et conservent des liens avec leur pays d’origine. Avec environ 30 millions d’Indiens répartis dans 136 pays, la diaspora indienne est la deuxième du monde (après la diaspora chinoise). Les transferts d’argent vers l’Inde représentent environ 160 milliards de dollars par an soit pratiquement le tiers du PIB indien. Parmi ces Indiens de l’étranger, environ 800 000 jeunes Indiens quittent chaque année leur pays pour faire leurs études supérieures (et restent souvent sur place ensuite pour faire carrière). Ils sont près de 90 % à aller dans un de ces cinq pays : États-Unis, Royaume-Uni, Australie, Canada et Nouvelle-Zélande. Cela s’inscrit dans le mouvement plus vaste de la « fuite des cerveaux » (brain drain) que connaît l’Inde à partir des années 1960 en raison du manque de débouchés offerts aux très nombreux ingénieurs qui sortent chaque année des universités indiennes. Jusqu’aux années 1980, l’Inde ne possédait en effet ni les infrastructures ni les moyens financiers pour développer l’informatique sur place, et c’est encore vrai aujourd’hui dans plusieurs régions du pays. De nombreux Indiens sont ainsi employés dans des régions très dynamiques, notamment dans la « Silicon Valley » en Californie où ils sont en poste dans les GAFA. 

			Néanmoins, on observe depuis une vingtaine d’années un phénomène presque symétrique, celui du « brain gain » ou « brain reverse » c’est-à-dire le retour dans leur pays d’Indiens hautement qualifiés. Il est nettement moins important que le « brain drain » car il ne concerne que quelques milliers de familles par an. En Inde, ce phénomène est souvent surnommé « Back to Bangalore », en référence à la métropole de Bangalore, troisième ville du pays et considérée comme la « Silicon Valley » indienne compte tenu du nombre élevé d’entreprises spécialisées dans le numérique et les hautes technologies. De nombreux jeunes diplômés indiens, notamment des ingénieurs, y tentent leur chance, souvent après avoir fait leurs études à l’étranger et parfois à y avoir commencé leur carrière professionnelle : il s’agit alors d’une logique de continuité de la carrière professionnelle, car en revenant faire leur carrière en Inde ils parviennent à gravir les échelons plus rapidement qu’aux États-Unis ou en Europe. Le phénomène a notamment été étudié par la géographe Aurélie Varrel (thèse en 2009).

			L’État indien a mis en place dès les années 1990 des politiques publiques pour encourager les membres de la diaspora à revenir en Inde. En 2018 par exemple, une bourse d’études a été créée pour des étudiants qui souhaitent faire un doctorat dans la recherche sur les nouvelles technologies, à l’Institut indien de technologie (IIT) ou à l’Institut indien de science (IIS). L’État cherche ainsi à tirer désormais avantage de la « fuite des cerveaux » qui était autrefois un obstacle.

			2. Un enjeu de puissance économique pour un pays émergent

			Le « brain gain » est certes quantitativement mineur par rapport à la diaspora, mais il joue un rôle essentiel dans le développement économique et social de l’Inde, notamment dans l’essor des hautes technologies et du numérique depuis les années 2000. Il contribue en effet à un transfert de technologies, c’est-à-dire l’appropriation par une entreprise étrangère de connaissances et de techniques venues d’une entreprise d’un autre pays et qui lui permet de réaliser un progrès technologique. L’Inde peut ainsi continuer à innover et à repousser sa « frontière technologique », mais on observe aussi la création d’entreprises par investissements directs étrangers (IDE) car parfois de grandes entreprises occidentales notamment américaines dans lesquelles travaillent des Indiens font le choix d’externaliser leurs activités au profit de sociétés indiennes (en particulier à Bangalore). 

			III. Objet de travail conclusif. Le cyberespace : conflictualité et coopération entre les acteurs

			Problématique : En quoi le cyberespace illustre-t-il l’ambigüité des relations entre les différents acteurs pour le contrôle de la diffusion de la connaissance, qui peuvent coopérer mais aussi s’affronter ? 

			A. Le cyberespace, entre réseaux et territoires

			1. Qu’est-ce que le cyberespace ?

			Sur le plan purement technique, le cyberespace est « un réseau télématique international, qui résulte de l’interconnexion des ordinateurs du monde entier utilisant un protocole commun d’échanges de données afin de dialoguer entre eux via les lignes de télécommunication (lignes téléphoniques, lignes numériques, câbles » (dictionnaire Larousse). Le mot est d’abord apparu dans la science-fiction (roman de William Gibson en 1984). Le cyberspace désigne plus largement l’ensemble de l’espace virtuel, accessible par des ordinateurs, dont l’Internet est simplement un moyen d’accès et de développement. L’Internet possède, lui, un véritable ancrage physique (des ordinateurs, des câbles, des modems, des routeurs et serveurs). Le mot est porteur de valeurs positives, liées aux débuts d’Internet pour les particuliers à la fin des années 1990 : l’Internet apparaissait alors comme un outil de libertés, de dialogue et de partage entre les individus, comme une nouvelle forme de communication permettant de réaliser de nouveaux progrès dans les sociétés.

			Le « cyberespace » est aujourd’hui utilisé comme un concept stratégique par la plupart des États, qui ont pris conscience des enjeux considérables qui y sont associés pour aujourd’hui et pour les décennies à venir. 

			2. Le cyberespace : un territoire ?

			Les militaires et les civils qui ont contribué à créer Internet ont voulu faire du cyberespace un véritable territoire, c’est-à-dire un espace approprié par ses acteurs avec ses propres règles et son code de conduite et avec la possibilité de mettre en relations tous les individus au-delà des frontières nationales. En ce sens, le cyberespace participe pleinement au processus de mondialisation car il tend à contracter considérablement l’espace-temps (abolition des distances réelles par l’effet de la diminution des temps de communication, en l’occurrence ici seulement quelques secondes pour se connecter) mais aussi à effacer les frontières nationales, comme si cet espace virtuel devenait une sorte de « village planétaire ». 

			Le cyberespace reste toutefois dépendant de la réalité géographique et géopolitique, et notamment de l’existence des frontières et des États. Ce sont également les États qui édictent des législations relatives à l’utilisation de l’Internet et aux sanctions qui peuvent être appliquées en cas d’infraction aux lois nationales. L’accès au cyberespace est conditionné à l’Internet, qui dépend d’aménagements physiques, bien réels, pour permettre de connecter les territoires et leurs populations. Partout dans le monde, des zones restent ainsi mal ou pas du tout reliées au cyberespace, entretenant des inégalités entre les régions du monde (l’Afrique subsaharienne est l’espace le moins connecté) et créant également dans pratiquement tous les pays une « fracture numérique ». 

			3. Les États et la question de la souveraineté numérique

			La question de la souveraineté numérique est centrale, car le cyberespace aiguise les rivalités de pouvoir pour son contrôle. En effet, qui contrôle Internet (son accès, son contenu) et ce qui y est diffusé ? Il y a là un important enjeu géopolitique pour les États et pour la diffusion des connaissances scientifiques. Chaque État reste souverain en matière d’accès au cyberspace, notamment à Internet, l’objectif étant de contrôler les informations qui circulent sur le réseau. Les États perçoivent souvent le cyberespace comme une menace potentielle dans l’exercice de leur souveraineté et du contrôle de leur population. C’est pour cela que de nombreux États aujourd’hui dans le monde exercent une censure, ainsi la Chine (les spécialistes parlent parfois de « la grande muraille du net »). D’autant que le cyberespace peut devenir le lieu d’activités illicites ou illégales (trafics de drogue, prostitution, pédopornographie…) et qu’il peut être piraté par des groupes ou des acteurs individuels (le « darknet » par exemple).

			L’autre enjeu consiste pour les États à faire du cyberespace un espace de projection de leur puissance, un peu comme pour les mers et les océans ou l’espace ([image: ] voir chapitre 1). En contrôlant le cyberespace et Internet, c’est un moyen pour eux de repousser virtuellement leurs frontières terrestres et donc leur souveraineté. Le cyberespace est ainsi devenu pour ses différents acteurs, à commencer par les États, un champ de confrontation à part entière.

			B. La cyberdéfense : l’exemple français

			C’est à partir de la fin des années 1990, puis encore davantage au début des années 2000, avec l’intensification des attaques informatiques visant des États et des institutions internationales, que la surveillance et la protection du cyberespace devient une question de sécurité nationale. Ce sont les pays les plus développés et les plus à la pointe de la technologie qui sont aussi les plus vulnérables car ils ont développé de très nombreuses interconnexions dans les réseaux informatiques. La France, tout en menant des coopérations au niveau européen, privilégie une stratégie nationale.

			En France, une stratégie nationale a été officiellement adoptée en 2008 avec la publication du « Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale », actualisée ensuite en 2013 avec la rédaction d’un nouveau « Livre blanc » sur le même sujet. La sécurité des systèmes d’information numérique est placée au même niveau stratégique que la dissuasion nucléaire : c’est dire à quel point la cyberdéfense est prise très au sérieux. C’est un enjeu de souveraineté nationale. Le « Livre blanc » de 2013 identifie trois types de cybermenaces : la cybercriminalité, les tentatives de pénétration dans les réseaux numériques à des fins d’espionnage, les attaques visant à saboter des systèmes d’importance vitale. La France s’est ainsi progressivement dotée d’une doctrine militaire de lutte informatique offensive. Le ministère des Armées est à la pointe sur la question depuis les années 2010, ce qui fait de la France un des pays européens les mieux armés face aux cybermenaces :

			– Création en 2009 d’une « Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information », directement rattachée au gouvernement et dotée d’un budget annuel de 100 millions d’euros ;

			– Mise en place d’un « plan Défense cyber » d’un montant d’un milliard d’euros en 2014 ;

			– Renforcement de la cyberdéfense dans la loi de programmation militaire 2014-2019 ;

			– 	Création d’un « Commandement de la cyberdéfense » (ComCyber) en 2017, dont le premier bâtiment, en Bretagne, a été inauguré par Florence Parly, ministre des Armées, en 2019. En 2020, il compte plus de 4000 personnes.

			[image: ] Des citations pour enrichir sa copie

			• « Rien n'est plus négligé que l'éducation des filles ». Fénelon, De l’éducation des filles, 1687.

			• « La connaissance est l’unique ressource qui ait du sens aujourd'hui ». Peter Drucker, Post capitalist society, 1993.

			• « Du moment où les femmes auront droit à une éducation complète, semblable à celle des hommes, leurs facultés se développeront, et l’on s'apercevra qu’elles les ont égales à celles des hommes ». Jules Ferry, conférence à Paris le 10 avril 1870.

			• « Une fois que l’on a appris à lire, on est libre pour toujours ». Frederick Douglass, esclave noir américain au xixe siècle devenu libre.

			• « Les talibans pensaient qu’une balle pourrait nous réduire au silence mais ils ont échoué. Et du silence sont sorties des milliers de voix ». Discours de Malala Yousazai, à la tribune de l'ONU en 2014.

			• « Il est devenu possible d'envisager une réaction nucléaire en chaîne dans une grande quantité d’uranium. Ce fait nouveau pourrait conduire à la réalisation de bombes ». Albert Einstein, lettre au président des États-Unis (Franklin D. Roosevelt), 2 août 1939.

			• « L’informaticien indien travaillant dans la Silicon Valley : l’image est emblématique de la fuite des cerveaux ». Amar Nafa, dans Alternatives économiques, 1er mai 2005.

			• « Vous avez changé la notion d’espace car Internet non seulement abolit la distance qui sépare les hommes mais il ouvre un monde virtuel qui est par définition sans limites ». Déclaration de Nicolas Sarkozy, président de la République, en 2011 lors de l’e-G8 Forum.

			• « La cybersécurité, c'est un sport collectif ». Discours de Florence Parly, ministre des Armées, janvier 2019.
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			• https://www.alternatives-economiques.fr/brain-drain-brain-gain/00069509

			Article dans la revue Alternatives économiques sur les mobilités indiennes et les transferts de connaissances

			• http://ceriscope.sciences-po.fr/node/419

			Article d’un chercheur (2011) : « cyberespace et internet : un réseau sans frontières ? », sur le site d’un centre de recherches de Sciences po Paris.
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			Un article du même chercheur, mais plus récent (2014), dans une revue de géographie et géopolitique (Hérodote).

			• www.ssi.gouv.fr

			Site officiel de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information

		


		
			[image: ]Je m’exerce 
et je fais la différence

			I. Sujets potentiels pour s’entraîner

			■ Dissertation

			– Comment construire et protéger la connaissance ?

			– Construire et diffuser la connaissance : un enjeu géopolitique.

			– L’accès à la connaissance scientifique et sa diffusion peuvent-ils être conflictuels ?

			– Quels rôles jouent les États dans l’élaboration et la protection des connaissances ?

			– Produire et diffuser des connaissances. Vous vous appuierez notamment sur l’exemple de l’alphabétisation des femmes depuis le xvie siècle et sur celui des échanges entre scientifiques sur la question de la radioactivité.

			– Renseignement et diffusion des connaissances au temps de la guerre froide.

			– Le cyberespace, un espace conflictuel ?

			– Le cyberespace, entre coopérations et conflits.

			– Le cyberespace : quelles réalités et quels défis ?

			■ Étude critique de document(s)

			– Circulation et formation des étudiants et enjeux économiques : l’exemple de l’Inde (deux documents : une carte sur les diasporas indiennes, y compris les flux de « brain drain » et de « brain gain » + extrait d’un texte sur le « brain gain » et sur Bengalore).

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez comment l’État indien fait de la circulation et de la formation des étudiants une question à la fois économique et géopolitique.

			– Produire de la connaissance scientifique : la question de la radioactivité (un document : texte issu d’une revue scientifique)

			Consigne : à partir d’une analyse critique du document et de vos connaissances, vous expliquerez les enjeux économiques et politiques liés à la production de la connaissance scientifique (en prenant pour exemple la question de la radioactivité).

			– Le cyberespace : conflictualité et coopération entre les acteurs (deux documents : texte définissant le cyberespace + discours d’un politique français sur les cybermenaces et la cyberdéfense)

			Consigne : à partir d’une analyse critique des documents et de vos connaissances, vous montrerez comment le cyberespace fait aujourd’hui l’objet à la fois de coopération et de tensions et comment il fait intervenir plusieurs acteurs.

			II. Un sujet corrigé

			Dissertation : « Le cyberespace, entre coopérations et conflits »

			■ Introduction

			→ Accroche : En 2019, Florence Parly, ministre des Armées, a inauguré en Bretagne le bâtiment du « Commandement de la cyberdéfense » (ComCyber), qui avait été créé en 2017. Avec aujourd’hui plus de 4 000 personnes qui y travaillent, il montre l’importance accordée par l’État français aux enjeux de la souveraineté numérique et de la cyberdéfense.

			→ Analyse du sujet : Sur le plan purement technique, le cyberespace est « un réseau télématique international, qui résulte de l’interconnexion des ordinateurs du monde entier utilisant un protocole commun d’échanges de données afin de dialoguer entre eux via les lignes de télécommunication (lignes téléphoniques, lignes numériques, câbles » (dictionnaire Larousse). Le mot est d’abord apparu dans la science-fiction (roman de William Gibson en 1984). Le cyberspace désigne plus largement l’ensemble de l’espace virtuel, accessible par des ordinateurs, dont l’Internet est simplement un moyen d’accès et de développement. L’Internet possède, lui, un véritable ancrage physique (des ordinateurs, des câbles, des modems, des routeurs et serveurs). Le mot est porteur de valeurs positives, liées aux débuts d’Internet pour les particuliers à la fin des années 1990 : l’Internet apparaissait alors comme un outil de libertés, de dialogue et de partage entre les individus, comme une nouvelle forme de communication permettant de réaliser de nouveaux progrès dans les sociétés. Le « cyberespace » est aujourd’hui utilisé comme un concept stratégique par la plupart des États, qui ont pris conscience des enjeux considérables qui y sont associés pour aujourd’hui et pour les décennies à venir. Il s’agit pour eux à la fois d’affirmer leur souveraineté numérique et de se défendre face aux attaques.

			→ Problématique : Il est donc nécessaire de s’interroger sur le cyberespace et ses enjeux géopolitiques aujourd’hui. En quoi le cyberespace illustre-t-il l’ambigüité des relations entre les différents acteurs pour le contrôle de la diffusion de la connaissance, qui peuvent coopérer mais aussi s’affronter ? 

			→ Annonce du plan : Le cyberespace apparaît tout d’abord comme un territoire spécifique (I). Il pose aux États la question de la souveraineté numérique (II), mais aussi celle de la nécessité de se défendre face aux cybermenaces (III).

			■ Développement

			I. Le cyberespace : un territoire spécifique

			A. Un territoire virtuel au cœur de la mondialisation.

			B. Le cyberespace reste toutefois dépendant de la réalité géographique et géopolitique.

			C. Les États cherchent ainsi à faire du cyberespace un espace de projection de leur puissance, au même titre que les mers et les océans ou que l’espace.

			II. Les États et la question de la souveraineté numérique

			A. La question de la souveraineté numérique.

			B. Les États face aux concurrences et aux menaces des autres États.

			C. Les États face aux ambitions d’autres acteurs (non étatiques).

			III. Les États face aux cybermenaces

			A. Présentation des cybermenaces.

			B. L’élaboration d’une stratégie de cyberdéfense (exemple de la France).

			■ Conclusion

			Le cyberespace illustre ainsi l’ambigüité des relations entre les différents acteurs pour le contrôle de la diffusion de la connaissance, qui peuvent coopérer mais aussi s’affronter. Le cyberespace est devenu pour ses différents acteurs, à commencer par les États, un champ de confrontation à part entière.
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